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Nous remercions très vivement toutes celles et tous ceux qui ont contri­
bué à l ’organisation de ce colloque : réunions préparatoires, dispositions 
matérielles, compte rendus de commission. Un lourd travail mené à bien.

L e numéro que voici est entièrement consacré au colloque 
organisé par l’UCC-CFDT, les 5 et 6 décembre 1980, sur le 
thème: «Changements technologiques 1980-1990 et évolu­

tion du rôle des cadres».
Nous voulons en effet qu’il reste une trace, aussi fidèle que possi­
ble, de cette riche confrontation de quelque 250 participants, ingé­
nieurs et cadres militants, syndicalistes français et étrangers, élus 
CFDT des fédérations, des régions, de la confédération.
Pendant deux jours, en séance pleinière et en commissions, la 
question technologique a été traitée sous un jour nouveau, dans 
un grand brassage d’information, à la fois très libre et très sérieux. 
Ce n’était que l’amorce d’un débat qui se continue dans les syndi­
cats, fédérations, les entreprises : un débat central, lourd d’inci­
dences pour notre avenir à tous, comme l’a souligné dès le pre­
mier matin Michel Rousselot, secrétaire national de l’UCC, en ou­
vrant le colloque :
«Sur ces questions, nous ne pouvons laisser le champ libre aux 
discours mystificateurs du gouvernement et du CNPF :
•  les conséquences du chômage ne doivent pas être sous-esti­
mées, et à cet égard le Vlll‘ Plan est inacceptable ;
•  les mêmes créneaux de développement, choisis par la plupart 
des pays industriels, ne peuvent sortir de la crise chacun de ces 
pays, contre tous les autres ;
•  les systèmes d'organisation liés à / ’informatique ou à la roboti­
que ne sont pas neutres en termes de pouvoirs comme de condi­
tions de travail ;
•  dans le nucléaire comme dans les industries chimiques ou la 
biologie, on ne peut passer sous silence les «dégâts du progrès» 
pour les individus comme pour les sociétés ;
•  l ’aumône de quelques pays (et la France ne se distingue guère 
dans ce domaine) ne peut continuer à cacher l ’exploitation et la 
domination du Tiers monde par les divers capitalismes et impéria­
lismes.»
Or, les nouvelles technologies sont aussi le résultat de notre tra­
vail. Nous refusons au patronat le monopole de l’innovation. Par- 
delà les mythes scientistes et productivistes, par-delà les clivages 
entre cadres et non-cadres, il faut renforcer le pouvoir d’interven­
tion du syndicalisme, sur les choix technologiques et pas seule­
ment sur les effets de la technologie.
Ce colloque est une première étape dans un long travail collectif 
d’inventaire, de contestation, et de contreproposition.

UN COLLOQUE 
SUR L’AVENIR



LE SYNDICALISME
FACE AUX CHANGEMENTS
TECHNOLOGIQUES

par Pierre Vamlerenberghe 
secrétaire général de l’UCC

Quand les contextes de travail changent, le syndicalisme aussi doit changer, 
s’il veut compter dans le nouveau rapport de forces.
Pierre Vanlerenberghe, présentant ici le travail collectif entrepris par l’UCC 
en relation avec toutes les autres instances de la CFDT, confronte les acquis 
de la tradition et les nouvelles questions qui s’imposent à nous.

LA CFDT, en son congrès de 1979, a voulu 
construire un syndicalisme offensif, capa­
ble de marquer profondément la société : 
un syndicalisme de projet et de stratégie. 
Cette démarche est unique en France, elle 
nous guide toujours, mais ne va pas sans 
difficultés.

Tradition syndicale 
et progrès scientifique
Examinons-les : elles tiennent à la pratique 
du syndicalisme et à sa conception habi­
tuelle du progrès scientifique.
1. Les origines. Le syndicalisme reste évi­
demment marqué par ses origines : la révol­
te ouvrière, le poids des ouvriers qualifiés, 
la répression, l’extrême exploitation de la 

4 grande masse. Mais un fait caractéristique
CADRES CFDT N° 297. FÉV.-AVRIL 1981

est souvent oublié : le syndicalisme est né 
en réaction au développement du capitalis­
me de fabrique, et son histoire montre qu’ il 
a souvent plus subi les situations qu’il ne 
les a créées.

Heureusement, aujourd’hui, la question 
technologique est bien présente dans les 
esprits. Elle est en fait au centre de bon 
nombre de conflits : la pêche (modernisa­
tion de l ’outil) ; Manufrance (absence d’une 
gestion moderne de l’appareil) ; Dufour, 
voire même le conflit d ’Alsthom Belfort ; la 
sidérurgie. Mais, elle n’apparaît qu ’au der­
nier moment, dans le cadre d ’un conflit ou­
vert. Ce décalage ne doit pas nous condui­
re au pessimisme, c ’est la stratégie qu’es­
saie de définir actuellement la CFDT qui 
permettra de le réduire.



2. Le progrès. La société industrielle a 
longtemps vécu sur la croyance que le dé­
veloppement économique, lié à la mise en 
oeuvre des technologies, conduirait au pro­
grès matériel et au bien-être des hommes. 
Utopie des industriels et des Saint-Simo- 
niens au XIXe siècle.
Elle a marqué profondément toute une 
frange du mouvement ouvrier et un courant 
important de la pensée marxiste. Deux ten­
dances en sont nées, qui sont en accord 
sur le fond de leur relation au progrès tech­
nique :
pour la première tendance, les techniques 
seraient neutres en elles-mêmes, et auto­
nomes par rapport aux faits sociaux. Ce qui 
compte, c ’est d ’accompagner le mieux pos­
sible les changements, en veillant, dans le 
meilleur des cas, à garder des espaces de 
liberté. L’idée centrale est que le système 
industriel est irréformable. C’est un nou­
veau dirigeant de FO, Marc Blondel, qui dit : 
«Il faut discuter avec le patronat, non des 
techniques, mais de leurs conséquences 
sur le plan social» : vision pessimiste du 
changement ;
la seconde tendance dénonce l ’incapacité 
du système capitaliste «à mettre en œuvre 
le progrès technique et à le transformer en 
progrès social».
Elle a une confiance éperdue dans le déve­
loppement des forces productives qui se­
raient libératrices par nature, le seul problè­
me étant de renverser les rapports de pro­
duction qui en entravent le développement.
C’est Richta, dans la thèse de la Nouvelle 
Révolution Scientifique et Technique, repri­
se aujourd’hui par la CGT : «le développe­
ment de la science affranchit l'ouvrier des 
contraintes matérielles du travail et libére­
ra, par l ’accession de tous au savoir, le po­
tentiel créateur de l'homme. »
Ce qui compte, c'est la finalité qu ’on assi­
gne aux techniques, l'usage qui en est fait : 
socialisme ou capitalisme, centralisation ou 
démocratisation, le seul enjeu serait donc 
leur contrôle. Regardons du côté des pays 
de l’Est ce qu’il en est advenu.

Position de la CFDT
La CFDT ne partage pas ces deux concep­
tions. La CFDT rejette le mode de produc­
tion capitaliste et la société productiviste, 
c ’est-à-dire un mode de développement 
fondé sur la croissance de la production à 
tout prix, la primauté de l’offre sur la de­
mande, c ’est-à-dire la subordination de 
toutes les sphères de la vie, de l’action et 
de la création humaines aux impératifs de 
la production. C’est la première limite que 
nous assignons au progrès technique.
La machine n ’est pas neutre, elle condition­
ne l’organisation de la production et des 
rapports entre les travailleurs ; le progrès 
technique n’est pas neutre, il est lié aux 
rapports sociaux existants qu’il tend à re­

produire ou à modifier au bénéfice de ceux 
qui le fondent et s’en approprient les résul­
tats : deuxième critique qui fonde notre 
conception.
Mais la CFDT n ’est pas contre le progrès 
technique, elle ne le peut pas, étant repré­
sentante des travailleurs manuels et intel­
lectuels, qui en sont les artisans quotidiens.
Ce qu’elle veut, c ’est :
•  ordonner le progrès à des fins : des rap­
ports plus égalitaires, d ’autres modes de 
consommation plus collectifs, plus d’auto­
mie et d ’initiative ;
•  permettre l'intervention consciente et 
permanente des salariés, car transforma­
tions techniques et transformations socia­
les sont maintenant inextricables, car vou­
loir modifier sa vie au travail, c ’est interve­
nir sur la technique et l’économique.

L’enjeu d’aujourd’hui 
et les obstacles à vaincre
Cette intervention rendue nécessaire au­
jourd ’hui, est possible malgré nos faibles­
ses et les obstacles que nous rencontrons :
•  les faiblesses structurelles issues de l'hé­
ritage historique du syndicalisme français ; 
la primauté du politique sur le syndical, 
confiné dans la lutte économique (vieille 
déviation guesdiste, économiste et léninis­
te) ; un syndicalisme de militants (affaibli 
par la concurrence syndicale), dans la seu­
le redistribution des surplus de productivité 
(consécutifs à la période de croissance), et 
dans une pure contestation idéologique, re­
lais de stratégies politiques, et ne tenant 
pas compte des transformations concrètes 
à introduire quotidiennement ;
•  les faiblesses structurelles d ’aujourd'hui : 
l’éclatement de la classe ouvrière, l’éclate­
ment des conduites sociales, largement 
amplifié par la crise (individualismes et cor­
poratismes divers) ;
•  les obstacles : la non-reconnaissance du 
poids du syndicalisme dans la société, 
considéré seulement comme groupe de 
pression, alors qu’il est censé représenter 
85 % de la population active ; l’absence 
d ’un rôle économique dans l’entreprise.
L’intervention syndicale sur les technolo­
gies est possible, pour deux raisons :
•  La mutation actuelle va connaître une pé­
riode d'adaptation  des techniques et plus 
encore des modèles d ’organisation. Les rè­
gles organisationnelles changent. C’est 
précisément dans cette période d ’émergen­
ce, d ’adaptation et de première diffusion de 
certaines techniques qu’apparaissent des 
possibilités de changements organisation­
nels. Il faut se saisir de cette opportunité 
pour conduire le changement vers ce que 
nous souhaitons ;
•  la rapidité des changements et les diver­
ses possibilités d ’organisations dégagées 
temporairement par l’application d'une mê- 5



me technologie, peuvent faire sortir les sa­
lariés du fatalisme dans lequel ils s ’enfon­
cent parfois, confortés par une action re­
vendicative qui, jusqu’ici, a consisté à réa­
gir sur des faits techniques considérés 
comme immuables.

De nouvelles stratégies à inventer
Mais cette volonté que nous exprimons 
suppose des modifications fondamentales : 
notre revendication doit être porteuse d ’un 
contenu transformateur : en partant du 
constat que le changement de techniques 
peut conduire à une répartition des tâches 
plus égalitaires et non plus hiérarchisées, 
c'est ce que nous ont montré les travail­
leurs de l’Assurance (1 ).

La proposition ou la contreproposition in­
dustrielle ou technico-organisationnelle 
doit devenir un outil de l'action syndicale.

Nous sommes pour un syndicalisme de re­
vendications et de propositions.

Cette exigence de mordre sur la réalité sup­
pose une analyse lucide et serrée de la réa­
lité, de ses enjeux, la définition d ’alternati­
ves aux solutions qui se dessinent, l’instau­
ration d ’un rapport de forces qui se fonde 
sur les secteurs professionnels, les cou­
ches socio-professionnelles qui permet­
tront d ’atteindre ces objectifs, celles qui 
peuvent servir de support premier à notre 
action.

1. UN EFFORT CONTINUEL D’ANALYSE. 
Cela suppose un accès aux informations 
pertinentes, à tous les niveaux, de l’atelier 
à l’échelon national. Cela réhabilite le tra­
vail d ’enquête, et plus précisément il s’agit 
pour nous, cadres, de parler enfin de notre 
travail, dans le syndicalisme.
Cet effort qui passe par le travail commun 
et le débat entre toutes les catégories de 
l'entreprise, au sein de l’organisation syndi­
cale. L’expérience montre que l'élaboration 
d’une revendication à partir d'une seule ca­
tégorie, même si elle est touchée par le 
changement, est plus ou moins biaisée, 
plus ou moins capable d ’assurer une meil­
leure convergence entre salariés, donc un 
meilleur rapport de forces.
Cet effort suppose aussi une relation tra­
vailleurs-militants syndicaux-experts qui 
permette, à travers la confrontation entre 
savoirs conceptuels et connaissances em­
piriques de mieux connaître les situations. 
Relation interrogeante, réciproque, qui 
pourrait aboutir à une plus saine opinion de 
ce qu’est le travail intellectuel, et, dans no­
tre pays, ce n’est pas un détail.
La condition évidente d'une telle recher­
che, c ’est une large circulation de l ’in for­
mation dans l'organisation syndicale.

(1) Exemple donné par la fédération des Services CFDT. 
Q Revue «CFDT A u jourd 'hu i» n° 43.

2. MISE AU POINT DE PROPOSITIONS AL­
TERNATIVES. Nous avons dit que la rapidi­
té des mutations conduisait à faire apparaî­
tre les possibilités de choix. L’orientation 
vers le tout pétrole en fin des années 50, 
avait fait disparaître la réflexion sur d’autres 
sources d ’énergies dont on parlait aux ly­
céens d ’alors : solaire, bio-masse, énergie 
du vent, déjà. Le choix en 74 du «tout nu­
cléaire» n’a fait que retarder l’orientation 
vers de nouvelles formes d ’énergie.
Pour nous, il s ’agit de porter la lutte sur le 
terrain de l’adversaire, passer du secondai­
re (les effets) au principal, en montrant que 
la technologie et l’économie ne sont ni su­
jets tabous, ni chasse gardée.
Il s’agit donc de profiter de l’état d ’instabili­
té du système technico-organisationnel 
pour le conduire, autant que faire se peut, 
vers un équilibre satisfaisant pour les tra­
vailleurs.
Plus, il s'agit de favoriser chez les travail­
leurs la découverte de l’enjeu que repré­
sente leur imagination pour le changement 
technique, à un moment où seuls les tech­
niciens vont «pomper» le savoir-ouvrier 
pour le matérialiser dans des machines ou 
systèmes complexes. La demande syndica­
le d ’expression des salariés doit, sans at­
tendre la négociation d'un droit, se déve­
lopper pragmatiquement, à un moment où 
une partie des directions d ’entreprise l'ont 
effectivement reconnue pour mieux l’asser­
vir ou l’utiliser.

Enfin, il s’agit, au-delà des négociations 
possibles, d ’induire chez les travailleurs, le 
besoin d ’un autre modèle d'organisation.

3. UNE STRATEGIE D’INFORMATION, ET 
DES LIEUX DE NEGOCIATION. Ce travail 
de recherche et de proposition doit s’ap­
puyer sur l'analyse économique et les pro­
ductions de la recherche scientifique.
Mais nous avons vu, en lançant notre opé­
ration «20 questions sur l ’avenir de l ’entre­
prise», que l’approche syndicale trouve sa 
force principale dans l'appréhension du 
quotidien, et doit d ’abord partir du niveau 
des conditions de travail, de la qualification 
et de l’emploi, avec la volonté de passer à 
d ’autres niveaux.
Il faut ensuite envisager les conditions, les 
lieux, les niveaux pertinents de la négocia­
tion, et déterminer les catégories de sala­
riés qui, selon les cas, sont les meilleures 
«porteuses» de certains enjeux.
Ces aspects sont abordés dans le détail au 
long de ce numéro, ou dans des numéros 
antérieurs de «Cadres-CFDT» (290, 295 
296).

Diversité des cadres 
diversité des enjeux
Mais les stratégies à élaborer au cours de 
notre campagne doivent être particulière­
ment être adaptées aux cadres, dans leur



diversité. Nous savons en effet que selon 
l’origine sociale, la fonction exercée et la 
distance vis-à-vis du pouvoir central, le 
comportement collectif des cadres est dif­
férent ; la manière d ’intervenir sur la tech­
nologie différente. Il faut donc distinguer :

•  les «décideurs» : ce sont les états-ma­
jors, techniques ou décisionnels, c ’est la 
technocratie. Leurs conduites subordon­
nées directement à celles des dirigeants, 
sont marquées par la logique dominante de 
l'entreprise, et la concurrence pour le pou­
voir.
Il ne faut pourtant pas abandonner le question­
nement que la CFDT doit leur adresser, sur les 
modes d'introduction du changement retenus, 
les modes d'organisation du travail, qui sont sou­
vent sources d’inefficacité à long terme (perte de 
capacité d'innovation des techniciens et des ou­
vriers, par exemple) ou de disfonctionnements 
graves pour l'entreprise.
Dans un second temps, il s'agit de les interpeller 
sur les choix technologiques eux-mêmes.

•  les chercheurs et «innovateurs». Quel 
que soit leur niveau, ils sont ceux qui ont 
le plus d ’autonomie. Certes, qu’ ils soient du 
public ou du privé, ils rencontrent de nom­
breux obstacles à l'exercice de leur profes­
sion, ou ont du mal à situer l’objet de leur 
travail dans le cadre des objectifs de l’en­
treprise.
Mais, disposant du savoir autonome, ils peuvent 
prendre, individuellement et collectivement, une 
distance critique vis-à-vis de ce qu’ils font, vis-à- 
vis des choix des dirigeants.
C’est bien à leur niveau que l'intervention syndi­
cale pour modifier les technologies est la plus 
pertinente, dans la mesure où une articulation 
est trouvée avec le reste des salariés. Mais là en­
core, il faut regarder les bases objectives de leur 
travail : interpellés par les ouvriers sur ce qu'ils 
font, par l'intermédiaire des organisations syndi­
cales, ils n’ont pas la possibilité d’assurer une 
liaison constante avec eux (hors de la vie syndi­
cale). C'est donc dans la recherche d'une action 
commune avec ceux qui utilisent directement le 
résultat de leurs travaux (les ingénieurs) qu’ils 
pourront le mieux répondre à la demande socia­
le.

•  les ingénieurs-organisateurs. Ce colloque 
a montré qu’ils disposent, malgré leur peu 
de pouvoir, de marges de manœuvre sur le 
déroulement du changement technico-or- 
ganisationnel (choix du matériel et du mode 
d ’organisation).
Ils peuvent donc intervenir collectivement pour 
imposer d’autres modes de raisonnement : 
consultation du comité d’entreprise, du CHS, for­
mation du personnel, intégration dans les choix 
des problèmes de santé et de sécurité, donc ini­
tiation à l'ergonomie ; enfin, intervention pour 
que les nouvelles tâches impliquées par le chan­
gement soient enrichissantes pour tous les tra­
vailleurs, et le plus possible également réparties. 
En fait, il s’agit ici, de mettre en route des proces­
sus de négociation, formels ou informels, avec 
les responsables des ateliers et services, et les 
salariés concernés.

•  les gestionnaires. Leur tâche va être pro­
fondément modifiée. Peut-on se contenter 
de les «confiner» en un seul rôle d ’anima­
tion sociale, qui ne soit pas fondé sur une 
compétence technique ? On voit bien le 
drame de bon nombre d ’agents de maîtrise, 
qui, dépossédés de leur pouvoir d ’interven­
tion technique, sont acculés à devenir des 
«gardes-chiourme». La reconnaissance du 
cadre par la «base» restera toujours atta­
chée à l’idée qu’elle se fera de sa compé­
tence sociale, certes, mais aussi de sa 
compétence technique. Il y a lieu ici de re­
vendiquer dans le changement du rôle, la 
définition d ’une nouvelle compétence tech­
nique.

Il reste qu'un des principaux axes de notre 
action syndicale doit être la lutte contre 
certains obstacles culturels qui persistent 
chez les cadres :
-  leur individualisme, accentué par les 
politiques d ’individualisation du salaire, 
remplaçant la réduction des plans de car­
rière ;
-  leur croyance au progrès technique in­
défini (par exemple l'automatisation consi­
dérée comme «naturelle», inéluctable et 
source de progrès), etc.

Notre effort et notre raison d’être
Nous sommes conscients qu’il y a sur ces 
terrains un formidable enjeu entre nous, le 
patronat et les pouvoirs publics.

La stratégie que l'UCC a proposé il y a quel­
ques années aux organisations est toujours 
valable. Elle est basée sur :
•  la prise en charge des problèmes 
concrets des ingénieurs et cadres tels que 
l’emploi, la qualification, la formation ;
•  l’insertion des ingénieurs et cadres dans 
la démarche générale de la CFDT, posant 
les problèmes de société (depuis les bas 
salaires jusqu’à l ’expression des salariés 
sur la politique industrielle),
•  le développement d ’une interrogation sur 
leur vie et leur avenir professionnels : 
construire avec eux un avenir qui ne soit 
pas étranger au projet de la CFDT.
Sur ces deux derniers points, c ’est «l'intel­
lectuel salarié» que nous voulons interpel­
ler afin qu’il agisse, à partir de ce qu’il est 
pour un autre type de société.
Et notre travail doit avancer sans comple­
xes ; la confédération en attend beaucoup, 
les fédérations avec qui nous mènèroris à 
leur rythme, la campagne «nouvelles tech­
nologies», souhaitent que nous" clarifions 
ce que peut être une pratique syndicale des 
cadres sur ces terrains, insérée dans la dé­
marche générale de la CFDT : c ’est notre 
effort et^notre raison d'être.

Pierre Vanlerenberghe 7



COMMENT LA FRANCE 
PEUT-ELLE RÉPONDRE 
AUX MUTATIONS 
TECHNOLOGIQUES ?

par Jean-Hervé Lorenzi*

Récusant l’analyse libérale et «barris- 
te» de la crise, Jean-Hervé Lorenzi voit 
une réponse possible du côté de la fi­
lière électronique, et appelle d'urgence 
une planification permettant la sociali­
sation des coûts.

LA CRISE que nous traversons aujourd’hui 
n’est pas la première. Avant elle, le capita­
lisme français avait déjà été ébranlé dans 
la période 1930-1945. Les innovations tech­
nologiques de l’époque n'avaient pas pu 
résoudre les problèmes conjoncturels.
Puis la période 45-65 permit un nouvel es­
sor du capitalisme, et ce dernier prit une 
nouvelle forme qui se traduit par :
•  des modes différents de régulation du sa­
lariat (conventions collectives, salaires indi­
viduels représentent la prise en compte des 
coûts sociaux) ;
•  des gains de productivité exceptionnels, 
notamment durant la période 65-70.
Mais, après cette période euphorique de 
croissance, trois phénomènes apparais­
sent :
•  les gains de productivité se ralentissent 
fortement ;
•  les coûts pris en charge par la société se 
développent de façon significative (les 
exemples les plus notoires sont l'éducation, 
la santé, le logement) ;
•  enfin, il y a épuisement d ’un certain mode 
de consommation. Il se traduit au niveau le 
plus sensible dans les biens de consomma­
tion : l'électro-ménager et l’automobile.
Ces trois phénomènes sous-jacents à la cri­
se que nous traversons apparaissent à l ’au­
be des années 65. Les autres tentatives 
d ’explication -  notamment la théorie libé­
rale et barriste -  sont sans fondement.
En effet, ceux qui invoquent le renchérisse­
ment du prix du pétrole oublient de dire 
qu'il ne représente que 2 % de l’inflation et 
que de plus, le deuxième choc pétrolier de 
1979 est arrivé après une forte tendance à

* Chercheur et enseignant, auteur avec E. Le Boucher, 
de «Mémoires volées», Ramsay 1979.
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l’accélération inflationniste. Il faut simple­
ment reconnaître que le problème pétrolier 
a été le tilt conjoncturel de la crise, mais 
qu’il n ’est pas une des causes structurelles. 
D’autre part, ceux qui invoquent la crois­
sance fantastique des pays en voie de dé­
veloppement comme cause à la crise, ne 
disent pas que le poids des PVD représente 
seulement 1 % de la consommation des 
pays de l’OCDE.
Il faut donc, face à la crise quotidienne, voir 
si les mutations technologiques vont pou­
voir répondre aux phénomènes évoqués 
plus haut. A savoir :
•  le besoin de nouveaux gains de producti­
vité (automatisation) ;
•  le besoin des nouvelles formes de 
consommation (électronique : équipement 
individuel et professionnel).
Il apparaît que la filière électronique ou té­
lématique détient ce monopole de la muta­
tion technique. Elle se définit par une logi­
que commune concernant le son, l’image 
et les données numériques. En clair, tout 
ce qui est information peut se traduire par 
de l’information numérique : on numérise 
aussi bien en ce qui concerne le traitement 
que la diffusion. Ces progrès en cours sont 
symbolisés, d ’une part avec les circuits in­
tégrés qui permettent un stockage expo­
nentiel d'informations, d ’autre part, par une 
diffusion croissante grâce aux réseaux de 
fibres optiques et aux satellites.
Cette mutation technique primordiale, ap­
pelée aussi révolution électronique, va don­
ner naissance à la filière du même nom. El­
le comprend des domaines aussi variés que 
les composants, les télécommunications, 
l'informatique, les biens de consommation 
individuels, les biens d ’équipement profes­
sionnels, les automatismes, la bureautique.



Aussi il m’apparaît que cette filière répond 
aux questions que pose la crise.
Pour saisir la réalité du phénomène, don­
nons quelques chiffres. La filière réalisait 
en 1979 un marché de 740 milliards de 
francs et pour la France 71 milliards de 
francs, soit 7 % de la production industrielle 
française.

La situation de l’industrie française 
face à la crise, depuis 1974

En préambule il faut noter deux traits qui 
caractérisent l ’industrie de notre pays. 
D’une part, la France avec l’ouverture du 
marché commun en 1960 a opéré une 
substitution commerciale de la zone Franc 
à la CEE.
D'autre part, la France possède un tissu in­
dustriel fragile, peu préparé aux chocs, et 
complémentaire du tissu allemand, avec un 
partage peu équilibré : la RFA possède les 
secteurs à forte valeur ajoutée et la France 
à faible valeur ajoutée.
Ceci posé, nous pouvons constater que la 
structure de l’ industrie de notre pays a évo­
lué de façon peu dynamique :
•  nous nous sommes dégagés d ’une série 
de filières dont le meilleur exemple est celui 
du textile ;
•  les industries faibles qui stagnaient sont 
demeurées peu compétitives (deux sec­
teurs font office d’exemple : le machinisme 
agricole et les biens d ’équipement) ;
•  la France n’a opéré de spécialisation que 
dans un domaine particulier : l’automobile ;
•  il y a eu une difficulté d ’investissement 
dans les nouvelles technologies, car il n ’y 
avait pas (sauf pour l’aéronautique et le nu­
cléaire) de complémentarité, de structures 
fortes et organisées dans les autres domai­
nes.
La France n’est donc pas structurellement 
bien portante, et selon une expression un 
peu triviale, elle est aujourd'hui «mangée 
par les deux bouts». Si l ’on regarde le cir­
cuit industriel, on s’aperçoit qu’elle est dé­
pendante en aval — marché des compo­
sants et des circuits intégrés -  tout 
comme elle le demeure en amont — biens 
de consommation individuelle, à savoir télé­
viseurs, chaînes, magnétophone, magné­
toscopes, biens électro-ménagers, etc. 
L’industrie nationale se caractérise par un 
tissu fragile, un ensemble qui a plus licen­
cié qu’il ne s’est spécialisé, et donc qui n ’a 
pu répondre au défi technologique en in­
vestissant massivement, car il manquait de 
supports.

La réponse technologique à la crise, 
la filière électronique

Pour sortir l’économie française de la crise 
économique qu'elle traverse, s’orienter

vers la filière entraînera des conséquences 
fondamentales pour les travailleurs.

Première conclusion. L’hypothèse d ’une 
mutation technique est aujourd'hui évidem­
ment porteuse du déclin du volume global 
de l’emploi.
L’étude d ’Olivier Pastré : «Automatisation, 
travail et emploi», montre que 250 000 per­
tes de postes de travail s’opéreraient d ’ici 
1990. Il faudra donc raisonner en termes de 
volume d'emploi disponible et de réduction 
du temps de travail avec deux faits essen­
tiels à ne pas oublier, l'un d’ordre économi­
que, l’autre d ’ordre sociologique :
•  il faudra développer des gains substan­
tiels de productivité pour éviter un ralentis­
sement ou même une baisse du pouvoir 
d ’achat ;
•  le lieu de travail qui deviendra le dernier 
lieu de vie collective ou socialisée.
Ceci dit, j'ajouterai un mot d ’explication 
pour étayer les deux faits cités plus haut.
En réalité, la productivité est largement in­
férieure aux USA et en RFA. Le coût sala­
rial est quant à lui inférieur à celui des USA 
et de la RFA, mais supérieur à tous les au­
tres coûts des pays développés.
Devant ces facteurs économiques, la seule 
réponse possible est alors de gagner en 
productivité pour gagner en pouvoir 
d'achat. Mais les gains de productivité par 
automatisation et électronisation croissan­
tes des modes de production entraîneront 
progressivement la suppression de certai­
nes tâches.
Liée à cette première phase de l’explica­
tion, il semble évident que si l’hypothèse 
concernant la crise est exacte, et qu ’ainsi 
la filière télématique crée de nouveaux mo­
des' de production par gains de productivi­
té, on s’orientera vers un temps libre ou de 
loisirs croissants. Ceci amènera une nou­
velle forme de consommation, qui sera un 
enjeu fondamental des circuits marchands. 
C ’est pourquoi on peut en déduire que le 
lieu de travail sera le dernier lieu socialisé.

Deuxième conclusion. L ’hypothèse de pro­
fonds changements organisationnels dus 
aux mutations techniques rend un sens à 
la planification  qui n’a jamais eu autant de 
raisons d ’exister.
Aujourd’hui, la crise prend le visage d'une 
mutation technologique importante. Des 
pans entiers de l ’économie en seront affec­
tés. Il n'y aura donc pas de réelle participa­
tion des acteurs, si on ne réfléchit pas sur 
la socialisation des coûts.
Il paraît essentiel de s’attacher aux risques 
qui vont découler de la révolution électroni­
que et donc de réfléchir, par la planifica­
tion, aux problèmes du volume global de 
l’emploi, de la réduction du temps de tra­
vail, de la ré p a rtitio n  des revenus, de la 
mutation des différents secteurs industriels.
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LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
ET LA TECHNOLOGIE

M. André Danzin commente le rapport du VIII* Plan.

Sur notre invitation, M. André Danzin, conseiller scientifique à l’INRIA 
et membre du club de Rome, est venu présenter au colloque les travaux 
de la commission qu’il présidait pour le VIIIe Plan.
S’agissant du seul texte qui, à ce jour, fasse quelque peu figure de docu­
ment officiel, nous remercions M. Danzin d ’avoir bien voulu venir le 
commenter lui-même, avant que la campagne de l’UCC ne s’engage sur 
sa voie propre.

On peut se procurer à la Documentation française le rapport «La société française et 
la technologie». Nous rappelons seulement ici quelques points sur lesquels M. Danzin 
a voulu insister.

UNE PROGRESSION CONTINUE DE L'INNOVATION TECHNOLOGIQUE.’ L’innovation 
technique progressera, non plus par crêtes (Apollo, Concorde), mais comme une vague 
continue, et par interpénétration, fécondation mutuelle des divers champs. «L'informati­
que se répandra comme un fluide».
Deux domaines connaîtront un exceptionnel essor : la télématique et la biotechnologie. 
Mais d’une manière générale, l’effort de recherche de la France est encore insuffisant.
MENACES MAJEURES. Passé l'an 2 000, les «pauvres» représenteront 85 % de la popula­
tion mondiale : il faut prévoir toutes les conséquences du déséquilibre démographique. 
Les menaces majeures sont des phénomènes de rareté (matières premières, alimentation, 
énergie), de délocalisation industrielle, de désordres monétaires, d ’asphyxie par comple­
xité et interdépendance (concentration des emplois sur le traitement de l’information...).
OBSTACLES A L’ACCEPTATION DU PROGRÈS TECHNOLOGIQUE. M. Danzin mention­
ne plusieurs sortes d’obstacles : l'emploi, l'impréparation de l ’opinion publique, les menta­
lités et structures fixatrices : réticence au changement, centralisation, manque à inventer 
du progrès social.
M. Danzin énumère des réactions qu'il juge «affectives» : peur du nucléaire, excès de 
«poésie» sur le solaire. Et, concernant l’ informatique : «En tant que spécialiste, permet- 
tez-moi de vous dire que nous sommes en plein délire verbal» (1).
En revanche, il voit une «vraie» cause de peur dans le chômage, qui pourrait aller jusqu’à 
mettre en cause la cohésion sociale de la nation.
Nous aurions, ajoute-t-il, beaucoup à innover en matière d ’urbanisme, de santé, de culture 
et notre univers culturel est anachronique, en rupture totale avec les média.
Héritiers de deux univers techniques complètement différents, nos enfants ont à se situer 
quelque part «entre Ronsard et Goldorak».
CINQ DOMAINES D’ACTION PRIORITAIRES. Pour conclure, M. Danzin énumère les 
points qui, selon son groupe de réflexion, devraient être objets d ’effort prioritaire : l’em­
ploi, la réforme du système de production, l’éducation, la formation permanente, l’ infor­
mation. Il cite Toynbee : «La situation actuelle du monde s ’analyse comme une course 
de vitesse entre la catastrophe et l ’éducation» (2).

(1) M. Danzin, apparemment serein quant au débat «Informatique et libertés», mentionne à l’appui de son optimis­
me les vaines craintes du savant Arago sur les dangers de la vitesse au-delà de 60 km/h. Il aurait pu, en sens 
inverse, évoquer le désarroi d'Einstein, de Hoppenheimer et de quelques autres.
(2) Sur le rapport entre l'innovation et l'intérêt collectif, voir le texte du débat diffusé sur France-Culture, les 
4 et 11 avril 1981 : «Ambitions et lim ites d'une politique de ta recherche au jourd 'hu i», émission de Jean Yanowski 
à laquelle participaient MM. Danzin, Aigrain, Stoffaes, Piganiol, etc. Edgard Pisani, seul politique présent (et d'oppo­
sition) évoqua la puissance destructrice d'un «progrès technique» indifférent à ses incidences sociales. Certains

. _  affectant de prendre son intervention pour un excès oratoire, il répliqua : «Ce n'est pas un mot d'esprit que i'a i 
1 0  fait, c est un cri de désespoir».



LES TECHNOLOGIES EN DÉBAT

Les pages qui suivent restituent les débats des huit commissions, dans la mesure 
du possible évidemment : tout n ’a pas pu être repris, tout n ’avait pas le même inté­
rêt.
D’autre part, des questions importantes n’ont pas été débattues : ainsi les technolo­
gies militaires, dont on sait que la part dans la recherche et les investissements 
est colossale. Depuis toujours, la production technologique a des liens étroits avec 
la guerre : mais le fait que ce sujet soit tabou crée une large zone d’ombre avec 
laquelle il faut compter.
Enfin, ces débats n'ont guère abordé les conditions de la créativité technologique, 
et les possibilités d’alternatives. Mais c’était un colloque de lancement : l’essentiel 
était de commencer l’exploration.

LA TECHNIQUE, MAL AIMÉE EN FRANCE ?

Au moment même de notre colloque, nous apprenions la mort de Bertrand Gille, auteur 
de l'Histoire des Techniques dans la Pleïade. Dans sa contribution au rapport Danzin 
(3), il évoquait le médiocre intérêt des «élites» françaises pour la technique :
«// n'y a de technique ni chez Balzac, qui ignore jusqu'au chemin de fer, ni chez Stendhal, ni chez 
Flaubert, ni chez Victor Hugo (...). Dans les littératures anglaises, on file, on tisse, on forge, dans 
la littérature française on baise la main, on fait des ronds de jambes, on courtise les laurettes et 
on mène la vie de bohème»...
Même absence chez les historiens : «L'édition française est relativement peu représentée dans l'his­
toire des sciences, elle est d'une indigence presque complète dans le domaine de l ’histoire des 
techniques» (1).

Une revue d’histoire de la sidérurgie, fondée en 1960, s’est arrêtée en 1972, faute de soutien :
«C’est, conclut Bertrand Gille, que le technicien français s'intéresse peu à l'histoire de son métier 
et se cantonne dans sa spécialité immédiate. Il lit (peut-être) des revues techniques, et proprement 
techniques mais ne lirait rien d'autre. »

C’est donc tout un contexte culturel français qu’ il faudrait inventorier : généralisation tar­
dive de l’enseignement primaire, statut très inférieur des enseignements techniques, sys­
tème des grandes Ecoles, que B. Gille juge «néfaste», le tout produisant des préiuqés 
et des scientismes :
«Et ne serait-ce que ces rabâchages perpétuels : «Il faut tourner le dos au passé, il ne faut envisager 
que l'avenir.» Les biologistes savent le poids du passé, les scientifiques portent une attention 
constante et précise à l'histoire de leur science ; en face, les techniciens se voudraient dégagés 
de toute référence à ce qui a été fait avant eux, sous le fallacieux prétexte que les techniques 
présentes n’ont rien à voir avec les techniques passées. Mon œil, dirait Zazie : l'incident des centrales 
atomiques, ce sont des problèmes de robinets, de filtres et de soudure. »
Faut-il s'étonner, dit-il, que la France du XIXe siècle, pourtant héritière des Encyclopédis­
tes, n ’ait généralement su qu’adapter des inventions venues d ’Angleterre ?

(3) Bertrand Gille : «Pour un musée de la science et de la technique», dans «La Société française et la technolo­
g ie», Documentation française, 1980.
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GRANDS DOMAINES DU FUTUR

L’ÉNERGIE

L’énergie, c'est plus que le nucléaire et 
le pétrole. C'est plus que le jeu autori­
taire de l’Etat français. Louis Puiseux 
et Jean-Marie Chevallier ont rouvert le 
débat.

LOUIS PUISEUX»

Le nucléaire c'est la surpuissance pour le meil­
leur et pour le pire, mais l'on n'aura pas l’un sans 
l’autre.
Le mécanisme de prolifération d'armes nucléai­
res se fait à partir de contrats civils.
Le pari nucléaire est aggravateur de tension au 
niveau mondial.
Le pari du surgénérateur n’est tenable que s'il 
est exportable.
Une politique alternative qui chercherait à modé­
rer la consommation d'énergie contribuerait à 
une moindre tension.

Conditions de travail. Le nucléaire entraîne une 
gestion de type militaire pour les activités au 
contact des matières nucléaires, du seul fait du 
risque de détournement. Ces mécanismes sont 
difficilement réversibles ; exemple : surveillance 
policière inéluctable, restriction du droit de grè­
ve, contrôle de l'information.
La technologie nucléaire éloigne producteur et 
consommateur, elle se prête mal à toute décen­
tralisation et à l'autogestion.

Le modèle de développement lui-même. Depuis 
la fin de la deuxième guerre mondiale, on a vécu 
sur l'abondance du pétrole. L'énergie est deve­
nue de plus en plus «invisible» mais cette épo­
que est finie. Lorsque les technocrates ont lancé 
le plan Messmer, c’est de toute évidence pour 
se faire pardonner leurs erreurs de prévision sur 
le pétrole et, pour revenir à la pléthore énergéti­
que, cela ayant une importance considérable 
dans les calculs de rentabilité.

L'alternative. L'énergie inépuisable c'est fini, il 
faut changer d'orbite. 50 ans sont nécessaires. 
1990 c’est joué. C’est à l’échéance 2010-2020 
que se jouent les problèmes. Il s'agit d'abord de 
prendre position sur le long terme, ensuite on fi­
xe les étapes intermédiaires pour y parvenir. Au­
jourd'hui on peut encore peser sur les choix.
Le vrai problème c’est de savoir comment on va 
limiter la consommation. Exemple : normes d’iso­
lation des logements, plan d’urbanisme ne ren­
dant pas inéluctable le recours à la voiture.
Il faut développer ce qui est plus sobre en éner­
gie, alors que ce que l’on nous propose 
aujourd'hui c'est le développement de la tendan­
ce antérieure. Les pronucléaires proposent en 
fait un choix de société qui maximise leur pou­
voir. Une tendance se manifeste : le pouvoir so­
cial détenu par la science et la technologie.

12 •  Enseignant à l'EPHS, auteur de «La Babel nucléaire».

JEAN-MARIE CHEVALLIER»

Les caractéristiques du problème énergétique 
sont : la diversité des possibilités, les incertitu­
des, la complexité des impulsions.

Diversité des possibilités : il y a le pétrole, les 
océans, la biomasse, le solaire.
En période de crise, il convient d’avoir une ap­
proche technico-économique des choses. Il y a 
une multiplicité de filières substituables à mettre 
en complémentarité.
Incertitudes. Elles sont : techniques et économi­
ques (coût, prix et quantités disponibles).
La démarche de l'économiste doit être d'explorer 
très attentivement les filières dans leur ensemble 
«coûts», sans oublier les coûts sociaux.
Il y a deux sens au mot «compétitivité» :
•  compétitivité internationale dans le sens capi­
taliste du terme ;
•  compétitivité sociale : voir ce qui est le mieux 
pour la collectivité pour satisfaire un besoin don­
né.
Complexité des impulsions. Tout système s'est 
imposé par la vente. L'industrie la plus puissante 
du monde est l’industrie pétrolière. Le pétrole 
reste l'énergie la plus rentable. Les flux finan­
ciers se dirigent vers le pétrole et le nucléaire. 
Développer d'autres énergies, oui, mais avec 
quel flux financier?

La rationalité d'une politique énergétique doit ap­
porter une réponse logique à l'incertitude. Cette 
réponse c’est la diversité. Il faut avoir une politi­
que de l’offre et de la demande et non de l'offre 
toute seule. Il est nécessaire de repenser les 
comportements. Aujourd’hui l’économie mondia­
le repose sur le couple acier-pétrole mais de 
nouveaux systèmes émergent, on paraît mainte­
nant s'orienter plutôt vers le couple énergie-élec­
tronique. Il y a nécessité de systèmes pluralistes 
et décentralisés.

* Professeur d'économie à Paris XIII, auteur de «t_ échi­
quier industrie l» (Hachette-Littérature).



THÈMES DÉBATTUS 
EN COMMISSION

L'ENERGIE, QUESTION A LONG TERME
•  Ici apparaît l’importance des notions de délai. 
Il faut définir pour nous le court terme, le moyen 
terme, le long terme.
•  Que vaut la science économique dans les critè­
res de choix des investissements ? Le taux d'ac­
tualisation (choisi dans les années 60) est ina­
dapté à une période de rareté croissante. Les 
études économiques sont fragiles en matière 
énergétique.
•  Le débat s’impose sur le taux de croissance 
énergétique, et sur le taux de croissance tout 
court, qui sont des problèmes politiques.
• Au niveau de l’alternative, le rôle de la recher­
che est fondamental, car la recherche oriente les 
choix pour le long terme. Il convient d’intégrer 
les incertitudes, donc réserver des possibilités de 
choix.
GASPILLAGES
•  Tous les pays développés ont choisi un systè- 
me «énergivorace». Quelles sont nos possibilités 
d infléchir ce choix? Quel est notre point d’ac­
tion, nous qui sommes loin des centres de déci­
sion ?
Ces questions sont reprises par plusieurs inter­
venants. Louis Puiseux souligne l’importance du 
plan Carter de 1977 et le retard pris par la France 
par rapport à d'autres pays pour la recherche 
d'alternatives.
•  Dans les milieux du pétrole, on vit encore sur 
l’idéologie d'abondance. Les propositions d'éco­
nomie d'énergie émanent souvent des travail­
leurs très modestes.
•  Suite aux variations du coût du pétrole, le fi­
nancement des projets d'économie d ’énergie a 
été des plus fluctuants : pas de continuité, donc 
pas de stratégie sérieuse.
• il est particulièrement dommage d’utiliser le 
pétrole ou le gaz naturel pour être brûlé. Le pé­
trole est une matière noble, on a besoin de lui 
pour d’autres utilisations que l’énergie. De même 
le gaz : chaque année, des cubages importants 
de gaz sont inutilement brûlés dans les torche- 
ries. Le gaz est systématiquement négligé dans 
le système français.

LA BIOMASSE
• On parle beaucoup de la biomasse. Or, le but 
de l’agriculture n'est pas de produire de l'énergie 
mais de servir à l’alimentation. Si l'on brûle des 
produits, tels que la paille, ils manquent à la terre 
(perte de matières organiques).
D’énormes progrès de productivité ont été réali­
sés dans l’agriculture : vouloir en faire un secteur 
producteur d’énergie est une erreur.
•  La biomasse ? On pense un peu que c’est le 
paradis par opposition à l’enfer industriel de la 
biotechnique.
A l’INRA, la ligne officielle est : une agriculture 
plus économe et plus autonome. Contrairement 
au productivisme industriel d’EDF, la position of­
ficielle est «produire biologique».

POUVOIR ET PROFIT
Sur le problème de savoir ce qui l'emporte, du 
pouvoir ou du profit, dans les choix énergéti­
ques, on note deux positions divergentes :
1. le pouvoir appartient à ceux qui contrôlent les 
études, en France par exemple, le profit n’expli­
que pas le recours au nucléaire et le programme

nucléaire a réussi seulement parce qu’il y avait 
l’Etat ;
2. c'est la recherche du profit qui guide le tout, 
et en France le plan Messmer à l'origine peut être 
considéré comme une revanche d’EDF sur les 
pétroliers.
QUELLES ALTERNATIVES ?
1. la CFDT s'est mobilisée avec la population en 
réaction contre le programme nucléaire ;
2. la plupart des syndicats n'étaient pas mobili­
sés sur les problèmes énergétiques.
•  Les ingénieurs et cadres ne savent pas tou­
jours discuter les finalités des changements 
technologiques, car ils se situent dans la logique 
technocratique. L’exemple du nucléaire est à cet 
égard significatif : le milieu ingénieurs et cadres 
EDF et CEA a été interpellé de l'extérieur. Les 
ingénieurs et cadres devraient poser l’ensemble 
des problèmes soulevés par l’évolution technolo­
gique, mais sont-ils capables de mener le débat 
de dépasser la rationalité du secteur où ils sont ? 
Il importe en effet de se référer à un projet de 
société, le problème n’étant pas simplement 
technique.
A EDF, le syndicat s’est interrogé au moment où 
l'entreprise s’est orientée vers l’action commer­
ciale. Mais c’est la crise du pétrole, "et le choix 
du tout nucléaire, qui ont déclenché une deman­
de d’information venue de l'extérieur, avec pour 
résultat de sensibiliser toutes les catégories de 
personnel, et de faire éclater des désaccords 
parmi les techniciens.
D'où une action syndicale en deux temps :
1 ■ L’INFORMATION, en réponse aux questions 
extérieures, sur le nucléaire, puis sur les condi­
tions de travail, enfin sur le rapport technologie- 
société. Donnée par les techniciens, cette infor­
mation avait un label de «crédibilité technique». 
Face aux problèmes de sécurité (fissures, La Ha­
gue, etc.) la première réaction a été le black-out 
«restons entre nous». Après quoi la CFDT a déci­
dé d'informer. Elle a déclenché une grève qui, 
si elle fut peu suivie, eut pour résultat une pro­
gression de la FGE-CFDT aux élections profes­
sionnelles.

2. LA RECHERCHE D’ALTERNATIVES. Que pro­
poser ? A cette question très difficile, des amor­
ces de réponses ont été faites, notamment la pu­
blication d’un programme d’urgence sur l'éner­
gie.
A noter ces deux remarques sur la recherche 
d'alternatives :
•  peut-être ne savons-nous pas assez regarder 
autour de nous, pour imaginer des sources sim­
ples d’énergie.
•  Si les prix augmentent, les filières courtes peu­
vent devenir rentables. Une sortie possible de la 
crise peut se faire grâce aux filières courtes.

LE JEU DE LA PLANÈTE KHI
Intéressant et original, ce Jeu de l'énergie et 
de l'investissement vient d'être créé par le dé­
partement d'éducation permanente de l'Uni­
versité de Paris Vil, qui organise une session 
interentreprise pour les ingénieurs et cadres 
les 16, 17 et 18 juin 1981. Pour un prix de 
session de 1 500 F, ils peuvent «jouer» pen­
dant 3 jours à simuler notre futur (énergétique 
et industriel) sur 30 ans.
Pour toutes informations, écrire à Elisabeth Potlak 
dépt. d’Education permanente, Paris VII, 2 placé 
Jussieu, 75251 Paris Cedex 05, ou téléphoner 
336.25 25 (poste 56-48), ou325.39.35 (M™ Arditti)
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GRANDS DOMAINES DU FUTUR

LES
BIO-TECHNOLOGIES 
ET LE VIVANT

par Kira Sipek

Les bio-technologies sont l’un des deux domaines d'où l’on attend, d’ici la fin du 
siècle, des innovations d’importance majeure. Pourtant, nous en ignorons 
aujourd’hui presque tout. Pour ouvrir le débat, Kira Sipek, de l’IREP (Paris X), pose 
ici sept questions préliminaires.
1. La première question est de savoir, au-delà 
des multiples définitions existantes, ce qu'est 
(sont) la (les) biotechnologie (s), et ce que cou­
vre la bio-industrie.
En croisant plusieurs définitions pour en retenir 
les éléments communs, on parvient à cette défi­
nition : le terme bio-technologie désigne un pro­
cessus de mise en oeuvre de micro-organismes, 
cellules vivantes, fractions subcellulaires et/ou 
enzymes. Sont principalement distingués les 
technologies de fermentation, le génie enzymati­
que et le génie génétique.
Sous cette acception, les biotechnologies ont 
des applications très variées dans de nombreux 
domaines : industries chimiques, industries ali­
mentaires, industries pharmaceutiques, indus­
tries pétrolières, énergie, dépollution, etc.
Dans l’annexe «Biotechnologies et Bioindus­
tries• du rapport «Sciences de la Vie et Société» 
(1), Joël et Rosnay écrit: «Les biotechnologies 
recouvrent l ’ensemble des techniques, des mé­
thodes et des procédés permettant d’accélérer 
et de faciliter les bioconversions et la mise en 
oeuvre efficace des biocatalyseurs. »

14

(1) «Sciences de la Vie et Société» (La Documentation 
française/Ed. du Seuil 1979). Ce rapport commente ain­
si (p 176) la notion de «génie biologique. : «peu à peu 
s ’est forgée une véritable 'ingénierie  biologique» née 
de la génétique bactérienne, de la biochim ie des acides 
nucléiques et des protéines, de l'enzymologie, de l'im ­
munochimie et des techniques de cultures cellulaires 
in vitro. Aujourd'hui, le recours à ces techniques ou à 
leur combinatoire met à la disposition du biologiste, du 
pharmacologue, de l ’agronome ou de l'ingénieur un 
clavier très étendu. On peut donc parier d 'un  «génie 
biologique» dès l'instant que l'on est en présence d'un  
potentiel d'intervention »adapté» aux problématiques 
fondamentales ou appliquées. Il s 'agit là en quelque 
sorte d'une véritable «stratégie» entrant dans le cadre 
des sciences de l'ingénieur, et non plus d 'un ensemble 
diffus plus ou moins inventorié de procédés techniques.

Il distingue trois types de biotechnologies ■ 1) les 
unes, légères, sont surtout, dans les laboratoires, 
les biotechnologies d'analyses, de détection et 
de mesure ; 2) les autres, lourdes, sont plutôt af­
faire de production industrielle ; 3) enfin, les bio­
technologies de support, permettant ’ l'apport 
d’énergie, l’extraction des produits fabriqués et 
leur purification.

2. Lorsqu’il est question de biotechnologie ou 
de bioindustrie les exemples cités se réfèrent 
essentiellement au Japon et aux Etats-Unis 
Quelle est alors la place de la France ?
Si l’on considère la situation globalement on 
constate entre l’Europe (donc la France) et les 
deux pays cités, un «gap» technologique Ceci 
ne contredit pas la notoriété reconnue de certai­
nes équipes de recherche, ou la place de certai­
nes entreprises sur les marchés internationaux

3. Quand les media traitent des biotechnolo­
gies, c'est d'ordinaire avec une appréciation po­
sitive, mais pas toujours raisonnée, et souvent 
sur des critères très Implicites. D'où la question : 
les biotechnologies sont-elles adaptées aux 
contraintes et besoins de la réalité présente 
et/ou escomptée ?

L'adéquation -  en fait surtout potentielle -  des 
biotechnologies aux besoins, peut être appréciée 
à différents niveaux, soit :
•  ue maniéré ires gioDaie au titre de mesures de 
conversion technologique qui s’imposeraient 
comme solutions plus efficaces «à la crise éco­
nomique» que les mesures de relance tradition­
nelle,
•  par rapport aux contraintes qui dominent le ca­
dre de I activité économique : énergie, raréfac­
tion et/ou renchérissement des matières premiè­



res, problèmes de l'agro-système, problèmes de 
l'environnement,
•  les problématiques sectorielles particulières : à 
titre d'exemple : le déficit potentiel des protéines 
pour l’industrie agro-alimentaire, les problèmes 
de l’industrie pharmaceutique au plan de la re­
cherche et de la production, les contraintes rela­
tives des industries chimiques.
•  enfin le niveau d’entreprises particulières.

4. D'une certaine manière les éléments qui vien­
nent d'ètre cités constituent des facteurs (mo­
teurs) d'évolution. Réciproquement quels sont 
les freins, ou les blocages, qui doivent être levés 
pour que se développent les biotechnologies ?

Elles sont de plusieurs types : technique, techni- 
co-économique, économique, structurel, etc. 
L'ordre d’énoncé ci-après n’est défini en fonction 
d'aucun critère hiérarchique :
•  les barrières technologiques,
•  les conditions d'exploitation industrielle de ma­
tières premières agricoles en termes de régulari­
té d'approvisionnement -  quantitativement et 
qualitativement, et en termes de prix -  ne sont 
pas pour l'instant satisfaites. Par ailleurs, un pro­
blème plus large pourrait apparaître lié à la 
concurrence entre utilisations industrielles et ali­
mentaires de matières produites en quantité limi­
tée,
•  l'incertitude sur la compétitivité des biotechno­
logies tient à la fois à l'évolution des biotechnolo­
gies elles-mêmes (quelles filières?) et à celles 
des prix de référence. Les informations sur ces 
points restent fragmentaires et les prévisions, en 
dehors d’une prévision technologique sérieuse, 
relèvent de la futurologie.
• la complémentarité des agents. Une caractéris­
tique du cas français est la dissociation des diffé­
rents facteurs d'activité bioindustrielle (matières 
premières, moyens financiers, technologie, équi­
pement, recherche, formation) entre des catégo­
ries d'agents distinctes (agriculture, industries 
agro-alimentaires, industries chimiques, compa­
gnies pétrolières, état, marché des capitaux, 
étranger...)
•  les risques, en particulier les risques biologi­
ques.

5. Compte tenu de ces données contradictoires, 
peut-on préjuger du développement de la bioin­
dustrie et des biotechnologies en termes de 
rythme, d'accélération, voire de rupture par rap­
port à l'évolution actuelle ?

La réponse appartient aux prévisionnistes, voire 
aux futurologues. N'étant ni l’un, ni l'autre, nous 
pouvons seulement dire : en l’état actuel de notre 
information, si le rythme de développement s'ac­
célère, ce sera d’abord au Japon ou aux Etats- 
Unis, en raison notamment de leurs capacités 
d'adaptation (au sens d'aptitude à mobiliser sur 
un même objectif l'ensemble des agents concer­
nés. cf. ci-dessus).

6. Quel que soit le rythme de l'évolution, la 
conformité (a priori) des biotechnologies aux 
besoins permet de supposer le développement 
d'un pôle bioindustriel. Quels en seront la forme 
et les déterminants ?

Nous n’en sommes qu’aux hypothèses. On peut 
envisager plusieurs types de schémas alternatifs,

qui se situent entre le développement d'un pôle 
transectoriel et le renforcement d’un axe agro­
chimique. Tout dépendra des stratégies adop­
tées par les divers agents concernés, dont les 
critères et les objectifs sont différents, voire 
concurrentiels (course au «pouvoir technologi­
que» et aux positions dominantes dans le cadre 
des relations interindustrielles).
Deux remarques :
1. Les biotechnologies étant «proches» de plu­
sieurs types de techniques de production, peu­
vent intéresser différents secteurs. Ceci pourrait 
renforcer les concurrences entre filières ;
2. Certaines positions dominantes actuelles 
pourraient être remises en cause par le dévelop­
pement de processus de fabrication à partir de 
la biomasse. Ainsi, en chimie organique, l'amont 
de la filière serait déviée du secteur pétrochimi­
que vers le secteur agricole.
Par ailleurs, la forme que prendra dans le systè­
me industriel la bioindustrie dépendra des places 
respectives que pourront prendre les grandes 
entreprises et les P.M.I., et des relations qu'elles 
entretiendront.

7. Une dernière question concerne les impacts 
de ces développements.

Là encore force est de réserver la réponse, faute 
d'une prévision technologique fiable.
Deux remarques cependant :
1. En ce qui concerne Y énergie, l'application de 
biotechnologie permettrait une substitution par­
tielle à l’importation, au moins des matières pre­
mières énergétiques -  sous réserve d'échanges 
accrus de matières premières. (Voir ce qui en est 
dit plus haut, à la commission «Energie»)
2. Les perspectives en matière d’emploi, en ter­
mes de créations nettes, sont liées à la compétiti­
vité des applications. Elles sont donc vraisembla­
blement à moyen ou long terme, les effets à court 
terme ne devant être attendus que d'une modifi­
cation de la structure d’emploi.

Kira Sipek

THÈMES DÉBATTUS  
EN COMMISSION

De la discussion qui a suivi cet exposé, Michel 
Cadiergues a retenu les points suivants :

•  Les biotechnologies ne doivent pas être abor­
dées globalement, mais en tenant compte des 
différentes catégories de techniques (enzymolo- 
gie, microbiologie, génie génétique),

•  Tous les secteurs sont concernés par les appli­
cations possibles (agroalimentaire, chimie, mé­
tallurgie, santé, etc.),

•  Les biotechnologies auront un impact impor­
tant sur les transformations du mode de vie (ca­
dre de vie, type de consommation...),

•  Le problème des libertés se pose à travers :
-  le secret qui entoure les recherches,
-  l'absence d’information et de contrôle social 
sur ces techniques,
-  l'absence d’évaluation objective des risques.

•  La recherche en biotechnologie, et ses appli­
cations possibles, devraient être l’objet d'une 
vulgarisation permanente, sur le lieu de travail et 
à l’extérieur. ■
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GRANDS DOMAINES DU FUTUR

LA TÉLÉMATIQUE
ET LES QUESTIONS 
QU’ELLE POSE
par Gérard Métayer *

Derrière les technologies de la communication, il y a une politique in­
dustrielle et de gros mirages. Nous en reparlerons, en insistant sur les 
média.
«Qu’allons-nous devenir, face à la télématique» ? Cette question posée par un 
des participants à la commission résume l’enjeu du débat dont le colloque mar­
que le point de départ -  où l’on trouve, bien sûr, l'évolution technologique 
en cours, avec ses perspectives prévisibles.

En France, sa manifestation la plus évidente sera l’apparition dans les cinq pro­
chaines années d ’une gamme étendue de nouveaux produits et services de 
télématique :
1980/90. UNE GAMME DE NOUVEAUX PRODUITS ET SERVICES DE TÉLÉMATIQUE.

DATE DE MISE 
EN MARCHE PRODUITS SERVICES

198) Vidéotex Télétel

1982 Annuaire électronique Renseignements téléphoniques

1983 Télétex Télétraitement de texte

1983 Terminaux de points de vente et 
de télépaiement

Monnaie électronique

1983 Téléphone à fonctions multiples Téléconférence, Téléconvialité

1983 Télécopie hautes performances Courrier électronique

1985 (?) Télécopieur de grande diffusion Télécopie à domicile

1985 Visiophone Visiophonie

Leur nouveauté ne doit pourtant pas faire illusion. La plupart de ces produits 
et services ont déjà fait l’objet d ’expérimentation ou même de commercialisation 
à l’étranger au cours des années 70, et ne sont donc «nouveaux» qu’en France.
Ainsi par exemple, le «picturephone», version primitive du visiophone, fut mis en marché 
dès 1971 aux USA par le Bell System, et fut un échec commercial. Le vidéotex est commer­
cialisé en Grande-Bretagne depuis deux ans sous le nom de «Viewdata» (service Prestel). 
Un de ses ancêtres fut expérimenté dès 1970 sur un réseau de télédistribution près de 
Washington (MITRE Corporation).
Ce qui par contre est nouveau, c'est la volonté de mettre sur le marché français 
une gamme de produits et services nouveaux et compatibles, pour fournir une 
«vitrine» commerciale à une politique industrielle mue par les impératifs de la 
concurrence internationale, plus que par la considération des besoins natio­
naux.
Aucune étude sérieuse des «besoins de communication sociale» auxquels ils 
pourraient répondre n'a précédé leur conception, leur mise au point, ou, bientôt, 
leur industrialisation -  les «expériences pilotes» annoncées serviront plus de 
banc d ’essai technique et de tremplin commercial, que de réel test d ’adaptation 
à une demande qu’il s ’agit de créer, et non de satisfaire...
Certes, l’identification de ces besoins est malaisée, et les difficultés méthodolo­
giques rencontrées par les rares chercheurs qui l’ont tentée peuvent conduire 
à l’interrogation d'un participant. «Est-ce parce que les gens n'expriment pas 
de besoin qu 'il faut rejeter la télématique ?»
Cette seconde question en appelle une autre. «Si la télématique ne répond pas 
à des besoins exprimés, quel est son objet ?» Réponse d’un participant : «Le

1 6  * Chercheur, auteur de «La société Malade de ses Communications», Paris Dunod 1980.
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projet télématique, n'est pas de rendre un service public, mais de soutenir une 
politique industrielle».
Voilà bien le sens de ce projet, qui, tel un iceberg, n’émerge que superficielle­
ment aux regards du public. La partie immergée, c ’est l’infrastructure dont la 
mise en place est déjà bien avancée : les nouveaux réseaux.

1980/90. DE NOUVEAUX RÉSEAUX INTÉGRÉS ET NUMÉRIQUES POUR PERMETTRE 
LE DÉVELOPPEMENT DES NOUVEAUX MARCHÉS DES TÉLÉCOMMUNICATIONS.

DATE ET MISE 
EN SERVICE ÉQUIPEMENTS USAGES PRINCIPAUX

1979 Réseau public de transmission 
de données à commutation de 
paquets TRANSPAC

Téléinformatique
professionnelle

1983 Satellite de télécommunication 
TELECOM 1

Transmission à grand débit pour 
entreprises

1983 (?) Satellite de télédiffusion directe Télévision grand public

1985 (?) Réseau de fibres optiques 
(première expérience à Biarritz)

Télécommunications grand 
public, en particulier visiophonie

Des infrastructures équivalentes ont été développées à l'étranger, en particulier 
en Amérique du Nord, avec des technologies voisines, mais dans le cadre d ’une 
planification à long terme orientée par l’analyse des besoins nationaux plus que 
par l’aiguillon de la compétition internationale. (1 )
Après avoir continué de prendre du retard dans ses équipements d ’ infrastructu­
re (mise en service d’autocommutateurs électromécaniques jusqu’à la fin des 
années 70), la France met les «bouchées doubles» pour adapter son équipe­
ment à l’ère des «réseaux numériques intégrés» ; ils seront en effet indispensa­
bles au développement, du marché des produits et services nouveaux, comme 
la rénovation du réseau routier et la construction des autoroutes le sont au 
développement du marché automobile.
Seulement, de même que l’automobile n’exigea pas seulement la reconfigura­
tion des réseaux de transport, mais la mise en place d ’un système énergétique 
adapté (la production et la distribution des carburants), la télématique requiert, 
outre les réseaux de télécommunication, un système informationnel approprié : 
banques de données, vidéothèques, etc.
Or, la localisation des sources d ’information risque d ’être aussi lointaine que 
celle des puits de pétrole...
La mise en service des nouvelles infrastructures de communication favorisera 
l’accès à ces sources dominantes, et donc leur pénétration sur le marché natio­
nal. (2)
1980/90. UNE CONCENTRATION CROISSANTE DES SOURCES D’INFORMATION 
BRANCHÉES SUR LES RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS.
En 1980, on dénombrait un millier de banques de données aux USA contre moins d'une 
centaine en France. 80 % de leur chiffre d’affaires concerne les informations économiques 
ou financières : or, dans ce domaine, le «droit d'entrée» sur le marché est élevé (on l’esti­
me à 2 milliards de francs par an pour un marché annuel estimé à 600 millions de francs 
en France...). Dans le domaine scientifique, le handicap est parfois infranchissable : ainsi, 
le plus grand fonds documentaire automatisé mondial, le géant américain MEDLARS (ban­
que de données médicales) compte 5 millions de références, et fonctionne depuis 1964... 
Cette concentration se retrouve dans le domaine de la production télévisuelle (les séries 
américaines, dont le coût est amorti sur l’énorme marché anglophone, peuvent être reven­
dues dans le reste du monde à prix marginal, parfois cent fois moindre que leur prix 
de revient) et dans celui des agences de presse.
Cette brève introduction au débat ne saurait mieux s’achever que sur une autre 
question d'un participant : «Comment faire pour assurer le contrôle des usagers 
sur la conception des systèmes télématiques ?»

Gérard Métayer

(1) Exemple du Canada :
•  Rapport officiel du gouvernement «Univers sans d istance», publié en 1971 ;
•  Trois générations successives de satellites de communication lancées depuis 1971 (ANIK-A, puis 
ANIK-B et ANIK-C prévu pour 1983) ;
•  Premières installations opérationnelles de fibres optiques en 1978 à Montréal, premier réseau provin­
cial complet dès 1983 en Saskatchewan.
(2) cf J.H. Lorenzi et E. Le Boucher «Mémoires Volées», Ramsay 1979.
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LE TELETRAVAIL______________________
Nous avons évoqué le télétravail dans cadres 
CFDT n°295. Nous en reparlerons prochaine­
ment. Voici quelques réflexions faites au collo­
que sur ce sujet :

DEFINITIONS ET EXPERIENCES. On peut consi­
dérer le télétravail sous un angle exhaustif : «fout 
acte de travail qui nécessite un moyen de 
communication».
On peut préférer une définition plus restrictive 
qui serait : «un travail décentralisé, et dont l'acti­
vité nécessite la mise en œuvre de moyens de 
communication».
A l’étranger, deux exemples :
En Grande-Bretagne. Un personnel féminin de 
400 à 500 personnes travaille sur la programma­
tion. Elles sont reliées directement par le réseau 
téléphonique à l'ordinateur de la société.
Aux USA. Un groupe opérant sur des terminaux, 
utilise l’ordinateur comme boîte aux lettres.
Pour la France, c'est la Direction Générale des 
Télécommunications (DGT) qui conduit les rares 
expériences existantes : des essais limités de té­
létravail sont en cours à Saint Brieuc, à l’Ile 
Rousse, à Grasse, à Sens.
Une autre expérience devait avoir lieu à Marne- 
la-Vallée avec plusieurs entreprises qui auraient 
installé dans un télélocal des services tertiaires. 
Mais il semble que, devant les difficultés, le pro­
jet, patronné par la DATAR, soit sur le point 
d’être abandonné.

ENJEUX ECONOMIQUES ET SOCIAUX. Ils se si­
tuent à trois niveaux :
•  Les pouvoirs publics peuvent en attendre des 
économies d'énergie et une meilleure localisa­
tion de l’emploi.
•  Les entreprises publiques pourraient y voir le 
moyen de réaliser des gains de productivité bu­
reaux moins chers ; temps de transports moins 
longs; main-d’œuvre moins chère, car trouvée 
sur place. Le problème essentiel c’est qu elles ne 
mesurent pas encore les dépenses afférentes 
aux télécommunications.
•  Le travail. Ici les questions se posent, nom­
breuses. A ce stade, elles peuvent être regrou­
pées à trois niveaux ;
1. le contenu de la tâche : les tâches seront-elles 
spécialisées? A qui s'adresseront-elles? (au ter­
tiaire ?) Quelle sera la satisfaction de l'usager ?
2. les relations de travail. Quel nombre de per­
sonnes peut-on envisager pour des cellules de 
télétravail ? Ce nombre sera obligatoirement res­
treint. Ira-t-on vers une croissance du travail à 
domicile? Donc vers des problèmes du genre 
«femme au foyer et au travail» ?
Dans ce cas, le télétravail peut apporter une so­
lution à des situations particulières par exemple 
celle des handicapés.
Le télélocal sera-t-il occupé par une ou des en­
treprises? Comment se fera la cohésion ? Au ni­
veau des travailleurs, on peut craindre une cou­
pure par rapport à la maison mère, une baisse 
de la syndicalisation, du moins sous sa forme ac­
tuelle : des formes nouvelles seront à inventer. 
D'autre part, comment se feront les contrôles ; 
par objectif ? omniprésent ?
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3. les problèmes de pouvoir. Il y a risque de par­
cellisation des tâches donc, pour chacun, une 
vue très partielle de l'activité de l'entreprise : les 
principaux risques sont alors l'atomisation, l’iso­
lement, la vulnérabilité.
Le rôle des cadres ? Il n'y aura vraisemblable­
ment pas d'expérimentation en grande masse 
avant 1984. Il s'agit donc de réfléchir sur la 
conception, le suivi des réflexions et des expéri­
mentations, les possibilités d’information. Les ca­
dres ont ici un rôle historique à jouer, car ils peu­
vent déterminer l’utilisation qui sera faite du télé­
travail ; centralisatrice et Tayloriste, ou par grou­
pes autonomes.
REMARQUE. Le télétravail sera de type tertiaire, 
et il y aura possibilité d’homogénéisation du 
contenu du travail. Dès aujourd'hui on s’aperçoit 
que certaines tâches de bureau et surveillance 
sont assimilées à des catégories professionnelles 
nouvelles : les opérateurs.
L’homogénéisation pousse évidemment à l'indivi­
dualisation du contenu du travail et par consé­
quent rend possible un retour du travail à la tâ­
che, comme c'est actuellement le cas dans une 
grande entreprise américaine. C'est la remise en 
question du temps de travail qui est ici en jeu. 
D'où l'importance d’agir sur la conception, et pas 
seulement sur la mise en place car à ce stade 
il serait trop tard.

LA CONCEPTION DES SYSTEMES

Deux exemples d’insuffisance :
A LA RATP on peut se demander si les procédés 
techniques nouveaux se vont pas apporter pour 
certains usagers des contraintes insupportables, 
déterminant un seuil d’exclusion (vieux, travail­
leurs habitués à une technique etc.)
Ainsi à la RATP, l’opérateur qui renseigne travail­
le sur des microfiches qui sont les banques de 
données actuelles. Ne pourrait-on pas concevoir 
pour bientôt un système de renseignements 
RATP du type Télétel ?
AUX TELECOM. Intervenir sur les nouvelles tech­
nologies c’est intervenir si possible dès la 
conception : ce point est essentiel et on peut l’il­
lustrer par un exemple pris dans les télécommu­
nications. On est en train de mettre en place la 
commutation électronique de messages, c’est- 
à-dire l’informatisation du télégraphe. Or, la 
conception actuelle des systèmes, aboutit à l’in­
cohérence suivante ; le travail des opératrices du 
télégramme a été remplacé par un terminal d’or­
dinateur ; mais il existe des phénomènes de rejet 
et l’ordinateur «n’avale pas» toujours le travail 
de l’opératrice. Comme la moitié Sud du trafic 
de télégraphe a été centralisé à Marseille, quand 
ces phénomènes de rejet se produisent à Bor­
deaux, il n’y a pas sur place un système indépen­
dant d’autocorrection. En conséquence ce trafic 
télégraphique rejeté entraîne un incroyable 
échange bureaucratique, Bordeaux écrivant à 
Marseille qui lui répond, et ainsi de suite.
TELEMATIQUE ET CENTRALISATION. La télé­
matique ne veut pas dire obligatoirement centra­
lisation. Il y a aujourd’hui de gros serveurs infor­
matiques mais il existe aussi des mini-serveurs 
et on arrive à des micro. De fait, une voie est 
possible concernant la microtélématique.
Déjà ont été réalisées des expériences de mini 
banques de données décentralisées, autonomes, 
et qui permettent par exemple à une agence de 
tourisme de gérer toute seule des fichiers sans 
la pesanteur des gros systèmes.
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La décennie 1980-90 verra s’intensifier l’exportation de technologies, de langages 
et de modèles, dont l’impact final est imprévisible. Dans ce jeu d’apprentis sorciers, 
trois grandes questions : que feront les multinationales ? Qu’adviendra-t-il des pays 
en voie de développement ? Comment pouvons-nous intervenir ?
MICHEL DELAPIERRE : les entreprises multina­
tionales.
Nous avons demandé à Michel Delapierre, du 
Centre d'Eludes et de Recherches sur l'Entrepri­
se multinationale (Nanterre) d'introduire le débat. 
UNE ENTREPRISE MULTINATIONALE est une 
entreprise nationale originaire d’un pays donné, 
qui contrôle des entreprises nationales opérant 
dans d’autres pays. Ce contrôle prend la forme 
de la propriété du capital des entreprises filiales 
à l'étranger. Il peut cependant s’exercer par di­
vers autres moyens : le financement, les débou­
chés, la technologie.
Les plus grandes entreprises, dans leur majorité, 
sont multinationales. Elles définissent et appli­
quent leur stratégie sur un espace mondial et 
non plus limité aux frontières des territoires na­
tionaux.
Leurs décisions sont prises en fonction des 
contraintes du marché mondial et non local. Leur 
système de gestion conduit à une spécialisation 
de chaque unité à l’intérieur de l’espace intégré 
du groupe.
La cohérence n'apparaît qu'au niveau du grou­
pe, par-delà les filiales en concurrence, et la par­
cellisation des tâches touche aussi bien le cadre 
que l'ouvrier.
Les nouvelles technologies sont appropriées et 
mises en oeuvre par les grandes entreprises mul­
tinationales. Elles concentrent l’essentiel des dé­
penses de recherche et de développement, et 
bénéficient de la plus grande part des aides pu­
bliques à la recherche. Comme elles seules peu­
vent réaliser les investissements nécessaires à

leur application, elles jouent un rôle décisif dans 
l'orientation des recherches : les technologies de 
l ’avenir sont sélectionnées en fonction des stra­
tégies des firmes, dont l'objectif est le profit.
L’étude des changements technologiques de la 
prochaine décennie doit donc être replacée dans 
cet éclairage. L’introduction des nouvelles tech­
nologies par les multinationales est conditionnée 
par les contraintes de leur environnement : coût 
de la main-d'œuvre, des matières premières, de 
l’énergie, formes de la concurrence, situation 
des marchés... La technologie ne peut être donc 
considérée comme une conséquence inéluctable 
d ’un progrès naturel des connaissances scientifi­
ques.
Les techniques nouvelles introduites par les mul­
tinationales, en réponse aux contraintes de leur 
environnement, modifient cet environnement à 
leur profit, d'où une transformation de la division 
internationale du travail. L'extension de l'espace 
de l'entreprise multinationale à l’ensemble de la 
planète permet la circulation des techniques 
qu'elle exploite dans le monde entier. Il faut ce­
pendant noter que les 3/4 des actifs des multina­
tionales dans le monde non socialiste sont inves­
tis dans les pays industrialisés. Les pays les plus 
pauvres -  hors la dizaine des pays dits «nouvel­
lement industrialisés», les pays de l'OPEP et 
quelques paradis fiscaux -  n’abritent que 1/16* 
de ces actifs. Les occasions d’accéder aux tech­
niques détenues par les multinationales ne sont 
pas les mêmes pour tous les pays.
Par ailleurs, les entreprises multinationales met­
tent au point des techniques pour les exploiter 19
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elles-mêmes, non pas pour les diffuser à l'exté­
rieur de leur espace : une technique ne garde 
toute sa valeur que tant qu’elle demeure proprié­
té exclusive de son détenteur (d’où le secret, 
etc.).
A l’intérieur de la firme multinationale, le cadre 
se trouve alors écartelé sous l'effet de forces 
contradictoires. Les intérêts de la filiale dans la­
quelle il travaille doivent se soumettre à ceux du 
groupe sur le marché mondial, mais ceux-ci peu­
vent entrer en conflit avec ceux du pays dont le 
cadre est citoyen.
Le cadre expatrié peut enfin se trouver déchiré 
entre les intérêts de son groupe, en provenance 
de son pays d’origine, et ceux de son pays d’ac­
cueil.
D’où la nécessité d’un travail urgent de prise de 
conscience du lieu où se situent les véritables 
intérêts à défendre et la vraie solidarité à bâtir
d ) .

FRANÇOIS GEZE : le Japon
La «japonite» mériterait un roman. Nous en 
avons fait une soirée-débat. Nous en ferons un 
dossier. François Geze, qui en reparie ici, en a 
écrit un article dans CFDT-Aujourd'hui n° 49. 
RETOUR D'UNE MISSION «Microélectronique et 
robotique» qui l’a mené au Japon dans le cadre 
du Commissariat général au Plan, François Gèze 
s’est attaché à démontrer un certain nombre 
d’argumentations concernant le Japon et ten­
dant à présenter celui-ci comme un modèle à sui­
vre pour les pays européens, notamment la Fran­
ce.
Sur le niveau d'automatisation de l ’Industrie ja­
ponaise. L'industrie japonaise utilise plus d’auto­
matismes que les industries européennes, c'est 
exact. Mais la différence n'est pas si flagrante. 
Il n’y a pas, notamment, volonté de généraliser 
ie principe de «l’usine sans hommes», malgré un 
certain nombre de réalisations spectaculaires. Il 
importe de distinguer entre certaines usines ap­
partenant à des grandes firmes, et effectivement 
soumises à un processus d’automatisation, et 
l’ensemble des entreprises notamment les plus 
petites et, surtout parmi celles-ci, les entreprises 
sous-traitantes qui continuent à utiliser une 
main-d'œuvre abondante plutôt que des techno­
logies extrêmement sophistiquées.
C'est plutôt dans cette dualisation de l’économie 
que dans le niveau d’automatisation de l’ensem­
ble de l'économie qu'il convient de rechercher 
les causes du «miracle japonais».
Sur le consensus. On connaît l'offensive actuelle 
du patronat français qui tend à considérer cet 
élément comme essentiel dans la réussite japo­
naise, avec l’idée sous-jacente d’une possible 
adoption de ce modèle du consensus japonais 
au cas français.
Il faut tout d'abord marquer les limites de ce 
consensus en mettant en avant le fait que les si­
tuations des travailleurs japonais peuvent être 
très différenciées.
Le principe de l’emploi à vie, notamment, n’est 
le fait que des travailleurs des entreprises les 
plus importantes. A l’inverse, la précarité des sa­
lariés des firmes sous-traitantes est évidente. Il 
faut insister sur le fait que ce «consensus» et 
aussi le fruit d'opérations de coercition qui conti­
nuent dans certains cas, mais qui ont surtout été 
marquantes dans les années 50, celles-ci ayant

(1) Sur les cadres expatriés, voir Cadres CFDT. n° 296,
20 P .52.

vu l’écrasement des syndicats oppositionnels 
existant alors.
François Gèze a ensuite rappelé le poids de la 
domination technologique américaine. En effet, 
s’il y a crise américaine, comme on l'entend sou­
vent affirmer, il s’agit d’une crise politique, la do­
mination économique et technologique américai­
ne reste omniprésente. Face à elle, seuls les Ja­
ponais réussissent à figurer honorablement, tan­
dis que les pays européens perdent pied.

PIERRE GARRIGUES : une expérience

Pierre Garrigues, présente ensuite son activité de 
cadre au sein d'une société de développement 
régional privée, la CIDR, dont l'objectif est la re­
cherche de formes et développement adaptés 
aux besoins de la population du Tiers monde.
Le travail mené sur les engrais végétaux (en col­
laboration avec l’INRA et d'autres organismes) ; 
une expérience d’implantation de matériel auto­
réparable en Haute-Volta ; une autre action pour 
la promotion de petites industries dans les mi­
lieux ruraux des P.V.D., amènent Pierre Garri­
gues à cette conclusion : «La mutation dans le 
mode de vie des pays industrialisés doit ne pas 
découler des bouleversements engendrés par le 
développement des P.V.D., mais bien faciliter ce­
lui-ci*.

AUDE RAIGA : les syndicats du tiers-monde face 
au néo-colonialisme technologique.

Aude Raiga, pour le secteur international de la 
Confédération rappelle les observations faites 
par la CFDT à la conférence syndicale mondiale 
de Belgrade sur le Développement, en avril 1980.
Les transferts technologiques du Nord vers le 
Sud se faisant dans le cadre d'un marché les 
P.V.D. critiquent de plus en plus l'échange inégal 
au sein duquel s’effectuent ces transferts Ils 
soulignent en particulier :
•  la rétention des informations techniques par 
leurs détenteurs et les obstacles mis à leur diffu­
sion, favorisée par l’organisation actuelle de la 
propriété industrielle ;
•  le coût très élevé de ces transferts, d’autant 
plus scandaleux que le «produit» (équipement 
licence, brevet, etc.) est souvent déjà amorti de­
puis longtemps ou au contraire représente un 
prototype que l’acquéreur veut tester. Les coûts 
annexes, également fort élevés (assistance tech­
nique, achat de pièces détachées, de matériel 
etc.) contribuent à gonfler l’endettement exté­
rieur ;

•  les contraintes annexes imposées à l’acqué­
reur en ce qui concerne les fournisseurs, le re­
crutement du personnel technique et de direc­
tion, ou bien la destination des produits fabri­
qués, par exemple leur interdisant de les expor­
ter.
Tout ceci est d'autant plus mal supporté que les 
résultats ne sont pas toujours concluants.
Le colonialisme technologique des multinationa­
les obère lourdement les capacités de dévelop­
pement autonome de la population. La technolo­
gie n'étant pas neutre, l’informatisation et certai­
nes autres technologies risquent d'accentuer la 
déstructuration sociale et les inégalités.
J-® CFDT considère qu'il est effectivement très 
difficile de définir un mode de développement 
adapté aux P.V.D. L'introduction des nouvelles 
technologies risque d’avoir pour ces pays le mê-



me type de conséquences que chez nous (em­
ploi, conditions de vie, environnement culturel et 
social), mais à un niveau beaucoup plus grave.
La CFDT souhaite l'utilisation par les P.V.D. de 
techniques choisies d'après une exacte appré­
ciation des besoins de ces pays, et non selon 
des objectifs uniques des producteurs. Si cette 
orientation rencontre l'appui de certains pays dé­
veloppés (l’Italie et plus généralement certains 
pays d'Europe de l'Ouest et du Nord), elle éveille 
peu d'échos dans les Pays de l’Est... et à la CGT, 
où prédomine l'idée que «c'est l'utilisation des 
techniques par le capitalisme, et elle seule, qui 
fait problème».

DES GRIEFS. ET UNE DEMANDE
Au sein des P.V.D., les griefs les plus souvent
formulés par les syndicalistes sont ceux-ci :
•  certaines préoccupations relèvent d’un «luxe 
de riche» (environnement/conditions de vie) ;
•  il y a souvent transfert de «technologies au ra­
bais» ;
•  il y a paternalisme, voire néo-colonialisme 
culturel.
Au-delà d’une certaine fascination pour les tech­
nologies occidentales, les syndicats des P.V.D. 
demandent une «coopération adaptée», c’est-à- 
dire, par exemple :
•  une confrontation sur l'information qui doit 
concerner des points concrets ;
•  une lutte pour l ’amélioration des conditions du 
transfert ;
•  une lutte sur des enjeux précis, tel le pouvoir 
des syndicats sur les conditions de travail (2).

t h è m e s  d é b a t t u s
EN COMMISSION

Dans la discussion qui suivit, et qui fut extrême­
ment riche, furent abordés plusieurs sujets ma­
jeurs, dont Jean-Pierre Huiban a notamment re­
tenu :

1. Les transferts de technologie entre pays in­
dustrialisés et pays en voie de développement

Trois aspects ont retenu l'attention des partici­
pants :
•  la nature et la qualité des technologies transfé­
rées, et notamment le risque d'un transfert des 
technologies au rabais. Dans le but de diminuer 
les coûts et d'augmenter les profits réalisés, les 
sociétés d'engineering réalisent des installations 
bâclées. Mais l'écueil inverse existe aussi : livrai­
sons de matériels sophistiqués, nécessitant un 
entretien complexe, coûteux et, dès lors, tout 
aussi inadapté aux conditions des pays concer­
nés.
La position des cadres, face à ce problème, n’est 
pas si confortable. On relève d’abord un tiraille­
ment entre morale syndicale et conformité aux 
intérêts de l'entreprise : «Si nous ne le faisons 
pas, d'autres le feront à notre place...». Quand 
ils se risquent à déconseiller des technologies 
trop coûteuses et inadaptées aux travailleurs des 
P.V.D., ils se heurtent parfois à leur hostilité ce 
sont alors les syndicalistes qui sont accusés de 
vouloir transférer des technologies au rabais !
•  le pouvoir lié au transfert de technologie : qui 
le détient ? Quelles formes de néo-colonisations 
technologiques opèrent par le biais des trans­
ferts ?
•  Ce qui est transféré n ’est pas seulement une 
technologie, mais aussi un mode de développe­
ment et un modèle culturel sous-jacents. C'est 
tout le problème de l’emploi des technologies oc­
cidentales brutalement transplantées dans un mi­
lieu économique, social et culturel différent de 
celui de leur pays de conception.

2. Le rôle des firmes multinationales
«Nous sommes donc le sous-développé de quel­
qu’un...». Que signifie, pour la situation en Fran­
ce, le mode de fonctionnement d'une firme multi­
nationale d'origine étrangère ? Que peuvent fai­
re, dans ce cas, les cadres et les syndicalistes ? 
Les conséquences sont nombreuses, c’est 
d'abord l'utilisation de techniques utilisées et ap­
prises ailleurs, sans qu'on maîtrise la totalité du 
processus technologique adopté par la firme. 
C’est l'imposition, par les contraintes liées à l’uti­
lisation des matériels, d’un modèle culturel -  
langue, mode de raisonnement -  et d’un modèle 
d'organisation du travail.
On a débattu des possibilités d'action au sein 
d'une multinationale. Certaines ont souligné les 
problèmes liés à la localisation du décideur et 
de l'interlocuteur possible et responsable (en 
matière d’emploi, notamment à quel niveau se si­
tue les décisions, à quel niveau négocier?).
D'autres ont envisagé des actions ponctuelles au 
niveau d'un établissement.

3. Le problème de la formation
«Si les travailleurs avaient davantage accès, â la 
formation, ils seraient moins démunis...». Il ne 
s'agit pas seulement ici d'une formation portant 
sur les technologies, mais aussi celles portant 
sur le mode de l’environnement des transferts 
technologiques, les stratégies des multinationa­
les, etc. _

(2) Sur le problème décisif de l'alimentation, voir, dan! 
Cadres CFDT n° 292 \ «Demain l'Agroalimentairé», le! 
articles de J.-P. Jacquier, Dan Gallin, etc.
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Technologies 
et systèmes de travail

DANS LES ATELIERS

UNE NOUVELLE PHASE 
DE L’AUTOMATISATION
par Mireille Dadoy*

Mireille Dadoy rend compte ici des interventions et débats du colloque sur les chan­
gements technologiques dans les ateliers de production. A la lumière de ses pro­
pres travaux sur les qualifications, elle souligne que le processus actuel continue, 
en les intensifiant, les évolutions antérieures, avec des failles et des incertitudes 
sur lesquelles l’action syndicale devrait savoir intervenir.

LA TECHNOLOGIE n’est que la médiation 
entre un système de production et une or­
ganisation du travail : le véritable enjeu des 
mutations actuelles est l’organisation et 
non pas la technique (1).
En d'autres termes, au-delà des nouvelles 
technologies (automatisation et informati­
sation des systèmes de production), c est 
le système de travail qui est l ’enjeu central 
des nouvelles stratégies industrielles, dans 
la mesure où le système de travail concréti­
sé directement la place du travailleur dans 
le procès de production (autonomie d ’inter­
vention, maîtrise du procès), ses conditions 
de travail (cadences, nuisances, hiérarchie) 
et son statut professionnel (formation, qua­
lification, classification, rémunération).
Tous les discours actuels sur les nouvelles 
technologies mettent en avant les inciden­
ces de celles-ci sur la société, en privilé­
giant la relation entre augmentation de la 
productivité et progrès technique, mais oc­
cultent soigneusement les conséquences

* Sociologue : groupe Sociologie du Travail CNRS, et 
université de Paris VII.

_  (1) Thème introduit par Jean Saglio.22 (2) Thème introduit par Benjamin Coriat
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sur les systèmes de travail (emploi, condi­
tions de travail, statuts professionnels, syn­
dicalisation) de ces nouvelles technologies 
associées à des politiques d'emploi de type 
néo-libéral (précarisation de l'emploi, remi­
se en cause des avantages acquis).
Aussi est-il de la plus grande urgence pour 
les syndicats de dresser un véritable bilan 
des évolutions récentes de chaque système 
de travail, afin de mettre en évidence les 
tendances objectives des nouvelles straté­
gies industrielles. La réflexion qui s'est 
amorcée au cours du colloque des 5-6 dé­
cembre 1980, n’est qu’une première contri­
bution à ce travail d'analyse.
Il ressort de ces discussions qu’au cours 
des dix dernières années, les changements 
techniques s'inscrivent dans la poursuite 
logique des évolutions amorcées dès le len­
demain de la Deuxième Guerre mondiale, 
que les systèmes de travail ont été au moins 
autant bouleversés par les politiques d ’em­
ploi et de gestion de la force de travail que 
par l'évolution technologique, mais qu’une 
mutation qualitative apparaît autour de 
1976, en raison non pas d ’innovations spé­
cifiques, mais d ’une extension accélérée de 
l’automatisation-informatisation.



1. Les changements technologiques dans 
les industries de process (2)

Dans les industries de production en pro­
cessus continu (chimie, pétrole, ciments) 
l’automatisation a commencé dès les an­
nées 1960, mais a connu une nouvelle éta­
pe par le développement de la télécomman­
de, des micro-processeurs et des capteurs, 
et par l’introduction de l’ordinateur dans le 
procès de fabrication.
Déjà dans les étapes antérieures, la pro­
duction était en grande partie indépendan­
te du rythme de travail et des interventions 
directes des ouvriers : les postes étaient 
moins des postes de conduite classique 
que des postes de surveillance et de 
contrôle. La nouvelle phase de l ’automati­
sation vise cependant une plus grande inté­
gration du temps entre les séquences pro­
ductives, qui se traduit par le passage à 
une automation du type «pilotage automati­
sé». Cette nouvelle étape entraîne une 
transformation importante du système de 
travail.
L'EMPLOI. La mécanisation et l ’automati­
sation ont entraîné une réduction très sen­
sible de l’emploi (de 4 à 1 ou de 6 à 1 selon 
les établissements et le niveau d ’automati­
sation). Par ailleurs, l’automatisation s’est 
accompagnée d'une segmentation du mar­
ché du travail : constitution d ’un noyau de 
personnel très qualifié, protégé, avec des 
garanties d ’emploi et de carrière ; et exter­
nalisation des fonctions périphériques, ou 
pénibles, dangereuses et dévalorisées... 
(maintenance, nettoyage, travaux dange­
reux) ; recours à la sous-traitance et aux 
sociétés de régie.
LA QUALIFICATION. La période de transi­
tion actuelle met en évidence la coexisten­

ce d'un double savoir, qui est un lieu d 'af­
frontement, entre d'une part le savoir empi­
rique, lié à l’expérience, du personnel de 
fabrication (ouvriers, agents de maîtrise), et 
d ’autre part le savoir théorique et formalisé 
des techniciens et ingénieurs. Le problème 
central actuel des entreprises est l’expro­
priation de ce savoir empirique, sa théorisa­
tion et son incorporation dans l’ordina­
teur -  la qualification est donc l’enjeu cen­
tral des luttes actuelles.

2. Les changements dans les systèmes de 
travail des industries de série (3)

Dans l’industrie de série (mécanique, auto­
mobile, etc.), l’automatisation du processus 
de production a débuté après la Deuxième 
Guerre mondiale, mais a connu après 1976 
un nouveau décollage avec la robotique. 
Avant 1976, l’automation était sporadique 
(ex. les machines-transfert de chez Re­
nault) et entraînait, paradoxalement, un 
renforcement de la taylorisation en amont 
et en aval des îlots automatisés.

A partir de 1976, développement rapide de 
l’automation sous différentes formes :
•  les automates programmables (nombre multi­
plié par 10 en 5 ans dans l’automobile) pour l'em­
boutissage et les presses, la soudure, la fonderie, 
l'usinage. Ils introduirent une très grande flexibi­
lité dans les installations, tant au niveau des ca­
dences que des réglages pour les nouveaux pro­
duits.
•  les calculateurs (analogiques et numériques) 
pour le suivi et le contrôle des paramètres : pres­
sion, consommation d’énergie, usure des outils, 
fonderie, soudure (3 fois plus nombreux en 
5 ans).
•  les robots programmés, qui se caractérisent 
par le nombre d’axes de mobilité (jusqu'à 7 axes, 
par exemple pour la peinture) et dont le nombre 
est 4 fois plus important en 5 ans (soudure par 
points, peinture, manutention, positionnement 
par reconnaissance des formes).
•  les robots d'assemblage sur les moteurs, les 
boîtes de vitesse et bientôt les pièces d’équipe­
ment dans l’automobile.
Jusqu’à présent ces différents éléments 
technologiques sont introduits indépen­
damment les uns des autres et n’ont pas 
bouleversé le système de production. Ce­
pendant la combinaison de différents élé­
ments devrait permettre la constitution de 
lignes intégrées («on line») grâce aux ro­
bots de liaison et de manutention. Cette 
phase nouvelle devrait entraîner des muta­
tions importantes dans le procès de pro­
duction et dans les produits.
Cependant, cette phase ultime est encore 
loin d ’être maîtrisée dans la plupart des 
procès de production.
Par contre, l’apparition des petits automa­
tismes «intelligents» au niveau des petits 
procédés continus et des gros procédés

(3) Thème introduit par un camarade de l'automobile. 23



discontinus, sans modifier très sensible­
ment la structure du procès de production, 
a une incidence considérable sur l’emploi 
en raison des réductions des temps de pro­
duction, car c ’est au niveau de ce type de 
postes de travail que se trouve la plus gran­

de partie de la main-d'œuvre.
Dans l’automobile, ces transformations du 
procès de production s’accompagnent 
d ’une réduction sensible de l’emploi (pour 
les cinq prochaines années, prévision d ’un 
accroissement de la production de 15%

L’automatisation, système technique et enjeu social
En introduction au débat, trois intervenants ont abordé, de leur point de vue 
respectif, les problèmes du rapport entre changement technologique, système 
de production et emploi.
UN CAMARADE DE L’AUTOMOBILE
L’AUTOMATISATION N’EST PAS NEE D’HIER. 
Dès 1950 on utilisait des machines transferts. Ce 
qui est nouveau, c'est en quelques années la 
multiplication par 10 des automates programma­
bles dans l’automobile, et leur progression dans 
la fonderie, l’emboutissage, l'usinage et la sou­
dure. Ceci implique que l'automatisation s’est at­
taquée successivement à la manutention, au 
transfert de pièces, à l'usinage et au montage de 
pièces mécaniques.
Le  d é v e lo p p e m e n t des c a lc u la te u rs  a en tra în é  
u n e  a u to m a tis a tio n  de la c o m m a n d e  des p ro c e s ­
sus in d u s tr ie ls  (contrôle de fours, de presses et 
de soudeuses) ainsi que les machines-outil à 
commande numérique.
Les ro b o ts  : leur degré de performance est défini 
par leur nombre d'axes. Aujourd’hui les robots 
les plus «performants» en peinture disposent de 
7 axes. Ces matériels, employés pour la soudure 
par point, la peinture, la manutention, le position­
nement des pièces, etc. vont être multipliés par 
4 dans les trois ou quatre ans à venir. Dans l'au­
tomobile, les chaînes de montage procéderont 
de plus en plus à l’assemblage final de sous-en- 
sembles de véhicules fabriqués par des robots 
dans des ateliers voisins.
Les a te lie rs  in té g ré s  o u  a te lie rs  flex ib le s , en  
c o u rs  d 'e x p é rim e n ta tio n , vont opérer une décon­
nexion entre l’activité de l’homme contrôlant un 
processus, et la fabrication de chaque pièce indi­
viduelle. Leur essor dépend des possibilités tech­
nologiques et surtout de la pression exercée par 
la concurrence internationale.
L ’e n je u  so c ia l. Les réductions d’emploi, dans les 
cinq prochaines années atteindront probable­
ment 15 à 20% pour une production accrue de 
10 à 20%. En termes de qualification, on peut es­
pérer un bilan positif pour les ouvriers. La maîtri­
se s'occupera moins de personnel et plus de 
technique et de gestion. La fonction entretien 
croîtra, et se regroupera avec la fonction fabrica­
tion. Si rien n’est définitivement figé, on peut 
néanmoins escompter que le souci d'efficacité 
économique conduira à une despécialisation du 
personnel et à une reglobalisation des fonctions.

BENJAMIN CORIAT

UN DOUBLE MARCHÉ DU TRAVAIL. Là où elle 
pénètre à une échelle suffisante, l’automatisation 
favorise la formation d'un double marché du tra­
vail :
-  d’un côté sont requis et créés des postes de 
«conduite -  guidage -  contrôle» des automa­
tes, sur tous les points «sensibles» de la structu­
re. Ces postes sont en général insérés dans des 
filières promotionnelles, ouvrant certaines possi­
bilités de carrière ;
-  de l’autre, l’automatisation attaque et détruit 
certains métiers classiques et demande une

main-d'œuvre astreinte à des tâches pénibles ré­
pétitives (pour l'alimentation des automates par 
exemple) ou sales et dangereuses (nettoyage 
des structures dans la pétro-chimie ou la cimen­
terie...). Ces postes sont considérés comme non 
qualifiés, sont peu payés, et sont souvent extério­
risés (sous-traitance, intérim...).
QUELLES STRATEGIES COLLECTIVES? Ainsi 
l’automatisation ne se traduit pas par une atta­
que frontale contre tou s  les travailleurs.
Pour certains groupes, l’automatisation peut ou­
vrir des possibilités de promotion et de carrière, 
en même temps que pour d’autres groupes de 
travailleurs elle signifie : attaque des métiers, et 
de la qualification, recul vers un travail pénible, 
répétitif ou dangereux. Et les directions d'entre­
prise tentent en général un «m a rc h a n d a g e » en 
essayant d'opposer ces deux groupes. Face à 
cela, les questions qu'il faut poser et résoudre 
sont : «Q u e lle s  fo rm e s  c o n c rè te s  de  ré s is ta n ce  
e t de  s o lid a r ité  ? Q ue ls  types de  c o m p o rte m e n ts  
c o lle c t ifs  p o u r  d é jo u e r la m a n œ u vre  ?».

JEAN SAGLIO

QU'EST-CE QU'ON ANALYSE QUAND ON ANA­
LYSE UN CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE? 
Ce changement se traduit par une modification 
d’un système de pouvoir et d’organisation du tra­
vail. Du point de vue de l'entreprise, on attend 
de l'innovation technologique un meilleur rende­
ment économique, et l'un des enjeux est d'incor­
porer le savoir ouvrier à un processus automati­
que.
En clair, la question est celle-ci : comment expro­
prier les ouvriers de leur maîtrise sur le proces­
sus de production ? C’est la même situation que 
lors de l'introduction du taylorisme.
Cela dit, on est assez peu capable d’expliquer 
ce que sont, socialement, ces processus techni­
ques, il y a là-dessus carence d'analyse.
On peut dire que la technologie, c’est ce qui mé­
diatise le rapport social entre une organisation 
et un système de production. C’est donc un cer­
tain rapport pratique que les individus entretien- 

3vec le produit de leur propre travail... des 
individus qui voient toujours leur savoir et leur 
compétence récupérés par l’organisation.
Mais il faut dire aussi que les comportements fa­
ce à la technique diffèrent selon le type d’organi­
sation : bureaucratie, cercle familial élargi etc 
Un point est particulièrement évident aujour­
d’hui, on veut «techniciser la technique», on veut 
qu elle soit neutre, et par là on voudrait technici­
ser les problèmes sociaux.
En dépolitisant les discours techniciens, on vou­
drait faire oublier les enjeux organisationnels. 
Alors notre question est simple : comment «dé- 
te c h n ic is e r» le discours technicien, comment y 
deceler I enjeu organisationnel, les jeux d'appro­
priation et d'expropriation du savoir ?

9
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par an, malgré une réduction de l ’emploi de 
15 à 20 %). Le système de travail connaîtra 
probablement une restructuration impor­
tante : peu de modifications au niveau de 
la qualification des ouvriers (?), mais une 
redistribution du rôle stratégique des diffé­
rentes fonctions (moins de problèmes tech­
niques et de problèmes de personnel pour 
la maîtrise, mais plus de problèmes de ges­
tion ; regroupement des fonctions entretien 
et fabrication, domination de la fonction en­
tretien).

CONCLUSION. Dans la phase actuelle, 
l’automatisation — même partielle — du 
processus de production se traduit par une 
économie de matière et d'énergie, une ac­
célération de la production, une améliora­
tion de la qualité, souvent une amélioration 
des conditions de travail et de sécurité. 
L’automatisation semble optimiser toutes 
les réponses aux problèmes classiques.
A l’examen, les résultats ne semblent pas 
toujours aussi positifs : cependant les as­
pects négatifs de la mutation ne sont pas 
réellement comptabilisés au niveau de l’en­
treprise, pour différentes raisons : certains 
coûts sont moins dus au phénomène intrin­
sèque de la technologie, qu'à son introduc­
tion brutale et à des politiques d'emploi qui 
déstabilisent les systèmes de travail ; par 
ailleurs, certains aspects nocifs ne sont pas 
pris en charge par l’entreprise, mais rejetés 
sur la société : coûts du chômage, coûts 
des retraites anticipées, coûts des condi­
tions de travail (fatigue nerveuse, écran de 
visualisation, bruit, etc.). Certains coûts 
sont mêmes carrément rejetés sur les pays 
voisins : refoulement de la main-d'œuvre 
immigrée.
Enfin, même au niveau des entreprises, 
certaines conséquences négatives sont 
parfois dissimulées par des politiques plus 
subtiles de gestion de la main-d'œuvre :
•  la segmentation du marché du travail demande 
plusieurs années pour se mettre en place et ne 
se perçoit pas immédiatement ;
•  l'intégration du travail humain dans la machi­
ne, qui entraîne le plus souvent simplification du 
travail et réduction du temps de production, est 
parfois compensée par un regroupement de pos­
tes, qui diminue l'emploi, mais pas nécessaire­
ment la qualification ;
•  dans certains cas de simplification du travail, 
la polyvalence par rotation sur les postes permet 
de maintenir une certaine forme de qualification, 
et même parfois d’améliorer les conditions de 
travail ;
•  I automation s'accompagne d'une mutation de 
la nature de la qualification, qui s'acquiert moins 
par l'expérience au contact du produit, mais par
acquisition de formes de pensée plus abstraites, 

qui bénéficient d’un préjugé favorable, 
tnfin, p|us rarement, la mutation technologique 
s accompagne d'une mutation de savoirs : la re­
conversion se traduit par l'acquisition de nou­
veaux savoirs, qui se substituent aux anciens, 
oette operation, douloureuse pour les intéressés, 
tend a maintenir la qualification... Mais la muta- 
ton des savoirs s’accompagne parfois aussi de 

mutation de personnels, la formation étant coû-

Cependant, l’automatisation-informatisa- 
tion est loin d ’optimiser toutes les réponses 
aux problèmes de production et de person­
nel.

Des incertitudes, des précarités, 
des brèches
Outre que la mutation technologique bruta­
le se traduit par un énorme gaspillage en 
capital et en hommes, les coûts réels de la 
maintenance des appareils sophistiqués 
sont souvent sous-évalués.
La flexibilité des ateliers disparaissant avec 
l’intégration des machines «on line» des 
processus de production en grandes sé­
ries,_ la moindre panne localisée entraîne 
l’arrêt de l’ensemble de l’appareil de pro­
duction : la stabilisation d ’un système de 
production est souvent longue à établir.
Les mises à la retraite anticipée, résultat 
fréquent de la mutation technologique, font 
disparaître les anciens savoirs empiriques, 
quand les nouveaux savoirs sont loin 
d ’avoir fait leurs preuves.
Rappelons enfin que l'automatisation-infor­
matisation des procès de production est 
loin d ’améliorer partout et toujours les 
conditions de travail. Le cas le plus flagrant 
est le développement du travail posté en 
3 x 8 ,  pour rentabiliser rapidement des in­
vestissements coûteux.
Ainsi, les nouvelles technologies mettent en 
évidence des zones d ’insécurité et de vul­
nérabilité dans les stratégies patronales, 
qui sont autant de brèches par lesquelles 
peuvent intervenir les syndicats, pour pro- 
ooser une politique alternative.

Mireille Dadoy 25



DANS LES BUREAUX

DES CHOIX
TECHNICO-
ORGANISATIONNELS

par Andreu Solé*

Quelles solutions alternatives empê­
cheront la taylorisation du tertiaire et 
du télé-travail ? Andreu Solé, se réfé­
rant à ses travaux d’anquête et de re­
cherche, insiste sur les 4 points sui­
vants :

1. L’informatique, la bureautique, la 
télématique : une affaire de choix 
technico-organisationnels
Un gros ordinateur central avec un réseau 
de terminaux ou des mini autonomes? Le 
traitement des données en «différé» (ex. : 
le lendemain) ou en «temps réel», c ’est-à- 
dire instantanément? etc. Comme on dit 
aujourd’hui, «les alternatives techniques se 
multiplient».
Du point de vue du processus de décision, 
automatiser revient à faire des choix, des 
choix qui débordent largement la technique 
informatique (le matériel et le logiciel) puis­
qu’ils contribuent fortement à la définition 
-  ou plutôt à la redéfinition -  des systè­
mes d ’organisation du travail et de relations 
sociales. Ce sont des choix technico-orga­
nisationnels (1).
Redéfinir signifie remettre en cause : ce 
sont ces choix qui remettent en cause les 
conditions de travail (ex. : installation de 
terminaux à écran cathodique), les qualifi­
cations (ex. : l’employé est transformé en 
«terminaliste»), le rôle de l'encadrement 
(ex. : le chef de service est court-circuité 
par le système technique), la localisation 
géographique des emplois (ex. : le travail à 
domicile se profile) voire le niveau des ef­
fectifs (ex. : le personnel de certaines ban­
ques est en diminution depuis 3 ans), etc. 
Pour ce qui concerne l’organisation sociale 
de l’entreprise, concrètement la «qualité» 
du travail du point de vue des travailleurs,

* Andreu Solé est professeur au Centre d'Enseigne- 
ment Supérieur des Affaires (HEC, ISA, CFC).
(1) Comme le mot de «socio-économique» traduit l'im­
brication du social et de l'économique, celui-ci concréti- 
se lin te rpé né ta tion  de la technique et de l'organisation 
du travail.

ce qui est en cause ce n’est donc pas tant 
la technique informatique prise en elle-mê­
me que les choix technico-organisationnels 
qui constituent la stratégie d ’automatisa­
tion de l’entreprise.

2. Repérer les choix 
technico-organisationnels stratégiques
D’une manière générale, du point de vue 
du pouvoir dans l’entreprise, le problème 
qui est posé est celui de la capacité des 
groupes sociaux à repérer, voire à contrô­
ler les choix technico-organisationnels 
stratégiques.
S'avèrent stratégiques -  pour la productivité, la 
politique commerciale ou encore la qualité de 
service de l’entreprise mais aussi la condition et 
le rôle des employés et de l’encadrement notam­
ment -  par exemple les choix qui déterminent :
•  les domaines d'activité à automation et le de­
gré de cette automatisation (quelles tâches auto­
matiser? Quelles tâches laisser en «manuel»? 
Dans quelle mesure intégrer ou séparer les fonc­
tions automatisées ?...)
(ex. : Plus le nombre de tâches à automatiser est 
important et le degré d'automatisation poussé, et 
plus le problème de la réduction des effectifs a 
de chances de se poser.
•  le nombre et la localisation des points d'en­
trée. de traitement et de sortie du système auto­
matisé (ou dans l'organisation, installer des ter­
minaux, des ordinateurs ?...) Ex. : On décidera de 
créer des pools de saisie ou d’opter pour un sys­
tème de saisie «banalisée» et non intensive à la 
source, avec des terminaux au guichet par exem­
ple.
L'expérience montre que ces choix sont faits très 
tôt, très en amont, très haut, dans le processus 
de décision (ex. : intervention directe des repré­
sentants de la direction générale dans l'élabora­
tion du plan informatique).



Ces choix, à la fois expriment et condition­
nent les grands choix économiques, 
commerciaux et sociaux (politique du per­
sonnel, style de relations sociales, rapports 
avec les syndicats) de la direction. Très 
souvent, ces choix demeurent de ce fait 
même officieux ou sont représentés comme 
des contraintes (techniques, économiques, 
sociales) par les responsables.

3. Stratégie offensive ou défensive : 
intervenir sur les effets ou les choix ?
De manière plus spécifique, le problème qui 
est posé au mouvement syndical est de sa­
voir s’il doit, s'il peut, intervenir sur les 
choix technico-organisationnels stratégi­
ques ou sur leurs effets.
On peut qualifier d'offensives les stratégies 
syndicales d ’intervention sur les choix et 
tenir pour défensives les réactions portant 
sur les effets enregistrés après coup.
Etre offensif signifierait être capable de poser le 
problème (ex. : de conditions de travail, de clas­
sification, d’emploi, ...) et d'agir au moment où 
il se joue.
Etre défensif, c'est réagir en fonction de retom­
bées directes ou indirectes sans pouvoir poser 
le problème à partir des options dont il découle. 
Force est d’admettre que pour l’essentiel les ré­
flexes des syndicats ont été jusqu’à présent dé­
fensifs. Pourrait-il en être autrement désormais ?

4. Concevoir des alternatives 
technico-organisationnelles ?
Intervenir au moment des choix, sur les 
choix, en termes de choix technico-organi­
sationnels, pose en dernière analyse le pro­
blème de la capacité du mouvement syndi­
cal à formuler des alternatives technico-or­
ganisationnelles (une alternative étant un 
«paquet» de choix concernant donc le ma­
tériel, le logiciel et les systèmes d ’organisa­
tion du travail et de relations sociales qui 
soient alternatifs par rapport à ceux propo­
sés par la direction).
Cette capacité à concevoir des alternatives 
est elle-même liée à la capacité à mobiliser 
l'imagination technico-organisationnelle 
des travailleurs, c'est-à-dire la faculté indi­
viduelle et collective de ceux-ci à imaginer 
différentes solutions techniques et d ’orga­
nisation en réponse à un problème d’auto­
matisation dans une situation donnée (un 
service, une entreprise, un secteur).
Les faits infirment les thèses à la mode sur la 
«robotisation des hommes». Le processus d’in­
formation se développe comme un processus de 
lar9e, profonde et permétuelle remise en cause 
des systèmes de travail et de relations dans l’en­
treprise : le rythme d’obsolescence des systèmes 
technico-organisationnels s'accélérant, d’une 
part l'idée que la solution en vigueur à un mo­
ment n’est pas seule possible fait son chemin 
dans les têtes, d’autre part, les salariés acquiè­
rent de fait une expérience de ces processus.
Ce phénomène devrait favoriser objectivement 
de la part des travailleurs une conception moins 
fataliste des changements techniques et l'exi­
gence d'une attitude plus active sur la question.

Trois grandes stratégies semblent 
possibles à priori :
•  La stratégie de la dénonciation : le syndi­
cat démontre la possibilité d'autres choix 
avec le souci de dénoncer, du point de vue 
de l’évolution de la condition des salariés, 
ceux retenus par la direction.
•  la stratégie de la contre-proposition : le 
syndicat propose, avec un objectif de né­
gociation clairement affiché, une alternati­
ve technico-organisationnelle à la stratégie 
d’automatisation décidée par la direction.
•  la stratégie de la rupture politique : le 
syndicat conçoit et propose au personnel 
d ’une entreprise voire de tout un secteur, 
une alternative en démontrant qu'en raison 
des options sociales (ex. : réduction de la 
durée du travail) la réalisation des choix est 
subordonnée à un changement politique 
dans le pays.
La stratégie d'un syndicat peut évidemment 
combiner, en les pondérant, ces trois stra­
tégies de base (ex. : le syndicat cherche à 
concevoir deux alternatives, l'une de ruptu­
re politique et l’autre de contreproposition, 
affirmant par là à la fois son «projet» et son 
souci de défendre la «condition quotidien­
ne» des travailleurs).

Une expérience significative
Andreu Solé conclut son Intervention en re­
latant une expérience d ’entreprise :
Voulant passer au traitement de texte en esti­
mant que la forme de travail la plus efficace en 
matière de dactylographie est le pool, la direction 
opte a priori pour un système «multipostes à logi­
que partagée». Pour une démonstration du maté­
riel envisagé dans l'entreprise, on fait venir un 
technico-commercial du constructeur, qui est là 
pour vanter les mérites du système et répondre 
aux questions des secrétaires.
Sans aucune formation ou connaissance techni­
que préalable, simplement sur la base de leur ex­
périence, ces secrétaires qui travaillaient dans 
des secrétariats dispersés (une secrétaire-dacty­
lo pour plusieurs ingénieurs), ont rapidement 
compris que ce qu’on essayait de leur «vendre» 
à travers ce système technique c’était le pool. 
D’où une réaction unanime négative. Ce qu'elles 
ont refusé, à travers la machine, ce n'est pas la 
technique «traitement de texte» en soi, mais 
d'instinct, un système d'organisation du travail et 
de relations sociales particulier qui implique no­
tamment d'être rivé huit heures durant à sa ma­
chine, d’être isolé au sein de l'entreprise, d’être 
subordonné à un encadrement très présent : la 
monitrice. D’ailleurs, la direction ayant compris 
ce réflexe, quelques mois plus tard des machines 
«monopostes autonomes» (2) ont été introduites 
sans problème dans les petits secrétariats tels 
qu'ils existaient : ce système technico-organisa- 
tionnel respectait, voire confortait, le besoin 
d’autonomie et de relations notamment, des em­
ployées. ■

(1) L'employé travaille sur un terminal: son travail est 
piloté par un mini-ordinateur spécialisé. Concrètement, 
il dépend de la monitrice qui gère ce m ini pour son or­
ganisation.
(2) L’employé utilise un mini-ordinateur en propre, de 
manière tout à fait autonome par conséquent.
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THÈMES DÉBATTUS 
EN COMMISSION

Les principaux points apparus dans la discussion 
sont les suivants :
•  Les politiques d'informatisation. Celles-ci sont 
graduelles : d’abord calcul, puis gestion centrali­
sée, enfin gestion décentralisée.
Mais leur logique peut se heurter à d'autres im­
pératifs. Ainsi, dans le siège français d’une gran­
de industrie chimique, l'informatique de gestion 
s’est révélée obsolète avant sa mise au point dé­
finitive : le plan trop vaste, trop complet, était in­
compatible avec les restructurations en cours, et 
la direction s’oriente aujourd'hui, vers des systè­
mes d’informatique par ligne de produits.
•  La qualification, problème essentiel. L'informa­
tion étant banalisée, codifiée, l’employé a sou­
vent moins d’intérêt au travail : «On lui a volé son 
métier pour le mettre dans la machine». Dans 
une agence de banque, on utilise des techni­
ciens qualifiés pour des activités purement 
commerciales.
-  Certaines catégories gagnent de la qualifica­
tion aux dépens des autres (ex. : les programma­
teurs).
-  Le nivellement des qualifications vers le bas 
permet aux directions d'augmenter les classifica­
tions de 5 en 5 points, au fur et à mesure qu’il 
y aura augmentation des tâches.

-  Certains changements sont vécus comme va­
lorisants (ex. : passage des fiches à l’écran, à la 
Sécurité sociale ; mais ensuite peuvent se poser 
des problèmes de conditions de travail).

-  On manque des normes de jugement qui per­
mettraient de savoir quand une nouvelle qualifi­
cation se substitue à l’ancien métier (dans le cas 
du traitement de texte, le fait de permettre à la 
dactylo de programmer elle-même sa brochure 
donne une nouvelle qualification).

-  La qualification est une norme sociale très 
liée à l'histoire et à l'état des rapports sociaux, 
(ex. : dans la presse, le passage du typo à la dac­
tylo, qui semble déqualifier la tâche, demande à 
la dactylo une compétence accrue : organiser 
l'espace de son texte, choisir la typographie, uti­
liser la grammaire, etc.).

-  Qui décide des critères de qualification ? On 
peut juger une qualification d’après la tâche ma­
nuelle (clavier) ou d’après le travail d’interpréta­
tion nécessaire. Les directions retiennent sou­
vent le premier critère... Enjeu à débattre.

•  La difficulté de négocier de nouvelles qualifica­
tions pour les syndicats, vient du manque de re­
pères : l'ancien métier n’existe plus, on cerne mal 
les contours du nouveau. Il faut donc repartir de 
la tâche effective, et analyser: «On perd des 
pans entiers de qualification, mais on voit aussi 
apparaître de nouvelles tâches valorisantes».

•  Les conditions de travail et l'organisation du 
travail, ont également été débattues dans cette 
commission (où se trouvait Catherine Teiger, 
dont on peut lire l’article par ailleurs).
•  Le produit du travail et le service à l'usager ont 
provoqué une autre série de questions (la sup- 
pression des paiements à vue à la Sécurité socia-

28 le gêne des personnes nécessiteuses ; la réser-

CADRES CFDT N0 297, FÊV -AVRIL 1981

vation «automatique» à la SNCF est un succès, 
etc. Voir le compte rendu de la commission «Vie 
quotidienne»).
•  Le rôle des ingénieurs et cadres. Plusieurs 
points sont apparus :
— le pouvoir que donne à certains Yinformati- 
que ;
— I apparition progressive de nouvelles généra­
tions d ’encadrement ;
— il y a un hiatus entre les cadres issus des 
grandes écoles, et «déconnectés du travail 
concret», et les «agents de maîtrise supérieurs» : 
d'où des efforts de formation aux relations hu­
maines et à la DPO ;
— certains formulent l ’espoir d ’une hiérarchie 
«plus intelligente», peut-être pas fatalement 
confinée dans une fonction de contrôle ;
— on note des heurts entre les cadres deman­
deurs d informatique et les cadres techniciens 
des services d études et de méthodes, où est 
concentré le pouvoir technique. Un débat s'im­
poserait : les directions qui, l’éludent, «faute de 
temps», pourraient plus tard le regretter ;
— dans la fonction publique, la déqualification 
des cadres va de pair, avec l’avènement de ca­
dres surqualifiés, genre énarques, proches des 
lieux de decision ;
— I individualisation du travail -  substitution 
d une relation homme-machine à certaines for­
mes de travail collectif — pose des questions 
nouvelles d organisation et de relations sociales 
dans l'entreprise.
UN RETARD FRANÇAIS?
A souligner cette remarque finale d’un expert : 
«Il faut avoir conscience que les possibilités 
techniques de la bureautique sont sous-utilisées 
en France, du fait des conditions sociales parti­
culières qui freinent (et qu'il faut d'ailleurs analy­
ser) : il n y a qu'environ 1 % du parc de machines 
à écrire qui soit équipé en traitement de texte- 
Il y a donc, dans les années qui viennent des 
risques réels d'explosion».



Technologies et systèmes de travail

LES CONDITIONS DE TRAVAIL :
UN CORPS ET DES MACHINES

par Catherine Teiger*

Les conditions de travail ne sont pas un à-côté de la vie, mais la vie 8 heures 
par jour. Elles ne sont pas une question médicale, mais une question d ’or­
ganisation. Elles sont un enjeu dans les nouvelles technologies comme 
dans les anciennes, dans les bureaux comme dans l’usine. Il y va de notre 
équilibre entier, corps et psychisme.

POUR L'ERGONOME, la question des «tra­
vailleurs face aux technologies», c ’est 
d ’abord les conditions de travail, c ’est-à-di­
re la façon concrète dont, le corps du tra­
vailleur rencontre le dispositif technique, 
dans son environnement matériel (bruit -  
éclairage -  chaleur, toxiques), et organi­
sationnel (découpage des tâches, caden­
ces, horaires, etc.).
Les conditions de travail, elles se perçoi­
vent d ’abord par leurs effets, par les em­
preintes qu’elles laissent, au niveau :
•  de la personne : le corps, la vie extra-pro­
fessionnelle, la personnalité toute entière ;
•  de la collectivité: évolution de la main- 
d oeuvre et de l'emploi.

Or, dans cette rencontre jusqu’à présent, 
le travailleur est toujours perdant. Bien sûr, 
les machines tombent en panne, s’usent, 
deviennent obsolètes, mais en face c ’est 
d'abord  le travailleur qui souffre de la péni­
bilité du travail, qui tombe malade, qui est 
victime d’accidents, qui devient «inapte» à 
son emploi, qui meurt avant ceux qui ont 
conçu les machines qu'il fait fonctionner.
POURQUOI? Parce que le travailleur est 
celui qui est au bout du système technique, 
celui qui utilise l’outil conçu «ailleurs» par 
des gens qui ne savent pas ou ne tiennent 
Pas compte des lois de fonctionnement 
d’un corps, d'un cerveau humain.

De la chaîne à l’écran, la négation du corps
D’une façon un peu provocatrice (pour sti­
muler la réflexion...), on peut dire qu’en ce 
sens, si l’on observe la situation au travers 
de la «lorgnette ergonomie», il n 'y a pas de 
révolution avec l’arrivée des nouvelles

technologies. Il n ’y a que des différences 
de degré, et l’on voit subsister la même 
ignorance du corps humain, avec les mê­
mes conséquences, que dans les situations 
antérieures, celles de travaux ouvriers de 
la production de masse.
Si l’on considère, d ’une part l’histoire de 
ces vingt dernières années, où l’on s’est 
préoccupé des effets négatifs du travail ré­
pétitif, du travail à la chaîne, etc., d ’autre 
part les effets actuellement perçus du tra­
vail sur écran, des tâches informatisées, 
etc., on est surpris de constater une telle 
continuité dans la manière dont l’outil tech­
nique modèle le «corps productif», tout en 
l’ ignorant.
Dans la définition des tâches par les 
concepteurs, ceci se traduit concrètement 
par :
•  l'utilisation du corps humain en pièces 
détachées : uniquement des fonctions iso­
lées qui intéressent l’organisation du travail 
(par exemple, dextérité manuelle et acuité 
visuelle pour des tâches de saisie...) ;
•  l’utilisation intensive des quelques fonc­
tions psychophysiologiques «intéressan­
tes» (par exemple la vue, sollicitée de façon 
continue dans un travail de lecture sur 
écran, ou la mémoire à court terme dans 
les tâches de saisie-codage) ;
•  l’utilisation non habituelle de ces fonc­
tions psychophysiologiques (ainsi, dans les 
tâches informatisées, on impose un fonc­
tionnement mental aux opérateurs à partir 
d ’un langage, d ’une logique qui leur est 
étrangère, hétérogène, des modes opéra-

* Catherine Teiger travaille au laboratoire de physiolo­
gie du travail et d'ergonomie du Conservatoire national 
des Arts et Métiers.
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toires contraires aux stéréotypes naturels, 
et aux procédures de mémorisation).

D’une façon générale, l ’image du travailleur 
qui inspire la conception de ces nouveaux 
dispositifs et de l’organisation du travail, 
n’a donc pas changé : c ’est toujours un in­
dividu en morceaux, dont on méconnaît les 
règles élémentaires de fonctionnement 
physique, mental et affectif.
On continue à «faire comme si» il existait :

•  une dissociation entre activités physiques 
et activités mentales ;
•  une indépendance entre les diverses 
composantes d ’une activité ;
•  une adaptabilité indéfinie des fonctions 
physiologiques et psychologiques ;
•  une stabilité de fonctionnement d ’un mê­
me individu au cours du temps ;
•  une identité totale de fonctionnement 
d ’un individu à l’autre.

Ainsi persiste le mythe du «travailleur 
moyen interchangeable», chargé d’appli­
quer dans son travail le «one best way» dé­
fini par un concepteur de plus en plus loin­
tain et mystérieux, et imposé par le disposi­
tif technique (console de visualisation, ma­
chine à traitement de textes, etc.).
Mais simultanément, on constate une utili­
sation de compétences non reconnues par 
la qualification accordée.
•  utilisation des formations antérieures du 
travailleur : de même que le CAP de couture 
était recherché pour les ouvrières O S. de

l’électronique, «l’intelligence sociale» des 
opératrices chargées de la saisie-codage 
du recensement est largement mise à 
contribution, ce qui permet de faire des 
économies de formation ;

•  utilisation des savoir-faire ouvriers pour 
compenser les dysfonctionnements ina­
voués du système technique et organisa­
tionnel : par exemple, de même que sur les 
chaînes de montage, une partie importante 
du travail réel consiste à corriger et rattra­
per les conséquences des multiples inci­
dents non prévus (défauts des composants, 
petites pannes), les insuffisances d ’un pro­
gramme informatique devront être contour­
nées par les opératrices qui trouveront une 
solution pour que «ça passe» dans l'ord i­
nateur...

LES RÉPONSES DU CORPS

Déformations, douleurs physiques, 
surcharge mentale des travaux «simples»

Le dispositif technique et l’organisation 
étant d ’ordinaire imposés comme inélucta­
bles, c ’est au travailleur de s'adapter, donc 
d ’en subir les conséquences dans son 
corps, dans son esprit, dans son emploi : 
douleurs posturales, tendinites, troubles vi­
suels, etc.
Le travail parcellisé dit manuel, avait la ré­
putation d ’être simple et monotone, mono-



tone parce que simple. De même, beau­
coup se plaignent de la déqualification, de 
la monotonie, des tâches informatisées.
Est-ce pour autant que le cerveau ne fonc­
tionne pas? On a montré que, dans le tra­
vail à la chaîne, une activité mentale inces­
sante est nécessaire pour récupérer les 
dysfonctionnements permanents du systè­
me technique et organisationnel, pour ré­
guler l’ensemble des activités nécessaires 
pour «tenirles temps»...
On retrouve des problèmes identiques dans 
certaines tâches informatisées, avec en 
plus, une forte sollicitation de la mémoire 
immédiate: on a «le crâne plein» des mi­
crodécisions qu’ il faut prendre sous 
contrainte de temps au long de la journée.
Mais ces microdécisions, ces mises en mé­
moire continuelles, qui impliquent une acti­
vité mentale intense quantitativement, sont 
sans aucun intérêt pour l’opérateur : para­
doxe d ’une tâche tout à fait monotone qui 
engendre une surcharge mentale, une des 
causes de la «fatigue nerveuse».
La pénibilité de la tâche elle-même est sou­
vent accentuée par la médiocrité globale 

1 des conditions de travail.
Or, et pour ne parler que des conditions 

: matérielles, malgré les connaissances tech-
i  niques disponibles, trop de dispositifs tech­

nologiques informatisés dégagent de la 
chaleur, font un bruit assourdissant (impri­
mantes, machines à traitement de texte), 
sont installés dans des conditions d ’éclaire­
ment déplorables (reflets, contrastes insuf­
fisants) ou dans des conditions d ’incohé­
rence spatiale qui obligent l’opérateur à 
une gymnastique insupportable.

Contamination de la vie hors travail

Toutes ces transformations physiques et 
mentales, les troubles visuels, les douleurs 
musculaires, les «comportements condi­
tionnés», acquis pendant le travail, ne peu­
vent se déposer à la sortie du bureau, de 
l'atelier.
C’est donc souvent toute la vie personnelle, 
extraprofessionnelle, qui est contaminée.

Le comportement inhabituel imposé par le 
travail se reproduit dans les situations de 
vie courante qui présentent une certaine 
ressemblance avec la situation de travail : 
il peut s’agir de comportements gestuels, 
de manières de parler, de penser. (1)
Plus graves sont les transformations du 
fonctionnement cérébral, les «automatis­
mes» mentaux ou verbaux, qui d ’abord font 
sourire, mais qui indiquent une perte de 
maîtrise de sa propre pensée, un rétrécis­
sement du fonctionnement mental, qui per­
turbent la personnalité et la vie de relations. 
Il n'est pas anodin que des gens habitués 
à manipuler des codes s’expriment ainsi 
dans la vie courante, lorsqu’ils pensent ou 
lorsqu’ils parlent, et n’arrivent plus à «trou­
ver les mots» symbolisés par ces codes (2). 
Que se passe-t-il, si on sort du travail avec 
la tête si «remplie» de codes, de symboles, 
de chiffres, qu’il n’y a «pas de place pour 
autre chose ?» (3).
Or, officiellement, toutes ces manifesta­
tions (et bien d ’autres aspects qui n’ont pas 
été cités ici) ne sont pas reconnues comme 
des conséquences du travail. Pour beau­
coup, ce sont «les inconvénients du mé­
tier», les «déformations professionnelles»...

Une sélection «naturelle» constante 
et inavouée
Les conditions de travail ont des consé­
quences collectives sur le «modelage» de 
la main-d'œuvre et donc sur l'em ploi ; elles 
apparaissent, entre autres, au travers de 
deux phénomènes : la sélection, le «vieillis­
sement» prématuré.
SÉLECTION. Malgré le postulat du caractè­
re interchangeable des travailleurs (fonde­
ment de la parcellisation du travail), les dif­
férences niées en principe, sont reconnues 
de fait par les entreprises qui tentent de les 
minimiser : la sélection apparaît toujours 
comme la panacée capable d ’ajuster aux 
demandes du système productif les fonc­
tions humaines indispensables.
Puisqu’il faut utiliser intensivement certai­
nes fonctions (perceptives, entre autres) 
pour travailler sur écran, la plupart des en­
treprises formalisent la sélection et n'em­
bauchent que du personnel jeune et sans 
défauts visuels, par exemple. Or, environ 
50 % des adultes ont des défauts visuels 
plutôt mal corrigés, 5 % des moins de qua-

(1) La meilleure illustration en est, bien sûr, le Chariot 
des Temps Modernes dont le comportement de «vissa­
ge» est soudain déclenché dans la rue par la vue des 
boutons de la martingale d’une passante qu'il poursuit 
alors en vissant des deux mains des «boutons-boulons» 
imaginaires...
(2) De même qu’il n'était pas anodin pour les opératri­
ces de renseignements téléphoniques d'adresser à leur 
entourage des phrases stéréotypées, ou pour les ou­
vrières de l'électronique de continuer, à l'extérieur, à 
gérer leur temps à la seconde près...
(3) Selon l'expression d'une opératrice effectuant de la 
saisie-codage sur terminal à écran.
* Catherine Teiger travaille au laboratoire de physio­
logie du travail et d'ergonomie du Conservatoire 
national des Arts et Métiers. 3 1

CADRES CFDT N» 297. FÉV-AVRIL 1981

J



rante ans présentent des handicaps légers 
(et il y a les handicaps lourds...); et plus 
les tâches sont «spécialisées», plus les exi­
gences sont «pointues», et plus la popula­
tion «adaptée» sera limitée : que va-t-on fai­
re des autres ?
L’utilisation intensive et prolongée d'une 
fonction entraîne à la longue une fatigue 
puis une usure. Ainsi, de légers défauts, vi­
suels jusque-là bien tolérés, cessent de 
l’être. Que se passe-t-il en pareil cas ? Ou 
bien on corrige la vue, ou bien on déplace 
la personne à un autre poste, ou bien on 
la congédie et on sélectionne de nouveau... 
Mais souvent les travailleurs s’en vont 
d ’eux-mêmes, ne «supportant plus» 
contraintes et douleurs sans qu'on puisse 
faire la preuve que c ’est bien le travail qui 
les provoque.
Cette sélection non avouée, non dédomma­
gée, fondée souvent sur de faibles différen­
ces perceptives ou physiques fait apparaî­
tre les standards implicites auxquels les in­
dividus doivent être conformes.

VIEILLISSEMENT. L ’âge est un facteur dé­
terminant dans cette succession de tris et 
d ’exclusions pour deux raisons qu’ il est d if­
ficile de départager exactement. L’impossi­
bilité de se maintenir dans l’emploi peut 
être due, en effet :

•  à l’usure plus ou moins rapide des fonc­
tions surutilisées dans le travail ;
•  à l’aggravation des difficultés à répondre 
aux contraintes de la tâche (contenu, ca­
dence, horaires, environnement physique), 
du fait de l’évolution des fonctions humai­
nes résultant des processus normaux de 
vieillissement.
Déjà, dans les industries de main-d’œuvre, 
on avait constaté que les salariés pouvaient 
ou non vieillir dans l’emploi selon les sec­
teurs. La relation âge-emploi ne peut se ré­
duire au seul facteur «conditions de tra­
vail», mais de nettes différences dans les 
structures d ’âge d ’une entreprise à I autre, 
et même d ’un atelier à l’autre, apparais­
saient en relation avec le degré de sévérité 
des conditions de travail.
Le vieillissement de la main-d’œuvre est 
donc une notion relative aux exigences de 
la tâche et à ses conditions d ’exécution : 
on est «vieux» à 40-45 ans dans l’industrie 
mécanique, à 30-35 ans dans l’électroni­
que, à 25-30 ans dans la confection.
A quel âge sera-t-on vieux dans les sec­
teurs à technologie nouvelle ? On voit déjà 
des structures d'âge différentes dans les 
ateliers informatisés du tertiaire par rapport 
aux ateliers classiques. Bien sûr, ces em­
plois sont récents, on peut donc supposer 
qu’on y affecte les nouveaux embauchés 
en priorité. Mais qu’en sera-t-il dans quel­
ques années? Faut-il rappeler qu’en 1981, 
environ 45 % de la population active est 

32  âgée de plus de quarante ans ?
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EFFETS PARTICULIERS
DES TECHNOLOGIES NOUVELLES

Le parallèle qui vient d ’être fait, entre les 
conditions de travail issues des technolo­
gies de la production de masse et celles is­
sues des technologies nouvelles, montre la 
persistance de problèmes supposés réso­
lus. Et ceci, malgré les connaissances ac­
quises, grâce aux luttes des travailleurs et 
aux recherches scientifiques : on connaît 
aujourd’hui les inconvénients du bruit, des 
éclairages défectueux, des mauvaises pos­
tures ; on connaît les solutions possibles : 
on sait insonoriser, faire des éclairages cor­
rects et des isolations thermiques, fabri­
quer des sièges réglables et confortables... 
On pourrait aménager le temps de travail 
etc.

L’informatique,
pour le meilleur et pour le pire

Tout cela n’est pas résolu, et pourrait l'être. 
Mais les technologies nouvelles entraînent 
aussi des modifications particulières de tra­
vail, qu ’il faut prendre en compte dans leur 
diversité et dans même leurs apparentes 
contradictions.

NOUVELLES TACHES. D’abord, il faut dire 
qu’il n’existe pas un travail sur écran un 
travail informatisé, mais des tâches réali­
sées sur dispositif informatisé. Toute géné­
ralisation est délicate, car de grandes diffé­
rences sont déjà observables.

Les interventions de ce colloque ont bien 
mis ce fait en évidence : pour certains les 
tâches sont devenues plus intéressantes, 
car I informatique offre des possibilités 
nouvelles, supprime des tâches très fasti­
dieuses de reproduction, de construction 
de tableaux, etc. ; tandis que d ’autres ont 
insisté sur la parcellisation, la banalisation 
la monotonie des nouvelles tâches.

En dehors des conditions matérielles d ’exé­
cution sur lesquelles nous ne reviendrons 
pas, la tâche elle-même est transformée par 
l’informatisation, dans les deux sens :

1 . L informatique accentue le caractère abstra it 
du travail progressivement déconnecté de la 
réalité celle-ci étant réduite à des chiffres, et des 
symboles (composition des journaux par ordina- 
teur). Or, on sait que plus la distance s'accroît

S* la réalité concrète, plus la mémoire et I attention sont sollicitées, plus l’acti­
vité mentale est importante.
Mais, pour les dessinateurs industriels qui peu­
vent obtenir immédiatement la visualisation de la 
maquette qu'ils viennent de calculer, l'informati­
que joue le rôle inverse et facilite la représenta­
tion du produit à réaliser ; pour ceux qui compo- 
senJ ,e* Pa9es publicitaires des journaux, l’infor- 
matisation offre des possibilités d’invention 
beaucoup plus étendues que la composition au



plomb, de plus la visualisation presque instanta­
née du résultat permet des réajustements immé­
diats qui améliorent la qualité et l'intérêt du tra-

2. La plupart des langages informatiques suivent 
une logique étrangère au fonctionnement habi­
tuel de la pensée en décomposant systématique­
ment les opérations mentales, alors que le cer­
veau humain fonctionne plutôt par structure et 
par unités de traitement : à ce titre, ils entraînent 
une très forte contrainte mentale.
Mais il existe, à l’heure actuelle, des essais pour 
trouver un nouveau langage et une logique infor­
matique à partir de la manière dont raisonnent 
les opérateurs.

3. L'informatique entraîne parfois un découpage 
des tâches là où la parcellisation n’existait pas, 
justifié par des motifs d’efficacité, de rentabilité ; 
or, toute parcellisation, comme il a été dit plus 
haut, entraîne un fonctionnement mental intensif 
et une limitation à terme de ces capacités menta­
les.

Mais, dans certains cas, la tâche devient au 
contraire beaucoup plus complète, grâce aux 
multiples informations dont l'opérateur peut dis­
poser pour résoudre le problème qui lui est sou­
mis.

4. Enfin, il y a l'accélération entraînée par le tra­
vail sur terminal. Ce problème, peut-être le plus 
grave, est loin d’être compris. On observe sou­
vent un entraînement à la vitesse, dû à la rapidité 
de réponse du dispositif, ceci en dehors de toute 
contrainte de temps imposée. Or, le cerveau ne 
peut traiter un grand nombre d’informations par 
unité de temps et de façon continue, sans risquer 
la fatigue nerveuse et à la limite, des manifesta­
tions psychopathologiques.

Mais le dispositif informatique peut être, non pas 
utilisé, pour faire de la «saisie au kilomètre» se­
lon l’expression des imprimeries de presse, mais 
consujté à la demande de l’opérateur comme 
mémoire annexe, en aide à son propre travail : 
la rapidité de réponse est alors très appréciable, 
surtout quand il s'agit d'un travail en contact 
avec une clientèle.
Ces quelques exemples montrent que, dans 
es technologies nouvelles, la part de l'iné­
luctable peut être fortement réduite, qu ’il 
est possible d ’agir sur les contenus des 
programmes, sur l'organisation des tâches, 
leur répartition, l’ implantation des disposi­
tifs, l'architecture, les caractéristiques phy­
siques des écrans, etc.
Ceux qui détiennent, dans l'entreprise, ces 
diverses responsabilités sont donc en face 
d un choix :

•  soit créer et installer un dispositif à partir 
o VneJ ° 9 ic|ue technicienne et chercher en­
suite l’oiseau rare «adapté» ;

doSr-» COnna'tre les lois de fonctionnement 
e 'e rre  humain et chercher à créer ensuite 

un dispositif qui lui soit «adapté».

NOUVELLES CATÉGORIES. On observe 
une très nette dichotomie d ’opinions entre 
ceux qui subissent l’informatisation et ceux 
qui la conçoivent. Ce clivage entre ceux qui

pensent et ceux qui exécutent n’est pas 
nouveau, il est à la base du taylorisme.
La nouveauté, ce sont les catégories 
concernées :
•  d ’une part leur extension en nomore, 
puisque des millions d ’emplois vont être in­
formatisés dans tous les secteurs ;
•  d ’autre part, leur position dans l'entrepri­
se : de nombreux cadres sont concernés.
Outre les graves problèmes d’emploi, de forma­
tion, de déqualification/surqualification abordés 
par ailleurs dans cette revue, un certain nombre 
de cadres ont le sentiment, plusieurs fois expri­
mé au cours de ce colloque, d’être exclus du 
plaisir et du pouvoir que procure le maniement 
de ces techniques nouvelles, et de n'en subir que 
les inconvénients : «On casse la noisette, mais 
certains gardent la coquille, d'autres se tapent 
la noisette»... On a parlé de «jouissance étitis- 
te»... du «pouvoir dément» des informaticiens...

Concevoir autrement la machine 
et le travail
S'il est une conclusion à tirer de cet expo­
sé, c ’est qu'il faut penser autrement les sys­
tèmes de travail, et surtout pas médicaliser 
cette question.
Car si la détection des risques pour la santé 
relève bien des compétences médicales, la 
recherche et l'application des transforma­
tions du système de travail relève des 
compétences de l ’ingénieur, du technicien, 
de l'organisateur, appuyées sur les 
connaissances ergonomiques qui font le 
pont entre le champ médical et le champ 
technologique reliant les effets aux causes.
Mais en tout premier lieu se situent les 
compétences des travailleurs eux-mêmes, 
utilisateurs des dispositifs, à qui il est né­
cessaire d ’accorder un statut privilégié 
dans l'élaboration des transformations sou­
haitables. En effet, ce sont eux qui connais­
sent :

•  les caractéristiques réelles de la tâche, 
ses difficultés inapparentes, ses variations, 
les incohérences du système, les informa­
tions, procédures et connaissances mises 
en œuvre ;

•  les conséquences et leur évolution : les 
transformations qu’ils subissent, les dou­
leurs qu’ils ressentent, les perturbations de 
leur vie extraprofessionnelle.
Inversement, ils ignorent les conséquences 
à long terme des symptômes qu’ils ressen­
tent actuellement, et les risques réels qu’ils 
encourent sans les percevoir encore.
C’est donc par la confrontation entre les 
connaissances du travailleur et celles des 
autres «experts» qu ’on pourra progresser 
dans l'évaluation des conséquences réelles 
des conditions de travail, dans l’analyse dû 
travail réellement effectué, de ses éléments 
critiques, et proposer des transformations 
satisfaisantes.
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NOUVELLES TECHNOLOGIES 
ET VIE QUOTIDIENNE

par Suzanne Paré

Dans un colloque où l’on privilégiait le rapport entre techniques et emploi, une 
commission «vie quotidienne» ouvrait à des interrogations complémentaires sur 
l’entreprise et la ville comme collectivité, sur l’espace domestique (1), sur les margi­
nalisés («handicapés», vieux, etc.), sur les médias, la centralisation, les libertés... 
Suzanne Paré, sociologue, intéressée par l'informatique et l’urbanisme, a ouvert 
le débat sur ce sujet «total» : la qualité de la vie.
LA VIE QUOTIDIENNE, c’est une notion un peu 
fourre-tout, sans dire vide de sens. Elle fait réfé­
rence au mode de vie, aux pratiques sociales, 
aux modèles culturels : le champ d’observation 
et d’analyse est immense.
Le changement technologique tel qu’il est évo­
qué ici, fait référence aux mutations liées à la 
diffusion de l’informatique, englobées sous le 
concept d’informatisation.
En évoquant l’idée de «diffusion» technologique, 
je mets l’accent sur un point capital de ce pro­
cessus : l’ampleur et le rythme de l’innovation en 
cours.
Sur un plan technique, il est clair qu’on ne peut 
pas dissocier l’informatique des filières technolo­
giques qui sont porteuses d’innovations conti­
nues situées en amont (l’électronique) et en avil 
(les télécommunications).
Citons comme faits principaux :
•  la miniaturisation accélérée des circuits inté­
grés,
•  la généralisation des microprocesseurs,
•  le développement des réseaux de transmis­
sions de données nationaux et internationaux,
•  l’apparition de nouveaux services marquant 
l’essor de la télématique
Cette cascade d’innovations marque un virage 
important. L’informatique entre dans le cycle de 
la production de masse et tend à se mettre à la 
portée du grand public. Hier, elle restait l’apana­
ge des grandes organisations, demain ce sera le 
tour des ménages...
Cette idée de banalisation, de production de 
masse donne le sens de l’interrogation finale de 
la commission : la vie quotidienne.

(1) Par exemple, le n° 3 de la revue «Culture technique», 
.Machines au foyer» (en relation avec le ministère de 

34  l’Industrie, diffusion Berger-Levrault, 285 pages).

Je travaille avec des architectes ayant une empri­
se sur la production de l’espace, sur le cadre de 
vie. Quand nous parlons de la demande sociale 
des usagers, nous sommes au cœur de notre 
problème.

L’espace de la vie quotidienne est un ensemble 
d’éléments indissociables : l’espace d’habitat, 
l’espace de production, l’espace de consomma­
tion, ou encore l’espace de communication. On 
voit combien s’interpénétrent les niveaux d’inser­
tion sociale d’un individu.

Or ce qui me frappe dans ces réflexions sur la 
ville et les modes de vie urbains, c’est la difficulté 
à s'approprier des changements technologiques 
aussi fondamentaux que celui de l'informatique.

Pourtant la «crise des villes» que nous vivons 
reste liée au dysfonctionnement habitat/travail, 
qui réduit le temps de la communication sociale.

La concentration en centre ville des emplois ter­
tiaires, secteur fortement consommateur d’infor­
matique, accentue encore cette tendance Ceci 
explique les expérimentations sur le télé-travail, 
notamment le travail à domicile ou dans des bu­
reaux-relais.

Mais une régulation sociale impliquant les usa­
gers ne serait-elle pas mieux explicitée autour de 
cette idée : l'informatique-service public ?

La réponse n’est pas seulement à apporter en 
terme d infrastructure (type Transpac), mais au 
contraire en termes d’équipement information­
nel lieu de production, d’accès et d’échanges 
d information.

Vi«ofSpeCt du Problème centralisation/dé- 
rnn î-fn  r n qu on ne Peut Pas ignorer: Ü
r*rh»ii2 hJ USa9?r dans sa vie quotidienne à échelle de sa ville ou de son quartier. 0  ?

J



THÈMES DÉBATTUS 
EN COMMISSION
UNE DIFFÉRENCE ENTRE LES TECHNOLOGIES 
D'AUJOURD'HUI ET D'HIER : celles d'hier lais­
saient une dimension possible du collectif, que 
les patrons s'efforcent actuellement de restrein­
dre. Comment les travailleurs peuvent-ils s'y op­
poser, utiliser eux-mêmes les instruments tech­
nologiques et les modifier, intervenir jusque sur 
la production et les conditions de travail ?

LA SOCIÉTÉ PROGRAMMÉE. Nous entrons dans 
un âge nouveau du capitalisme, qui est la société 
programmée : on crée des produits et des be­
soins, mais on programme aussi les comporte­
ments et les conduites. Ceci nous renvoie à la 
réflexion syndicale CFDT sur la politique indus­
trielle.

L'ÉTAT ET LES CONTRE-POUVOIRS. Le rapport 
Nora-Minc, c’est la description d’un État réga­
lien, auquel nul n'échapperait, avec quelques es­
paces de pouvoir. Dans ce schéma, la puissance 
renforcée de l'État central s'accompagne de tou­
te une série d’exclusions et de marginalisations. 
Comment renforcer les collectivités, créer des 
lieux de contre-pouvoir ?

AUTONOMIE ET INDIVIDUALISATION. L’autono­
mie individuelle sert de justification à tout ce qui 
se met en place : bottin téléphonique, télétexte, 
court-circuitage des attentes, contrôle de sa pro­
pre santé chez soi ; l’univers quotidien risque 
d'être meublé de gadgets ; l'objectif est préten­
dument de familiariser à l’informatique afin de 
faire accepter une politique industrielle fondée 
sur du gadget.

A la CFDT, nous demandons l’autonomie de 
I homme, mais l’autonomie n'est pas l'individuali­
sation. LMnformatique ne conduit pas inélucta­
blement à l'individualisation. Il faut en diversifier 
I usage, avec le souci de promouvoir les libertés, 
et de créer des lieux de rencontre. Les équipe­
ments informatiques dans le métro, gares, ban­
ques, hôpitaux, administrations sont parfois défi­
cients. Ils suppriment des emplois. Ils suppriment 
des présences humaines sécurisantes. (Toute­
fois il est excessif de dire qu’ils suppriment des 
relations, dans le cas des guichets, poinçon- 
neurs de tickets, etc.)

Malgré tout ce qui a pu être dit et fait dans le 
sens d'une approbation collective de la technolo­
gie, le marché capitaliste développe les équipe­
ments individuels (ex. : automobiles, machines à 
laver, téléviseurs, etc.).

BATAILLE8 PERDUES ET BATAILLES EN 
LUURS. Certaines batailles sont déjà perdues : 
on n'arrêtera pas l'information gadgétique de 
niasse, faute d’avoir perçu à temps les effets de 
informatique. Il faut espérer que la saturation 

emrainëra une réaction. L'important, surtout, est 
o etre prêts pour les prochaines batailles à me- 
r i- rot3°tiQue, consommation à la demande 
(.réaliser sa propre voiture...) etc.

AMBIVALENCE DE L'INFORMATIQUE.
• elle multiplie certaines possibilités de contact ; 
a o autres niveaux elle appauvrit ou supprime les 
'epi|IOns 'n*er‘ inclividuelles. 
rh i a un r*^e Aérateur en supprimant des tâ- 
cnes longues, fastidieuses (calcul, recherche do­
cumentaire, etc.) ; mais elle peut aussi devenir 
n? cle oontcôle social dans le quotidien 
(oadges) et à distance (fichiers, téléphone, etc.).

CULTURE, LANGAGE ET INFORMATISATION. 
Une donnée ne devient une information que lors­
qu'elle est traitée à travers une culture : donc, 
ne pas parler de système d'information, mais de 
documentation ; ne pas parler de communication 
lorsqu’il y a simple transmission de données ; ne 
pas appeler interactif un système où l’essentiel 
est la bonne formulation des questions. Etc.

SEULE UNE MINORITÉ DE CADRES RÉAGIT. La 
technique séduit les cadres, surtout les «cadres 
techniques», les chercheurs. Devant l'innovation 
technique, ils manquent d’esprit critique et de ré­
flexion sur la productivité, la société, etc.
La réduction d'emploi leur paraît souvent comme 
le but normal du changement technologique. Il 
y a aussi un risque de pouvoir excessif des spé­
cialistes de l'informatique.
Le ministre Giraud préconise comme objectif 
prioritaire l'information sur l'informatique, et au 
même moment il ferme l'UER d’informatique de 
Dauphine : on n’a vu que peu de réactions.

LIER LA LUTTE DANS L'ENTREPRISE ET LA 
LUTTE SUR LA CONSOMMATION. Il peut y avoir 
conflit d’intérêt entre l'usager et le travailleur 
(maintenir des emplois pour créer des gadgets ; 
travailler à domicile et rester avec ses enfants, 
au risque d’une perte de salaire et d’une dépen­
dance accrue, etc.).
Certaines actions sont à mener plutôt par les 
consommateurs ; mais il ne faut pas sous-estimer 
les problèmes de la vie quotidienne dans l'entre­
prise, qui est le lieu où se fabriquent les produits, 
et qui pour certains reste le dernier lieu de 
communication.

IL FAUT STIMULER CHEZ LES TRAVAILLEURS 
LA CONNAISSANCE ET L’ESPRIT CRITIQUE. Il 
faut se battre sur l’avenir. Chercher comment 
l’informatique peut devenir un service public. 
Donc, créer des lieux de formation et d’informa­
tion où soient poursuivis les débats de ce collo­
que.

LA PART DE L’IMPRÉVISIBLE

On a souligné dans ce colloque l'importance 
des choix stratégiques, dont certains seront ir­
réversibles. Mais il faut aussi tirer parti de la 
profusion technologique, dont nous sommes 
loin d'avoir exploré tous les possibles. En 1950 
on ignorait l'impact de la télévision, Einstein 
ignorait celui de ses recherches, et le XIX’ siè­
cle finissant s’est trouvé devant le même verti­
ge que nous.
Dans son livre «Les Industries de l'Imaginaire 
(PUG-INA 1980), Patrice Flichy cite ce passage 
des mémoires d'Edison, inventeur du «Kinétos- 
cope» : «Je pensais qu’une fois l'attrait de la 
nouveauté disparu, la caméra allait ou bien ser­
vir d'instrument pédagogique .. ou bien donner 
naissance à une nouvelle industrie purement 
récréative (pour les spectateurs) et commercia­
le (pour les producteurs)... Quand l'industrie 
commença à se spécialiser pour n’être plus 
qu'une immense entreprise d'amusement, 
j ’abandonnai la production et me retirai sous 
ma tente (...). J'étais un inventeur, un cher­
cheur. Je n'étais pas un producteur de specta­
cles. Et je n’avais nullement l’intention de le de­
venir».

CADRES CFDT N° 297, F ÊV-AVRIL 1981



CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 
ET FORMATION

Les travaux de cette commission furent la preuve, estime Yves Lasfargue, que le 
temps où les enseignants s’intéressaient seuls aux problèmes de formation est ré­
volu. En effet, à des formateurs travaillant dans le cadre de l’Education nationale, 
d’organismes privés ou de sociétés de service, s’étaient joints des constructeurs 
d’ordinateurs, et de nombreux camarades non-spécialistes de la formation venant 
de secteurs variés : banque, assurance, transports, chimie, métallurgie...

LA COMMISSION a abordé trois grandes ques­
tions :
•  les plans de formation en entreprise, et la re­
vendication syndicale,
• le rôle et les difficultés des différentes institu­
tions de formation,
•  le contenu et la pédagogie de la formation aux 
changements technologiques.

Les participants furent d’accord avec Joseph Ja­
cob, du secteur confédéral de Formation, pour 
conclure qu’il fallait, au niveau national, deman­
der une modification de la loi sur la formation 
permanente, avec en particulier, droit de veto 
pour les syndicats, et au niveau de l'entreprise 
lutter contre les pratiques patronales, en cher­
chant par exemple, à obtenir une expression col­
lective des besoins.

Les plans de formation
Le débat fut lancé par un camarade de la ban­
que :

Rôle et difficultés des institutions 
de formation

«Nous assistons aujourd’hui, à un véritable dé­
tournement du plan de formation par les pa­
trons : sur les changements technologiques, seu­
les sont diffusées des formations sur l'adaptation 
aux postes de travail, mais très peu de stages 
prévus par ie plan de formation permettent une 
compréhension globale du phénomène techno­
logique».
Si l’on en juge par l’exemple de la formation des 
employés travaillant sur écrans cathodiques et 
des ouvriers de laboratoires, la formation accélé­
rée n'a d'autre but que d'apprendre à manipuler 
les nouveaux appareils.
Face à ce détournement du plan de formation, 
que faire ? Un des experts extérieurs se demande 
si «te syndicat exerce réellement son contre-pou­
voir en opposant (comme on l'a parfois vu) aux 
propositions patronales de formation profession­
nelle sur l'informatique, des stages de danse ou 
d'horticulture» /

LE ROLE DES CONSTRUCTEURS D'ORDINA­
TEURS. Un responsable de formation chez un 
grand constructeur explique comment les fabri­
cants d'ordinateurs furent amenés à devenir non 
seulement des vendeurs, mais aussi des forma­
teurs. Au départ, ils ont dispensé une formation 
très technique au fonctionnement de la machine, 
puis une formation aux méthodes d’analyse, puis 
aux systèmes d’organisation.

Des camarades du CESI et des IUT, soulevèrent 
le problème financier important que pose la for­
mation aux nouvelles technologies : «te matériel 
coûte très cher, il est rapidement obsolescent.

Toutes les institutions ne sont évidemment pas 
sur un pied d'égalité face à ce problème, et nous 
risquons de voir certains organismes rechercher 
à tout prix des accords avec des industriels pri­
vés pour pouvoir se doter du matériel nécessai­
re».
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un enseignant «// est plus simple pour l'ensei­
gnant de transmettre un discours d'expert et 
pour l'élève de recevoir un tel discours : c'est la 
solution de facilité pour les deux parties».

j-A FORMATION DES FORMATEURS. Comment 
les formateurs peuvent-ils suivre l'évolution tech- 
nologique, et l'évolution des métiers ?
Des camarades de l’IUT de Grenoble décrivent 
leur expérience : ils cherchent périodiquement à 
entrer en contact avec les sections syndicales 
des entreprises de la région, pour suivre l’évolu­
tion des métiers et de l'emploi.

2. LES FORMATEURS NE PEUVENT CRITI­
QUER VALABLEMENT LES NOUVELLES TECH­
NOLOGIES QUE S'ILS ACQUIERENT UN MINI­
MUM DE SAVOIR SUR CE TERRAIN.
Des équipes pédagogiques pluri-disciplinaires 
doivent être constituées car souvent «le peu 
d'esprit critique qu’ont les élèves face aux tech­
nologies vient du fait que les professeurs non- 
spécialistes (histoire, géographie, français, etc.) 
ne connaissent pas assez les technologies pour 
pouvoir parler de leurs conséquences» (1).

La pédagogie et les contenus de formation
• •Quelle formation pour quelle qualification ?» 
□emande un camarade de la RATP, citant 
'exemple suivant : «A à la RATP, il fallait bien au­
paravant 3 années pour former un électroméca- 

°!°n • auiourd'hui, avec le développement des 
'o m îm e s , les seules formations qui subsis- 

ria ’ sorV celles de mécanicien d'entretien qui ne 
. a, ent c<ue 8 semaines». Cette perte de sa-

de ^déification fut illustrée par de nom- 
creux exemples.

an6 r? en?ei9nants en Grande Ecole ont souli- 
co n  J *  'ascination pour la technique que l'on 
suDér?16 c « cer,ains élèves de l'enseignement 
f i rme Nornbreuses sont aussi les interven- 
cnnmrln j lt'uan’ 'a nécessité «d'apprendre à 
comprendre» et «d'apprendre à critiquer».

nir rif.!ar9® débat sur la pédagogie, on peut rete- 
nir deux principales conclusions :

ueuEdepédaUgRog?eEXPERT NE PEUT TEN'R
na<îP|,da909ie des nouvelles technologies ne doit 
pert„ rf t une Pédagogie du style «discours d'ex- 

*' e,an* entendu que, comme le remarquait

Enfin face à la question «/’ordinateur va-t-il rem­
placer le maître ?» Le groupe était visiblement 
coupé en deux : ceux qui redoutent l'arrivée du 
«terminal-professeur» et ceux qui y voient un for­
midable outil pédagogique, source d'innovation 
et de créativité.
L'INTERACTION ENTRE L’ECOLE ET L’ENTRE­
PRISE. Sur le plan de la stratégie syndicale, ces 
débats ont montré de façon très nette les intérac- 
tions entre l'école et l'entreprise et comme disait 
l’un des participants en quittant la salle : *Syndi- 
calement, on ne fera bouger l ’entreprise que si 
l ’on fait bouger l'école, et réciproquement».

(1 ) NDLR. Sans cet effort de connaissance, certains en­
seignants. en particulier ceux des disciplines tradition­
nelles et des sciences humaines, n'auront de refuge 
que dans des positions archaïques : positions anti-tech­
niciennes (une des sources du mépris latent pour l'en­
seignement technique), ou positions élitistes, avec ap­
pel à la sur-sélection, pour sauver le sacro-saint niveau. 
Sans trop s'inquiéter des causes de la «baisse de ni­
veau, ni des pédagogies possibles. Voir à ce sujet le 
courrier des lecteurs récemment publié par «Le M onde» 
après une série d'articles sur les difficultés des ensei­
gnants.

CADRES CFDT N° P97 f F v -AVRil roflr
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L’EXPÉRIENCE HISTORIQUE

NOUS avons voulu que la réflexion historique soit présente 
dans ce colloque. En effet, faute de mémoire et de perspective, 
on pourrait céder au catastrophisme ambiant, comme si le 
problème des nouvelles technologies se posait pour la pre­
mière fois.
Pourtant le « choc » du progrès sur le XIXe siècle fut plus vio­
lent que ce qui nous est annoncé aujourd’hui. L’électricité, le 
téléphone, le machinisme avec ses innombrables effets sur les 
qualifications et les métiers, constituaient des changements 
beaucoup plus inattendus dans les habitudes sociales.
Aussi faudrait-il mettre à profit cette différence, cette expé­
rience, cette moindre naïveté, pour aborder autrement le tour­
nant technologique qui se présente à nous.
Sachant mieux les rapports entre systèmes techniques et sys­
tèmes sociaux, nous pouvons adopter une position critique à 
l'égard des technologies sans être assimilés pour autant à des 
briseurs de machines. Et tous les chercheurs, ingénieurs, ca­
dres, qui ont contribué à l’innovation technologique savent 
qu’il y a souvent plusieurs choix possibles, et des impacts so­
ciaux différents pour chacun de ces choix.
Si l’on cesse de séparer l’histoire socio-politique de l’histoire 
des techniques, l’histoire des inventions de celle des entrepri­
ses industrielles, l ’histoire des techniques d’hier de celles d’au­
jourd’hui, on voit bien des choses s’expliquer et s’éclairer mu­
tuellement.
On s’aperçoit aussi avec surprise qu’en France, des généra­
tions d’historiens conservateurs, appuyés sur une tradition uni­
versitaire de mépris pour l’entreprise et les réalités quotidien­
nes du travail, ont négligé l’histoire technique en même temps 
que l’histoire sociale, et que même l’histoire des ingénieurs en 
est à ses débuts.
Les textes qui suivent sont signés d’historiens et de non- 
historiens : ils ont ce point commun d’estimer qu’il y a des 
continuités à travers le temps, qu’il y a formes rétrogrades de 
la futurologie, et qu’il y a des alternatives à promouvoir, no­
tamment dans l’organisation du travail.
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LES OUVRIERS
ET LE PROGRÈS TECHNIQUE DANS L’HISTOIRE
par Michelle Perrot*

Paysannes-ouvrières travaillant à la mine de plomb argentifère de Poullaouen, Finistère, en 1845 (d'après L'Illustration).

AU SEUIL D’UNE RÉVOLUTION TECHNO­
LOGIQUE profondément bouleversante, et 
dont nous avons du mal à cerner les origi­
nes autant que les effets, il peut être utile 
de considérer les expériences passées. 
Non qu'il y ait véritablement des «leçons de 
l'histoire». Comment tirer des prévisions de 
scénarios changeants, où les coups ne se 
répètent pas de la même façon ? Mais, d'un 
autre côté, l'histoire est un laboratoire d'ex­
périences terminées, dont la genèse offre 
quelque intérêt.

* Professeur d'histoire à Paris VIL Au’eur d une thèse 
intitulée : «Les ouvriers en greve, France 1871-1890» (2 
IroV, Mouton-de Gruyter, 1974) A collaboré avec Aimée 
Moutet, à un numéro de la revue «Recherche». «Le sol­
dat du Travail» (Cerfi).

Ce qu’on appelle première révolution in­
dustrielle, d'un terme trompeur car le pro­
cessus en fut lent, notamment en France, 
se situe à la fin du xvm* siècle et dans la 
moitié du xix- siècle. La mécanisation de 
l’ industrie textile, première forme de 
consommation de masse, le vêtement étant 
dans tous les budgets, y compris populai­
res, le poste en expansion, en est le cœur.

Nécessités techniques 
et surtout disciplinaires

Des travaux récents (par exemple ceux de 
Stephen Marglin, économiste de Harvard) 
ont montré que cette mécanisation n’obéit



pas uniquement à des nécessités techni­
ques, mais aussi, et parfois surtout, discipli­
naires. Il s’agit, pour le patronat, de mieux 
contrôler le processus de production en éli­
minant des catégories professionnelles 
auxquelles leur compétence professionnel­
le garantit une gênante autonomie. La ma­
chine permet, dans certains cas, de briser 
le goulot d’étranglement des «prétentions 
ouvrières».

L'histoire industrielle française offre de nom­
breux exemples de telles démarches. Voici, entre 
autres, au début du xix- siècle, le cas des ton­
deurs de laine de Sedan, dont l’art (manuel) est, 
dit-on «difficile». Se sachant irremplaçables, ils 
contrôlent les salaires, l'apprentissage qu’ils ré­
servent à leurs enfants, les rythmes de produc­
tion qu’ils maintiennent à un train modéré qui au­
torise le loisir. Remarquablement organisés, ils 
appointent un «commissaire» par atelier (dit «o- 
rateur») qu’ils chargent de veiller à leurs intérêts. 
Ils font la loi, osant même s'opposer au Premier 
Consul lors de sa visite à Sedan. Ce dernier en 
conçut l’idée du livret pour contrôler les ou­
vriers ! C’est alors que le ministre de l'Intérieur, 
Chaptal, industrialiste convaincu (il a écrit De 
l'Industrie Française, une somme sur l’économie 
de ce temps) intervient pour soutenir l'initiative 
des fabricants de la ville : introduire les tondeu­
ses anglaises Douglas «pour mettre un terme à 
l'esprit séditieux des tondeurs». Un cas, parmi 
d’autres, nombreux en ce xix-siècle. «La décou­
verte des machines», écrit C.A. Costaz, un éco­
nomiste (1818) «rend aujourd'hui impuissante la 
mauvaise volonté des ouvriers puisqu'ils ne sont 
Plus, comme autrefois, des instruments indispen­
sables à l'activité des manufactures et qu'on 
peut, sans inconvénient, les remplacer par des 
hommes nouveaux et manquant d'expérience».
L'enjeu de la partie n'est donc pas seulement 
l’emploi, même si c’est le principal argument, 
mais le contrôle : contrôle des matières premiè­
res dont souvent une partie se volatilise entre fa­
brique et domicile quand il y a alliance des deux 
modes de production, contrôle des produits, en 
quantité et qualité, contrôle des rythmes et des 
hommes. On comprend dans ces conditions que 
les ouvriers aient opposé à l’introduction des ma­
chines une résistance plus ou moins ouverte. 
~ es* leur vie quotidienne et leur liberté qu'ils dé­
fendaient.

L histoire des «luddites» (c'est le nom anglais 
du on donne au bris de machines) est sans doute 
moins spectaculaire en France qu’en Angleterre, 
■■lie n'en existe pas moins ; de 1815 à 1847, on 
a Pu dénombrer une centaine d’actions collecti­
ves importantes. Et il est significatif que la Révo- 
ution de 1848, où les ouvriers revendiquent si 

fi kL *droit au travail», soit marquée par une 
nambée de mouvements spectaculaires, notam­
ment à Reims, Lyon, Saint-Etienne, etc.

^ ' S| ^ans I® cas français, le plus remarquable 
st peut-être la longue résistance des tisserands 

aaomicile, cette forme de protoindustrialisation 
qui n'en finit pas de mourir. Ces travailleurs 
famîi i en* un milieu original, à solide structure 
oii2'"a e' ,orte endogamie, autonomie économi- 
n i.îi^î cu|turelle affirmée dans un cadre local au- 
can son* ,r^s attachés. Ils opposent à la mé- 
n, „ !sa,ion une véritable résistance passive confi- 
v . au sabotage. Plus tard acculés à la défensi- 
s ’ '!? s'acharnent, préférant accepter des bais- 
reu ■ sala're à la vie en usine «//s ont une hor- 

r invincible pour cette caserne qu'on nomme

atelier en commun, et renonceront à leur indus­
trie plutôt que de se soumettre à un enrôlement», 
écrit un enquêteur de 1863. Lorsque les techni­
ques modifient le mode de vie, menacent l'auto­
nomie quotidienne, les travailleurs leur opposent 
souvent une forte résistance.

Invention ouvrière et espaces de liberté

Est-ce à dire qu'ils sont hostiles par princi­
pe au changement technique ? Pas du tout.
On constate parallèlement, à la même épo­
que, notamment de la part des populations 
urbaines, un vif intérêt pour la technique. 
C’est visible par exemple dans le succès 
des revues de vulgarisation : Les «Merveil­
les de la Science», les «Merveilles de l ’In­
dustrie», etc. se vendent bien. Les galeries 
de machines, dans les Expositions Univer­
selles, attirent les foules populaires.
Beaucoup d ’ouvriers sont des inventeurs, 
férus de brevets d ’invention, ou tout sim­
plement, de «secrets» transmis dans le ca­
dre de métiers qui sont des endogamies 
techniques et locales de longue durée. Les 
ouvriers mécaniciens, constructeurs de 
machines, connaissent par elles une vérita­
ble promotion. Enfin, dans le cadre du tra­
vail quotidien, dans le bricolage ou, à l’usi­
ne dans la «perruque» (pratique de détour­
nement du temps et des machines de l’usi­
ne au profit de l’ouvrier qui les utilise pour 
son compte : pratique connue et générale­
ment tolérée), les ouvriers préservent leurs 
facultés d ’invention. On est actuellement, à 
juste titre, très attentif à ces savoir-faire, 
préservés envers et contre tout, et qui 
constituent peut-être, aujourd’hui, une des 
meilleures chances de l’industrie française.
Devant les changements techniques, les 
ouvriers du passé n’ont jamais été passifs.
Ils se sont efforcés d ’en limiter les dégâts 
sur leur existence, de s'approprier des sa­
voirs nouveaux, de profiter des failles pour 
aménager des espaces de liberté. Il est 
d ’ailleurs très important de prendre en 
compte ces formes de lutte quotidiennes, 
qui ne sont pas toujours comptabilisées, 
parce que pratiquement non déclarées, dis­
simulées dans le tissu de la vie ordinaire.
Par là, les individus affirment leyr capaci­
té -  et leur droit -  à «l'invention du quoti­
dien» (Michel de Certeau).
Quels bouleversements les changements 
techniques d’aujourd’hui vont-ils apporter 
dans notre vie quotidienne ? D’où vien­
nent-ils ? Où vont-ils ? En quoi modifient-ils 
le rôle du savoir? Qu’est-ce qu’ils impli­
quent au niveau de l’exercice du pouvoir 
et du contrôle ? Quelles parades les popu­
lations concernées auront-elles pour frei­
ner, modifier, aménager ou s’approprier 
ces nouveaux systèmes ? Comment recons­
tituer de nouveaux secrets? La réflexion 
historique ne nous donne évidemment pas 
de réponse à ces questions du futur. Mais 
elle peut, encore une fois, nous apprendre 
à observer de façon critique.

Michelle Perrot 41
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LE TAYLORISME,
D HIER A A UJOURD HUI

AIMÉE MOUTET
Historienne, enseignante à Paris XIII, Aimée 
Moutet étudie la rationalisation dans l'indus­
trie française durant l'entre-deux guerres, 
particulièrement l'introduction du taylorisme 
et du fordisme. Elle parle ic i du problème 
de la qualification et de la position de l’ ingé­
nieur face à ce problème. (1)
LA QUALIFICATION. Si l’on considère la 
technique du point de vue de l’industrie 
taylorienne, ou de la production de masse 
créée par le fordisme, est-elle destructrice 
ou productrice de qualification ?
Dans le cas de l'industrie mécanique, on 
observe une recherche systématique de 
déqualification, à partir de la Première 
Guerre mondiale et au cours des an­
nées 20, parce qu’on manquait d ’ouvriers 
qualifiés.
On assiste à une diminution du nombre des 
ouvriers qualifiés par rapport à la main- 
d ’œuvre employée, le travail de production 
étant confié à des manœuvres spécialisés 
(le mot d’OS apparaît en 1931. La chose 
est déjà largement répandue dans les in­
dustries d ’armement dès 1917).
Simultanément se réduit le nombre des 
manœuvres de manutention, remplacés par 
les machines qui assurent les transports.
En définitive, il n’y a pas moins d ’ouvriers 
qualifiés : il y en a moins relativement au 
nombre total des ouvriers, et ils n'occupent 
plus la même place dans la production : ils 
sont dans les ateliers d'outillage, ou bien 
ils règlent les machines.
Il me semble que jusqu’à présent, dans / 'in­
dustrie mécanique, l’ouvrier qualifié est 
resté une denrée rare et précieuse. Actuel­
lement encore la politique sociale d ’une fir­
me comme Renault vise à encadrer, favori­
ser, préserver ces ouvriers qualifiés, parce 
qu’ils ont un rôle important dans cette in­
dustrie mécanique.
D’autre part, le patronat a justifié cette dé­
qualification en affirmant que la production 
de masse était incompatible avec un travail 
qui serait resté de type artisanal.
En 1929, Citroën compare la France et les 
États-Unis: ceux-ci produisent 12 000 voi­
tures par jour avec 850 000 ouvriers, alors 
qu’avec le système français il faudrait, esti­
me-t-il, 8 millions et demi d ’ouvriers (et, on 
pourrait ajouter, une proportion beaucoup 
plus forte d’ouvriers qualifiés, qui d'ailleurs 
serait introuvable).
Prenons maintenant le cas, tout à fait oppo­
sé, de la verrerie. A mesure que celle-ci est 
devenue une production de masse entière-

(1) Aimée Moutet a fait une importante intervention au 
colloque du Creusot, fin 1980 sur l ’histoire des ingê- 
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ment mécanisée, il y a eu disparition pro­
gressive d ’un métier (1905-1930). Le verrier 
disparaît de l’usine, où il est remplacé par 
des manœuvres spécialisés ou des ouvriers 
semi-qualifiés sur une machine : les seuls 
qualifiés sont désormais des mécaniciens, 
qui entretiennent ou surveillent les machi­
nes.
Il y a donc redistribution de la main-d’œu­
vre en fonction de l’évolution de la techni­
que, avec des résultats très différents selon 
les industries.
LA POSITION DES INGÉNIEURS. C’est sur­
tout avec le taylorisme que les ingénieurs 
ont pensé que ce système, introduisant une 
certaine scientificité dans l’ industrie, ils 
étaient les détenteurs d ’un savoir techni­
que, qui leur permettrait de dire comment 
on devait organiser, et même comment on 
devait répartir le profit entre patronat et ou­
vriers. L’ ingénieur était une sorte d’arbitre 
entre partenaires sociaux, chargé d ’éta­
blir, en quelque sorte, la paix sociale. Ces 
techniciens étaient convaincus de leur neu­
tralité puisqu'ils intervenaient au nom d ’un 
savoir objectif et scientifique.
En France au moins, c ’est au nom de cette 
conception qu’ils n’ont jamais admis la pos­
sibilité de négociation avec les syndicats. 
Ils considéraient qu’on pouvait s'entendre 
avec l’ouvrier individuellement dans la me­
sure où il était un élément intégré dans un 
procès de production où ils étaient, eux, le 
cerveau, et où l’ouvrier tenait un rôle irrem­
plaçable.

Au nom de leur conception fonctionnelle de 
l’entreprise, héritée du taylorisme, les ingé­
nieurs de l’entre-deux-guerres considé­
raient qu ’ils n’avaient pas à négocier avec 
les syndicats. Ils disaient par exemple : l’ou­
vrier ne fait pas d ’objection à une organisa­
tion qui lui assure un bon salaire régulier.

En stimulant son esprit de collaboration, on 
tire de lui un meilleur rendement et des 
suggestions appréciables. Dans leur rai­
sonnement, il n ’y a pas de place pour la 
notion de pouvoir, car eux prétendent 
n avoir pas de pouvoir. Mais ils s’arro­
geaient seuls le savoir dans l’entreprise.

Aimée Moutet

BENJAMIN CORIAT

Economiste, maître-assistant à Paris VII 
Benjamin Coriat aborde la question du dé­
terminisme technologique, et celle de la lut- 
te pour le contrôle du «savoir» dans la fa­
brication.

ECONOMISTE de formation, je me consa 
cre depuis plusieurs années à l’étude dei 
rapports entre technologies et organisatioi 
du travail. Parallèlement aux enquêtes di 
rnanc roU f 1 31 effectuées sur ce thèmi 
m fn t l ■aUt0mobl e’ la Pétrochimie et la ci
mennnfa notam.me"t). je me suis longue 
ment intéressé a une période antérieure d<



l’histoire des techniques et du travail, que 
je considère comme fondamentale pour 
comprendre les questions posées 
aujourd’hui. Cette période est celle qui cor­
respond à l’introduction du Taylorisme et 
du Fordisme et donc aussi du démarrage 
de la production en grandes séries, et de 
la production de masse. Venus des USA, 
ces systèmes se sont établis en France 
dans les années 1950.

Sur cette base, et concernant le moment 
actuel, trois propositions me paraissent de­
voir être formulées.

1. L’expérience et l’histoire attestent de 
manière constante qu’il n ’y a jamais une li­
gne de développement technologique uni­
que, qu’en ce sens, il n ’y a pas de détermi­
nation technologique stricte. Tout dépend 
des contextes, des résistances, des rap­
ports de force.

Le Taylorisme et le Fordisme par exemple 
n’ont pas pris les mêmes formes et ne se 
sont pas développés aux mêmes rythmes 
aux USA, en Angleterre ou en France. Aus­
si dans la phase actuelle, la question ne 
saurait se réduire à la seule «négociation» 
des effets de telle ou telle technologie 
contre l'entrée de laquelle, on poserait en 
principe, qu’on ne peut rien. Tout montre 
au contraire, qu’on peut et doit peser sur 
les «choix technologiques» eux-mêmes, la 
«ligne», les filières et l ’orientation même du 
développement technologique.

2. Il faut refuser, radicalement, la pression 
formidable qu’on tente d ’exercer sur la so­
ciété française, depuis les hauts lieux du 
pouvoir, au nom de prétendus impératifs de 
«compétitivité» ou de «productivité». Cette 
pression, j ’en suis convaincu, empêche de 
penser et plus que jamais, il faut interroger 
et s’ interroger — en prenant les choses à 
leurs racines. De ce point de vue, la notion 
de «productivité» tout particulièrement, est 
Plus que problématique, si l’on considère 
la formidable «irrationalité» de nos appa­
reils de production. Il faut faire passer au 
crible d ’une analyse critique les nouvelles 
technologies et ce qu’elles contiennent po­
tentiellement. En quoi — et à quelles condi­
tions -  sont-elles plus «productives» ? (La 
(éponse n’est pas simple !). Il faut procéder 
à un examen minutieux des paramètres qui 
entrent dans les calculs de «productivité» : 
lesquels sont retenus et sous quelles for- 
mes ; lesquels sont exclus et pourquoi ? En 
Particulier — hors les économies dans le 
travail «direct» (ce qui signifie en clair 
1 augmentation du chômage) quels sont les 
coûts, ou les surcoûts véritables provoqués 
Par la maintenance, l’entretien, les arrêts, 
les pannes des dispositifs sophistiqués et
automatisés?...

3- Quant au fond, l’une des grandes ques­
tions posées par l’introduction des nouvel- 

technologies -  sur laquelle je voudrais 
attirer l’attention parce qu’elle est peu per­

çue et débattue — est la même que celle 
qui était déjà au centre de l’ introduction du 
Taylorisme et du Fordisme. C’est la ques­
tion de la lutte autour de la maîtrise et du 
contrôle du «savoir» dans la fabrication, la 
tentative toujours recommencée du côté du 
capital d ’évincer les savoirs ouvriers consti­
tués en «métiers» socialement reconnus en 
les incorporant dans le machinisme. L ’in­
formatique de production et la micro-élec­
tronique d ’atelier représentent un nouveau 
moment, une nouvelle phase de cette lutte.
Deux exemples, concernant deux domai­
nes différents d ’application de l’automatisa­
tion, me paraissent de ce point de vue parti­
culièrement instructifs.

•  Le premier exemple concerne une industrie de 
processus continue. En fait il s’agit d’une cimen­
terie, et de l’automatisation de sa partie la plus 
délicate : le Four. Dans ce cas, il était frappant 
de constater que la tentative d’automatiser le «pi­
lotage» du four à partir de modèles mathémati­
ques et d’algorithme physico-chimiques avait 
abouti à un fiasco. Tout aussi remarquable est 
le fait que l’automatisation n’a véritablement pu 
se développer qu’à partir du moment où on a 
adopté une méthode qui consistait à procéder à 
partir de l ’analyse systématique du savoir de 
l'ouvrier ucuiseur» (c’est-à-dire ses méthodes 
empiriques de travail, ses recettes et ses «se­
crets», résultats de son expérience) pour les in­
troduire sous forme de réponse-type à des pro­
blèmes types dans le calculateur. En cas d’aléas, 
l’ordinateur répond en cherchant parmi les «ré­
ponses types stockées dans sa mémoire, celles 
qui correspondent à l’incident qu’il faut réduire.

•  De manière analogue dans les industries de sé­
rie, c’est un même principe d'expropriation du 
savoir ouvrier et d’introduction de ce savoir dans 
des calculateurs qui est souvent à la base de 
l’automatisation. Dans la dernière génération des 
Robots Renault, pour l’automatisation de la pein­
ture par exemple, on procède de la manière sui­
vante : a) un ouvrier peintre expérimenté effectue 
ses modes opératoires et ses gestes habituels de 
peinture d’une voiture quelconque, b) son pisto­
let est relié à un ordinateur qui enregistre en 
«temps réel» l’ensemble des trajectoires décrites 
dans l’espace par le pistolet ; il stocke ces trajec­
toires dans sa mémoire, c) elles sont ensuite 
strictement reproduites par un «bras» du Robot 
peinture.

Le «transfert» des savoirs que permet la mi­
cro-électronique ouvre ainsi à l’automatisa­
tion des domaines nouveaux et élargis et 
s’accompagne quelquefois de progrès de 
la «productivité» du travail direct déjà évo­
qués... Mais -  et c ’est sur ce point que je 
voudrais insister -  ceci n’est obtenu 
qu’aux prix de la dislocation des anciens 
collectifs de travail, des savoirs et des mé­
tiers souvent le plus anciennement consti­
tués. Et là réside, je crois, un formidable ris­
que. Que se passera-t-il lorsque les mémoi­
res, les capacités techniques, les traditions 
de savoirs auront ainsi été dispersées. 
Comment chiffrer ces pertes, ces risques 
de rupture dans la capacité de maîtrise des 
outils ?... Et qui les chiffrera ? Ceci pour ne 
rien dire du fait qu’en «transférant» les sa­
voirs de fabrication des mains des ouvriers 43
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et des techniciens vers les «mémoires» des 
ordinateurs, on les transfère aussi entre les 
mains des firmes (souvent étrangères) qui 
détiennent les filières technologiques ou 
les procédés, et qui les font et les feront 
payer toujours plus cher. Quels sont et se­
ront les coûts de ces dépendances petites 
ou grandes ?

Un dernier mot. Je reviens du Brésil où j ’ai 
effectué plusieurs enquêtes dans l’indus­
trie. Par ailleurs, j ’ai attentivement suivi et 
étudié l'expérience algérienne. Et s’il est 
une conviction que je retire de tout cela, 
elle consiste en ceci : l’appareil technico- 
scientifique de recherche est un élément de 
l'indépendance technologique  d ’un pays ; 
mais l’existence d ’une classe ouvrière sta­
bilisée, ancienne, forte, garantie, accumu­
lant mémoires et savoirs techniques, est 
une autre condition fondamentale, et inéli- 
minable de tout projet d ’ indépendance 
technologique.

Benjamin Coriat

LA QUESTION DE LA SCIENCE 

JEAN SAGLIO
Jean Saglio, sociologue et chercheur au 
CNRS, pose une question qui accompagne 
l'histoire du développement industriel et 
technologique : celle du statut de la scien­
ce et du travailleur scientifique.

QU’EST-CE QUE LA SCIENCE dans l'in ­
dustrie, et comment peut-on l’analyser? 
Pour introduire la réflexion sur cette ques­
tion a priori banale, je me contenterai de 
deux rappels simples, qui m’apparaissent 
nécessaires pour que l'on puisse ensuite se 
poser la question de l’analyse de l’évolution 
actuelle.

Première remarque. Qui est scientifique ? 
Prenons par exemple la définition la plus 
restrictive : est scientifique celui qui fabri­
que de la science. Or l'expérience commu­
ne de l’ industrie montre que ce n ’est pas 
sur ce genre de critère que fonctionne l'a t­
tribution du label «scientifique» : il est, 
semble-t-il réservé à ceux qui ont suivi des 
études «scientifiques». Certes, ils ont du 
pouvoir, mais répondent-ils au premier cri­
tère : fabriquent-ils de la science ?
Un exemple éclairera cette question. Si vous fai­
tes l’analyse du rôle économique d’un centre de 
recherche, vous pouvez dire que l'ensemble de 
ceux qui y travaillent participent directement à 
la production scientifique. Si les ouvriers qui font 
tourner les installations à l’essai n'étaient pas là, 
il n’y aurait plus de production de savoir-faire de 
l'ensemble. C’est donc bien le collectif de travail­
leurs, ingénieurs, techniciens et ouvriers qui par­
ticipe à la production scientifique.
A l’inverse, l’ingénieur de production qui organi­
se le travail et assume la gestion d'une unité sans 
innovation, n'est pas un producteur de connais­
sance, même si, pour les besoins de la gestion 
et de la production, il met en oeuvre les connais- 
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J’ai pu constater que, dans un tel centre de re­
cherche, l’image de la science que se font les 
travailleurs rejoint tout-à-fait celle qui prévaut 
dans les entreprises de production : à grands 
traits, elle est caractérisée par le fait que pour 
eux la science c'est l'affaire des ingénieurs, des 
cadres, des diplômés.
Il y a donc tout un façonnement idéologi­
que qui conduit à se représenter la science 
comme un système auquel on n’a pas ac­
cès, alors même qu’on est soi-même un 
producteur de connaissance.
Donc, dans les mots science et technique 
tels qu’ ils sont employés dans le débat so­
cial, il y a deux choses à distinguer autant 
que faire se peut.

1. La science et la technique comme éla­
borations de savoir-faire et de pouvoir-fai- 
re, qui sont distribuées socialement beau­
coup plus largement qu’on ne le dit. Mais 
un certain nombre de «scientifiques» n’y 
participent pas, dans la mesure où ils ne 
fabriquent plus de ces «savoir-faire».

2. L’attribution sociale du label de «scienti­
fique» qui est plus liée à un statut social, 
et bien souvent aussi à un pouvoir social.
Et chaque fois que l’on parle de science et 
de technique, il est opportun de se deman­
der s’il s’agit d ’un «pouvoir-faire» en 
construction ou d'un simple pouvoir social.
Ceci m’amène à ma seconde remarque : 
Quand on parle d ’innovation technologi­
que, d'évolution technique dans les entre­
prises de quoi parle-t-on en fait ?

Inéluctablement, il y a dans de telles opéra­
tions des problèmes qui ne relèvent pas 
seulement du pur fonctionnement des ma­
chines et des installations (pour autant 
d ’ailleurs qu’il puisse y avoir un «pur» fonc­
tionnement, en dehors de toute mesure so­
ciale). Très vite apparaissent des questions 
liées à l'organisation du travail, au fonction­
nement du système de pouvoir interne à 
l’entreprise.
Un tel constat n ’est pas forcément réduc­
teur de ce qu’est «la science», mais il nous 
éclaire sur ce qu’est le débat sur les muta­
tions technologiques.

; r ------- —  p e r u u t ; n u e  u e
ce point de vue, c ’est ce qui se passe lors- 
qu ’on introduit ou lorsqu'on étend l'in for­
matique dans une entreprise. Il y a modifi­
cation de l'équilibre interne de pouvoir, l’ in­
formatique et les informaticiens deviennent 
des enjeux : bien souvent on voit apparaî­
tre ce fait au niveau des débats sur l'organi­
gramme : qui va avoir le contrôle sur ce 
système : les comptables, la production, les 
financiers . Ceci va jouer très fortement, 
bien souvent, sur les choix technologiques 
eux-memes. C est suivant ce rapport de for­
ces interne qu’on va choisir tel ou tel systè­
me informatique, qu’on va l’étendre plus ou 
moins, etc.

Ainsi la question se transforme. De «quel



système technologique va-t-on choisir?», 
qui en est la formulation publique, le débat 
va en fait tourner autour de «quel système 
social le rapport de forces internes à l'en­
treprise permet-il de construire ?».
Je conclurai en vous livrant une question 
que m’inspirent ces réflexions sachant que 
pour l'instant je n’ai pas d’éléments solides 
pour y répondre.
On nous présente souvent les entreprises 
japonaises comme des modèles : elles sa­
vent, nous dit-on, intégrer, digérer au 
mieux, les innovations technologiques.
En suivant le raisonnement précédent, je 
dirais que leur force technologique est ba­
sée pour une grande part sur la stabilité et 
la solidité de leur système interne de rela­
tions sociales.
L'évolution technologique et économique 
ne risque-t-elle pas à terme de remettre en 
question ce système d’intégration sociale, 
et donc le dynamisme technologique lui- 
même ?

Jean Saglio

DIVERSITÉ DES CHOIX INDUSTRIELS 
ET FRAGILITÉ d e s  u t o p ie s

GEORGES RIBEILL
Historien, Georges Ribeill oriente ses re­
cherches vers l'histoire de l'organisation du 
travail. Il évoque ici deux moments signifi­
catifs de l'histoire technologique : 1. la 
construction des chemins de fer en France 
et aux États-Unis, l ’un des pays donnant 
priorité au technique, l'autre à /'économi­
que ; 2. les débuts de la houille blanche et 
la variété d'utopies qu'elle suscita.
ON DÉVELOPPERA ici deux enseigne­
ments : à travers la confrontation entre ex­
ploitations ferroviaires française et améri­
caine, montrer qu’il est plus pertinent de 
traiter de système technologique, avec ses 
tenants et aboutissants extra-techniques 
que de technologie en soi ; à travers quel­
ques projets politiques basés sur les poten­
tialités sociales de l’avènement de la 
«houille blanche» ou «verte», rappeler 
1 utopisme de réflexions ignorant le contex­
te des forces économiques...
LES CHEMINS DE FER AMERICAINS. 
Peut-être, si nous suivions nos ingénieurs 
cas Compagnies de chemins de fer en mis- 
S|on d’études aux États-Unis jusqu’à la Se­
conde Guerre mondiale, comme eux parta­
gerions-nous étonnement et critique : sortis 
uu siège central des Compagnies -  quel­
ques bureaux crasseux occupant l’étage 
u un building -  , c'est pour trouver des ga- 
res construites «en provisoire», des ouvra- 
9es d’art où domine le bois, de conception 
archaïque, des voies sinueuses, des loco­
motives aux faibles performances thermi­
ques, fort gloutonnes en combustible, etc.

en tenir à cette vision, ce serait oublier 
que bien qu’issues d ’un même tronc de 

cnnaissances techniques qu’en Europe, 
s technologies se sont adaptées à un

contexte où les règles du jeu -  statut de 
Compagnies, moyens de financement et 
politiques de profit - ,  les facteurs écono­
miques -  coûts des matériaux, matières et 
main-d’œuvre — et commerciaux -  espa­
ces de desserte, politique tarifaire — diffè­
rent fortement de leurs équivalents français 
en particulier. En France comme aux 
États-Unis, issus de mêmes techniques de 
base, se sont bâtis des systèmes alternatifs 
d ’exploitation, aux tenants et aboutissants 
tous différents. Illustrons ceci.
A l’inverse de la tutelle étatique des 
Compagnies françaises jouissant de mono­
poles d'exploitation, l’entreprise ferroviaire 
américaine s'inscrit dans une bataille où 
tous les coups sont permis entre les multi­
ples «gangs» du rail et leurs «barons» : 
l'exploitation du rail est une machine spé­
culative. Sans garanties à long terme, les 
managers pratiquent une politique du court 
terme, privilégiant le commercial sur le 
technique, la compétitivité sur l’exploit 
technologique, ceci dans un contexte éco­
nomique précis : bois et charbon bon mar­
ché, main-d'œuvre qualifiée rare et coûteu­
se. Quelques conséquences qui contras­
tent avec le modèle français : le personnel 
est responsabilisé devant le client, et ses 
initiatives promues, jugées sur résultats ; 
peu qualifié, nul besoin de se l’attacher par 
une garantie d ’emploi, et les salaires sont 
révisables, à la hausse comme à la baisse...
Du côté de la voie, les ouvrages d'art, 
ponts, viaducs, coûteux en main-d’œuvre, 
seront évités, quitte à allonger les parcours! 
à réduire les rayons de courbure -  d’où le 
développement corrélatif des boggies. Plu­
tôt que du ballast coûteux, multiplication 
des traverses de bois posées à même le 
sol... Signaux limités, mais puissant fanal 
des locomotives éclairant la voie au loin, 
conduite à vue en quelque sorte...
Pierre de touche de la technicité, la loco­
motive américaine attire souvent les sar­
casmes de l’ ingénieur européen qui ne voit 
que son mauvais rendement thermique, ou­
bliant qu’elle est conçue pour rouler 
24 heures sur 24, de conduite et d ’entretien 
facile pour éviter des mécaniciens qualifiés, 
coûteux et indépendants. Ceux-ci condui­
sent en double équipe, même si cela entraî­
ne des dépenses plus élevées en combusti­
bles et graisses par rapport au système eu­
ropéen de titularisation des équipes avec 
primes d ’économies associées ; l’équipe y 
gagne en confort : sièges et cabine fermée.
Au total, un rendement économique bien 
plus élevé qu’en Europe.
La conception des machines s’est attachée 
d ’emblée à la simplicité et à la robustesse, 
à la grande série et à l ’interchangeabilité 
des pièces. De l’atelier de construction à 
l ’atelier de réparation, contraste avec les 
ateliers français, qui traitent de courtes sé­
ries, foyers d’ouvriers qualifiés par l’expé­
rience professionnelle, armature du syndi­
calisme révolutionnaire au sein des chemi­
nots organisés... 45



De ce point de vue -  et la leçon peut être 
étendue -  le système traditionnel français 
de formation des ingénieurs — privilégiant 
la technique, fermé au management et à 
l’économie -  apparaît comme le singulier 
allié du maintien des ouvriers qualifiés de 
métier :
«Les ingénieurs français ont toujours considéré 
la locomotive comme un objet d'art indéfiniment 
perfectible, peu susceptible par conséquent 
d’être soumis à des standardisations contrai­
gnantes. Pour eux, il y avait contradiction entre 
la standardisation et la production de masse 
d'une part, et le progrès technique d'autre part, 
qui risquait d'être bloqué par elles. Ils ne vou­
laient pas être condamnés à employer toujours 
indéfiniment le modèle» (1).
Enfin le régime concurrentiel américain a 
sûrement avantagé le public en matière de 
tarifs et de confort -  longtemps les voitu­
res Pullmann n’ont pas d’équivalent euro­
péen -  ; point noir : les accidents sont 
bien plus nombreux aux États-Unis...
Épilogue : en France, les nouveaux diri­
geants de la SNCF considéreront durant la 
dernière guerre, le modèle français bloqué 
notamment par le mécanicien titulaire de sa 
locomotive ; on passera commande aux 
États-Unis de 1 500 locomotives à vapeur 
141 R, en vue de la reconstruction de l’ex­
ploitation ferroviaire au sortir de la guerre : 
simples, confortables, elles seront le vec­
teur de la banalisation des équipes, mais 
au-delà, dans leur principe, elles symboli­
sent toute une profonde mutation, techni­
que, organisationnelle et économique du 
modèle français depuis l’après-guerre. Pa­
rallèlement les dirigeants de la SNCF se 
mettaient à parler de compétitivité, de pro­
ductivité...

LA HOUILLE BLANCHE. «Les rapports so­
ciaux sont intimement liés aux forces pro­
ductives (...) le moulin à bras vous donnera 
la société avec le suzerain, le moulin à va­
peur, la société avec le capitalisme indus­
triel». Fidèles malgré eux à l’esprit de cette 
thèse avancée par Marx, devant l'avène­
ment de la «houille blanche» ou «verte» (é- 
lectricité fournie par turbines et dynamos, 
obtenue à partir des rivières respective­
ment de montagne ou de plaine) à la fin du 
xix-siècle, bon nombre d’observateurs so­
ciaux, conservateurs ou libéraux, vont y 
voir la solution -  naturelle en quelque sor­
te — à la «question sociale» que l’usine 
concentrée avec son cortège de «maux so-

(1) F. Caron, «Le rôle des Compagnies de chemins de 
1er en France dans l'in troduction et la diffusion du pro­
cédé Bessemer», dans les actes du Colloque précité, 
p. 570.
(2) Denayrouze, «La décentralisation des forces motri­
ces», La Réforme Sociale», 1883, t.v., p. 614.
(3) G. Picot (de la Réforme Sociale), «Les ateliers de 
famille», comptes rendus de l'Académie des Sciences 
morales et politiques, 1905, p. 430.
(4) L. Houllevigue, «Le rôle des machines», Revue de 
Paris, oct. 1900, p 888
(5) Ch, Benoist, Revue des Deux-Mondes, 15 décembre 
1900, p. 888 et sq.
(6) P. Leroy-Beaulieu, L'économiste français, 20 janvier 
1906.
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ciaux» avait engendrée tout au long du siè­
cle, la machine à vapeur étant particulière­
ment en accusation.
En effet l'énergie électrique obtenue en 
particulier par de petites centrales -  do­
mestiques ou collectives -  ou distribuée 
par des sociétés de production, diffuse à 
la mesure du riche réseau hydrographique 
français, pouvait faire obstacle à l’exode ru­
ral, maintenir de petites industries rurales, 
familiales ou artisanales, voire susciter un 
retour «au vert», et donc déconcentrer les 
faubourgs industrieux des grandes villes. 
En particulier, l’école de la R é fo rm e  s o c ia le  
ne pouvait qu’y voir une heureuse panacée 
technologique. Quelques citations :
«Le jour où la force pourra être produite ou dis­
tribuée économiquement à domicile, le jour où 
ce grand desideratum de l'industrie moderne que 
l'on a appelé le Moteur domestique permettra à 
l ’ouvrier d'actionner chez lui ses instruments de 
travail, ce jour-là sera un de ceux que la démo­
cratie pourra marquer d'une pierre blanche » (2).
«Autour du moteur électrique, se reconstitue la 
famille ! La femme demeure à son foyer, alter­
nant les soins du ménage avec ceux de l ’indus­
trie ; sa fille l'aide ; les fils sont apprentis, les en­
fants revenus de l'école s'intéressent au travail 
qui est le centre et le but de la vie. Enfin la crè­
che, cette ressource suprême de la mère absor­
bée par l'usine, est remplacée par les soins ma­
ternels. Tout ainsi rentre à sa place ; tout est 
dans l'ordre» (3).
Pour un publiciste spécialiste des questions 
technologiques, de plus «Ne faut-il pas tenir 
compte du temps économisé par l'ouvrier en dé­
placements, de la suppression possible des grè­
ves, de l'aide mutuelle que se prêtent les mem­
bres d'une même famille dans le petit atelier, et 
surtout de l'intérêt que l'ouvrier à ses pièces por­
te à son travail ?» (4).
Pour Charles-Benoist, distingué professeur à 
l'École des Sciences politiques, «Le mouvement 
à domicile, ce serait la fin de l'usine, et la fin 
de l'usine, ce serait la dispersion des ouvriers 
que la vapeur avait rassemblés autour de l'usine. 
Moins étroitement groupés par le fait, les ou­
vriers éprouveraient très probablement beau­
coup moins le besoin de s’associer pour le droit. 
En contact moins immédiat et moins fréquent les 
uns avec les autres, qui sait s ’ils ne reperdraient 
pas, tout au moins ne laisseraient pas s'émous­
ser le sentiment de leur intérêt de classe ?» (5).
L économiste libéral officiel de l’époque, Paul Le­
roy-Beaulieu, contribua lui-même à ces espoirs 
en entrevoyant au-delà de «la reconstituion de 
I atelier de famille», «de grands changements so­
ciaux et même politiques», à travers la décentra­
lisation et le rééquilibrage économique des 
contrées inégalement pourvues en charbon (6).

. -  i— v c 3  u n e iis iv e a
idedogiques venant d’autorités reconnues, 
la réalité en démentira les espoirs. Sur le 
terrain, des enquêteurs sociaux ne retrou- 
veront pas l’harmonie attendue, mais en 
general le renforcement d’un système éco­
nomique régional dual, composé de petites 

-  familiales, artisanales -  tra- 
yfJ.Ii a faÇon pour de grosses entreprises 
locales renforcées dans leur prospérité.

Georges Ribeill

J



Travailleurs immigrés italiens travaillant au tunnel du métro sous la Seine (d après L Illustration).

t h è m e s  a p p a r u s  
d a n s  la  d is c u s s io n

Question. Avec les nouvelles technologies se 
développent un nouveau savoir et un nouveau 
pouvoir. Pensez-vous qu’on peut dire aussi que 
les nouvelles technologies engendrent de nou­
velles classes ?

MICHELLE PERROT. Je parlerais peut-être de 
nouvelles catégories plutôt que de nouvelles 
classes. Et c ’est un réel problème. Ces nouvelles 
catégories, dans un premier temps, bénéficient 
de certains privilèges : emploi aisé, forts salaires, 
'mage positive dans la représentation sociale. Et­
es ont un fort capital symbolique, pour reprendre 
'expression de Pierre Bourdieu. Elles peuvent 
être les alliées des nouveaux systèmes dont elles 
sont les flambeaux.
Ainsi, par le passé, les ouvriers mécaniciens, 
constructeurs de machines, ceux de l’automobile 
ont-ils été à l’avant-garde du progrès technique.

type de milieu professionnel, parce qu'il a un 
aventr assez ouvert, engendre des comporte­
ments très variés. A la fois le style individualiste, 
v°ire carriériste soucieux (légitimement, mais 
Pas à n’importe quel prix) de tirer parti des possi­
bles offerts ; mais aussi des comportements col- 
ectifs soucieux de «job control» et de gestion.
Pavid Montgomery a montré dans quelles condi- 
l|ons s’était développée la revendication du «job 
control» dans l’Amérique d'avant la première 
yuerre, parmi des professionnels désireux de ré- 
a'ster à la taylorisation. Et on connaît les thèses 

e Serge Mallet sur «la nouvelle classe ouvriè- 
e*' Scrutée, justement, dans les couches nou­

velles de techniciens et préoccupée, avant tout, 
e gestion dans l’entreprise.
9 définitive, il ne semble pas qu’il y ait un déter- 
misme de la technique. Et l'obsolescence rapi­

de des technologies, de nos jours, conduira 
peut-être les bénéficiaires d’une situation à réflé­
chir au caractère temporaire des avantages ac­
quis.

Question. Face à l'imposition, sans combat, de 
l ’informatique nous nous demandons quelles al­
ternatives proposer pour ne pas fabriquer un 
monde d'individualisme et de gagétisation. Y a- 
t-il à cet égard des précédents historiques inté­
ressants ?

AIMÉE MOUTET. Le combat pour le contrôle 
des nouvelles techniques a souvent été le fait de 
groupes inorganisés. En 1918-19 notamment, 
dans l’armement. Il s’agit en fait de mouvements 
spontanés menés par des hommes issus de la 
base qui se forment sur un objectif précis, et qui 
ne sont pas intégrés dans les structures et les 
clans syndicaux : une sorte de combat révolu­
tionnaire au coup par coup.
Face à ces mouvements les organisations syndi­
cales de l'époque, notamment CGT et CG tll ont 
essayé, avec des çptiques différentes, de les ré­
cupérer. Mais elles n’en ont retenu que les idées 
réinterprétées en fonction de leurs propres ob­
jectifs, pas les stratégies militantes.
Question. Existe-t-il des cas où les syndicats ont 
réellement négocié l'installation de nouvelles 
technologies ?
MICHELLE PERROT. Je ne vois guère d’autre 
exemple évident que celui des travailleurs du Li­
vre, qui est célèbre. Mais il y a eu toute une diver­
sité de réactions et de pressions. A ce qui a déjà 
été dit, je voudrais ajouter trois remarques :
1. Il ne faut pas minimiser les forces de résistan­
ce, notamment les forces souterraines.
2. Le syndicalisme a adopté des attitudes diffé­
rentes face au changement technique :
•  soit qu’il agisse en défenseur des groupes qui 
le composent ; 47



•  soit qu'il mette en avant l'idée d'un patronat 
«bon à rien», incapable de bien utiliser la machi­
ne et l'outil de travail. Il avance alors des projets. 
Ainsi le syndicat des mécaniciens, avec une opti­
que du genre «La France c'est nous», avait bâti 
un projet de développement industriel.
3. L 'im age de l'é tran ge r a toujours été une cau­
se de trouble dans la conscience ouvrière.
Au début du siècle, ce furent les USA (ne pas 
oublier le rôle considérable des expositions uni­
verselles). Dans l'entre-deux-guerres, c'est le 
modèle soviétique et aujourd’hui, comme vous le 
savez, c'est le modèle japonais.

JEAN SAGLIO

Développem ent technolog ique et m ain-d 'œ uvre  
immigrée.

On nous dit «Nous avons une technolog ie  peu  
sophistiquée pa rce  que nous em ployons beau­
coup de m ain-d 'œ uvre imm igrée. A term e nous  
aurons une technolog ie de po in te  et très peu  
d 'im m ig rés».
Il nous faut revenir sur ce genre d'évidence pour 
voir qu'elle ne va pas de soi. D'un point de vue 
historique, à grands traits rapides, il faut rappeler 
que la main-d’œuvre étrangère a fa it l'industrie 
française.
Dans les années trente, les travailleurs étrangers 
dans l’industrie représentant une proportion bien 
plus élevée que maintenant -  jusqu'à 30 % de 
certaines catégories importantes — .En effet, on 
avait le même pourcentage globa l de présence 
étrangère en France en 1931 et en 1975 alors 
que la main-d’œuvre industrielle représentait une 
part beaucoup plus faible qu'aujourd'hui de la 
population active.
Les opérations de développement économique et 
de redéploiement industriel n'ont été possibles 
que grâce à cette main-d'œuvre : qu'on songe 
autrefois à l’industrialisation des vallées alpines 
ou au développement du textile artificiel indus­
tries de pointe à l'époque... ; qu'on songe au­
jourd’hui, quel qu'en soit le résultat économique, 
à des opérations comme les plateformes de Fos 
et Dunkerque, à l’industrialisation du Rhône, au 
programme électro-nucléaire.
Certains nous répètent que la présence de 
main-d'œuvre étrangère a bloqué notre dévelop­
pement technologique. Il nous faut au contraire 
rappeler que c’est, historiquement, cette présen­
ce étrangère qui a permis à la France d’être une 
société industrielle. Et que, a u jo u rd ’hu i l'im m i­
gra tion est une com posante s truc tu re lle  de la so­
ciété française ; vou lo ir une société sans im m i­
grés, c ’est ren ie r no tre passé. Il faut donc tenir 
un autre point de vue pour analyser le lien entre 
technologie et main-d’œuvre étrangère. Ce qui 
est clair c’est que pour constituer la main-d’œu­
vre industrielle adaptée à leurs besoins, pour im­
poser le taylorisme et la déqualification, les pa­
trons avaient et ont encore besoin de faire appel 
à des travailleurs qui accepteraient ces nou­
veaux systèmes de travail. Ils savaient et savent 
encore que les ouvriers d’origine ouvrière oppo­
sent une forte résistance à ce type de change­
ment. D'où la «consommation» effrénée de 
main-d'œuvre nouvelle venue à l’industrie : les 
ouvriers d’origine agricole, les femmes, les immi­
grés.
Mais il n’est pas inéluctable que le lien entre pré­
sence de main-d'œuvre étrangère et technologie 

48  joue indéfiniment dans le sens du taylorisme.
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Pour avoir de nouvelles idées, développer l'ima­
gination scientifique, on ne cesse de préconiser 
le déplacement des chercheurs, l’emploi de ca­
dres étrangers qui renouvellent la créativité indi­
viduelle et collective.
Pourquoi le fait de réfléchir à l’adaptation de no­
tre outil technique à des individus de culture 
technique et sociale différente, et présents sur 
place, ne serait pas, au contraire, une occasion 
de faire surgir toutes sortes de problèmes scien­
tifiques et techniques nouveaux ? On pourrait 
très bien faire de la présence étrangère en Fran­
ce un atout considérable pour le développement 
et l'innovation techniques et technologiques.

BENJAMIN CORIAT

L 'in tro du c tion  des nouve lles technolog ies se fa it 
avec des variations considérab les selon les b ran ­
ches.

Il faut examiner les choses très calmement. On 
s'apercevra alors que les effets à attendre de l’in­
troduction des nouvelles technologies seront 
tout à fait différents suivant les branches ou les 
secteurs concernés. De même le rythme de pé­
nétration sera lui aussi tout à fait inégal.
• C’est sans doute la bureautique qui connaîtra 
le développement le plus rapide -  car les pro­
blèmes technologiques à résoudre sont plus sim­
ples dans le bureau que dans l’atelier. Dans le 
bureau, finalement, il ne s'agit que de classer, 
stocker, trier et analyser de l'information. Or 
c'est précisément dans le traitement de l’infor­
mation que la micro-électronique et l’informati­
que ont fait ces dernières années les progrès les 
plus importants.

•  Concernant la robotique et plus généralement 
l'automatisation d'atelier, le rythme de pénétra­
tion sera plus lent. Notamment parce que dans 
l'atelier (usinage, ou montage) il ne s'agit pas 
seulement de traiter de l’information. Il faut la 
convertir en instruction d'opération, en manipu­
lation de matières par des outils. C'est autrement 
complique. De plus ici, il faut un progrès parallèle 
de la micro-électronique, de la mécanique et de 
Ihydraulique En termes de coûts et contraire- 
ment à ce qu on dit souvent, les progrès de la 
micro-électronique ne seront pas des vecteurs 
d une chute rapide du prix des matériels Pour 
la raison simple que dans un Robot, la partie
?ne% rinnr? h® corresP°nd Qu'à environ 10 à 20 % du prix de revient, le reste (80 à 90 %) est 
encore de la mécanique et de l'hydraulique.
A un autre niveau, plus général, celui de l'écono-

da" s S?" ?ns?mble' ' impact de l'entrée des 
nouvelles technologies -  sur les modes de

° U ,es modal'tés de l'accumula-
rto n o ? ’ ?® me paraît à échéance prévisi- 

uns, nîles aufres. Profond^ e n t,  ni les

sJ ân e u ,Sp l antaliySe, r t0Ut cela tranquillem ent et 
fm m ?nent« r «Le dlscours sur 'es «révolutions»  
ou «scipntifinnf° rm atiques' m icr°-é lec tro n iq u es  
créer rie m o n -? *  suivant les variantes) vise à 
Dseurio I .m t n ère ar,ificie |le une situation de  
ter en fn r r J i^ 00? * ' pour imP °ser et fa ire accep- 
Dides Ft tpn*f?X ravailleurs des changem ents ra­
ce «Sur r i^ ü ,ier. ? nsi d '?nesthésier leur résistan- 
l'imDlanta*i??lnI(’ 3 m anière dont a été orchestrée  
doit faire réfléchir ! pr° 9ram m e électro -nucléaire
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les divers facteurs de la production. La question, au­
jourd'hui. est de savoir ce que l'on peut anticiper et né­
gocier, étant entendu que ce système technique est le 
résultat des diverses formes de travail e t de la créativité 
des travailleurs, et non une machinerie toute faite, tom ­
bée d'en haut.

NÉGOCIER LA TECHNOLOGIE ?
Négocier la technologie, c’est une grande ambition et une série d obstacles 
à vaincre. Le vrai débat commence lorsque, récusant la division taylorienne 
du travail, et le monopole patronal de l'innovation, nous nous interrogeons 
collectivement en tant que concepteurs, producteurs et utilisateurs des 
technologies. 49
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LE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 
EST-IL CONTROLABLE ?
une question introductive 
par Philippe Roqueplo*

LE DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 
est-il contrôlable ? Cette question entraîne 
une objection majeure à laquelle il n ’est pas 
facile de répondre, et qui est la suivante :
«Comment voulez-vous, dira tel patron, que 
je  n'automatise pas tel atelier, alors que 
c'est la seule façon de baisser mes prix de 
revient et de résister à la concurrence japo­
naise ? Et puis, vous le savez bien, les mi­
croprocesseurs débarquent. Si je  m ’y 
prends trop tard, je serai balayé, et vous 
avec moi. » Autrement dit : le changement 
est inéluctable et personne n’y peut rien.
Concurrence oblige : il faut, sous peine de 
mort, augmenter la productivité. Du moins : 
il le faut pour chaque entreprise, considé­
rée isolément. D’où l’invasion des technolo­
gies nouvelles : innover ou mourir...

Le Jeu logique
de la libre concurrence

Ce raisonnement appelle quelques remar­
ques.
D'abord la nécessité évoquée n’est pas di­
rectement celle d’un changement technolo­
gique. Si nécessité il y a, c ’est celle de sur­
vivre dans un contexte de guerre concur­
rentielle qui oblige soit à produire moins 
cher soit à conquérir de nouveaux marchés 
(éventuellement par de nouveaux produits).
Le fondement de la nécessité invoquée, 
c'est le système de libre concurrence et 
non point, de façon directe, l ’arrivée des 
microprocesseurs. Ce qui est donc en 
question, c'est le capitalisme comme systè­
me et les nécessités qui en résultent, tant 
au plan national que, surtout, international.
Ceci montre que la question des choix 
technologiques impose une réflexion et une 
action au niveau politique.

Un «décideur» 
n’invoque pas la fatalité

L’évolution de la concurrence ne suffit 
d ’ailleurs point pour conclure, que, en régi­
me capitaliste, l’évolution technologique 
s’impose comme un destin incontrôlable.
Pour parvenir à une telle conclusion, il fau­
drait encore prouver que les nécessités de 
la concurrence se traduisent par des né-

* Longtemps chercheur à EDF, actuellement à l'EPHS, 
Philippe Roquelo a publié au Seuil «Le Partage du Sa­
voir*. Il poursuit des études pour le ministère de I Indus­
trie.
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cessités au niveau même des changements 
technologiques, comme si la technologie 
était en elle-même la seule arme disponible 
pour améliorer la productivité ou conquérir 
des marchés ; comme si, par exemple, le 
dynamisme commercial ou les rapports so­
ciaux dans et hors de l’entreprise n’étaient 
pas des facteurs prépondérants à prendre 
en compte. Sur ce point, il convient de se 
souvenir que la classe dirigeante a toujours 
invoqué la nécessité pour justifier ses déci­
sions et c ’est la plupart du temps aux domi­
nés qu'est revenu le rôle de dénoncer le 
caractère fallacieux de cette nécessité et 
de montrer que, en matière de politique in­
dustrielle comme d’organisation du travail, 
le «one best ivay» n ’existe pas, quoi qu ’il 
en soit des calculs et des discours qui vi­
sent à l’imposer au nom de son unicité.

Au surplus, il existe une façon bien simple 
de réfuter le discours qui prétend que le dé­
veloppement technologique s’impose ine­
xorablement : c'est le fait que, à tous les 
niveaux, les «décideurs» revendiquent pré­
cisément leur rôle de décideurs, et ceci 
qu ’il s’agisse du gouvernement, de l’admi­
nistration ou des entreprises. Nul ne peut, 
par exemple, ignorer que si la France déve­
loppe comme elle le fait l'énergie nucléaire, 
c ’est parce que le programme nucléaire à 
été décidé, imposé et énergiquement main­
tenu contre vents et marées. Si c ’est une 
fatalité, le moins qu’on puisse dire est que 
c ’est une fatalité voulue et ceux qui l’ont 
voulue sont évidemment conscients de ce 
caractère volontaire. De même, chaque pa­
tron sait très bien que l’automatisation de 
son entreprise ne se fera pas sans avoir été 
d ’abord décidée.

: __ ,— . ueuisions soier
jugees nécessaires, mais jamais cette ne 
cessite n'évacue totalement la part de I 
décision. En matière technologique comm 
ailleurs, la classe dirigeante a bie 
conscience de «diriger». Il est bon de le li 
rappeler et de ne point la laisser cacher so 
propre rôle en s abritant derrière un voil 

qu’elle formule elle-même 
ustifiant ams! ses propres décisions et pa
Ip nrnfit1n,7eiiSOn propre Pouvoir avec tOL le profit qu elle en retire.

La part de la contrainte 
et celle de la négociation

n fS ' C*'t ’ n en demeure pas moins d ’une 
part que la guerre concurrentielle existe et,



d ’autre part, que certaines évolutions tech­
nologiques sont globalement inéluctables : 
aucune négociation, à quelque niveau que 
ce soit, ne saurait faire fi de la concurrence 
japonaise ni ignorer, par exemple, l’inéluc­
table invasion des microprocesseurs dont 
le prix de revient s’abaisse chaque jour da­
vantage tandis que leurs potentialités tech­
nologiques s’accroissent. Il peut en résulter 
des phénomènes de dépendance -  tant au 
niveau de l’entreprise qu’à celui de la na­
tion -  dont les travailleurs risquent d ’être 
les premières victimes si, d ’une façon ou 
d ’une autre, ils ne prennent pas les de­
vants.

En conclusion, la nécessité ne s’impose 
pas au point d’évacuer les choix et, par 
conséquent, d'interdire les négociations ; 
cependant celles-ci s’inscrivent dans une 
évolution technologique générale et un 
contexte concurrentiel qui font peser des 
contraintes qu’ il serait irresponsable de 
n ier; ces contraintes impliquent d ’ailleurs 
des conséquences d ’ores et déjà prévisi­
bles qui rendent les décisions et les négo­
ciations d’autant plus nécessaires.

Philippe Roqueplo

INVENTER
DES PROCÉDURES NOUVELLES
une interrogation sur ta pratique syndicale 
par Jean-Daniel Reynaud*

JE VOUDRAIS FAIRE DEUX BRÈVES RÉ­
FLEXIONS sur ce que l’on appelle négocia­
tion dans le cas qui nous intéresse. La né­
gociation des choix technologiques est-elle 
du même ordre que les négociations cou­
ramment pratiquées par le syndicalisme 
dans les conventions collectives, les 
commissions paritaires, etc. ?
Il me semble que c ’est partiellement la mê­
me chose. En effet dans la négociation, le 
plus souvent on essaie de fixer des règles. 
On essaie d'enfermer les décisions de l’em­
ployeur dans un minimum de contraintes, 
-  et un maximum si l’on peut - ,  qu ’il 
s’agisse de fixer des limites minimales aux 
salaires, qu’il s’agisse de fixer la durée du 
travail, les conditions d ’embauche, de li­
cenciement, etc., on essaie de réglementer, 
de réguler tout cela... est-ce que ceci s’ap­
plique à la, négociation des choix technolo­
giques ? Oui, en partie.
Bien sûr, pour qu'une négociation soit pos­
sible dans ce domaine, il faut, comme nous 
venons de le souligner, que de l'information 
soit donnée. Il faut lorsqu’il s'agit de grande 
politique publique, obtenir que cette politi­
que soit discutée, et donc que les informa­
tions détenues par les pouvoirs publics et 
les administrations puissent être données à 
tout le monde... Tout cela est donc de l'o r­
dre de la réglementation, de la régulation.
Mais ce n'est pas tout. Il y a aussi, et d ’au­
tres y ont fait allusion, les choix industriels 
eux-mêmes. Et la question est de savoir 
comment on influence une décision, savoir 
si l'on s’y associe... Est-ce que l’on prend 
soi-même parti ? Il y a là des choix difficiles, 
des problèmes de méthode et de procédu-

* Professeur de sociologie du travail au Conservatoire 
national des Arts et métiers.

re, il y a là des moyens d’action à inventer.
La négociation, couramment, c'est un petit 
nombre de gens qui se réunissent, à deux 
ou trois parties, pour essayer d’arrêter 
quelques points de principe. Ils peuvent le 
faire parce qu’ils sont en principe assez 
bien informés de ce qui les intéresse et de 
ce qu’ils veulent, qu ’il s’agisse des condi­
tions de travail, au sens courant du terme, 
ou du temps de travail. Dans de tels cas, 
chacun sait bien qui il représente, dans 
quel but, et les règles de la démocratie ne 
sont pas trop difficiles.

Mais lorsqu’il s ’agit de choix technologi­
ques, est-ce que ce n'est pas beaucoup 
plus difficile, est-ce que l’information né­
cessaire n’est pas trop étendue ? N’y a-t-il 
pas beaucoup plus de difficultés à mesurer 
toutes les conséquences des choix, et de 
les soumettre à un débat démocratique ? 
C’est beaucoup plus difficile.

Il y a une énorme quantité d ’informations 
détenues par les exécutants eux-mêmes, et 
que ne détiennent pas leurs représentants. 
Il y a, enfin, un pari sur l’avenir.

N’y a-t-il pas là des choses à inventer, pour 
parvenir à représenter convenablement, à 
négocier autant que possible démocrati­
quement, à permettre l ’expression de la 
plus grande diversité des points de vue ?

Je soulève ces deux questions, non parce 
que je considère que la négociation en c§ 
domaine est impossible, mais au contraire 
pour dire qu’il faudrait en inventer les mé­
thodes et les procédures. Ce n'est pas l’ imi­
tation des règles passées qui peut nous 
permettre d’avancer dans cette voie, mais 
l’invention de procédures nouvelles.

Jean-Daniel Reynaud 51



NÉGOCIER LES CHANGEMENTS 
TECHNOLOGIQUES

par Paul Peyrelade

Voici un enjeu où les ingénieurs et cadres syndiqués sont en position straté­
gique. Détenteurs d’un certain savoir, d’un certain pouvoir, ils peuvent 
échanger de l’information et des réflexions avec les autres travailleurs. Et, 
comme le rappelait durant ce colloque Michel Le Tron, «L’organisation syn­
dicale est le lieu où cette expérience et cette information peuvent s ’échan­
ger, se traiter, et aider à des prises en charge». Thérèse Panagopoulos 
a souligné l’importance du choix des investissements, et Andreu Solé, celle 
des systèmes de travail (cf. plus haut). Reste à identifier des niveaux et 
des modes d’intervention pertinents et efficaces.

AU COURS de ce colloque, plusieurs inter­
venants ont souligné que le développement 
technologique est contrôlable, et on en a 
donné pour preuve le fait qu ’il est régulière­
ment contrôlé par tous les «responsables», 
à quelque niveau qu’ils se trouvent.

TROIS NIVEAUX DE 
NEGOCIATION
La question qui se pose maintenant est cel­
le de l’ intervention des travailleurs dans ce 
contrôle. Pour répondre à cette question, 
je proposerai de distinguer trois niveaux se­
lon que la négociation envisagée porte :
•  sur les techniques elles-mêmes (exem­
ple : l’option nucléaire PWR substituée à la 
filière graphite-gaz),
•  sur les conditions de leur implantation 
(exemple : respect des normes de sécurité),
•  sur les conséquences de tel changement 
technologique (exemple : passage au tra­
vail posté).

1. La négociation sur
les technologies elles-mêmes.
A ce niveau, la situation est grosso-modo 
la suivante : lorsque les travailleurs pren­
nent conscience d ’un changement techno­
logique dans leur entreprise, il est généra­
lement trop tard pour que ce changement 
puisse être mis en question car les investis­
sements engagés sont d ’ores et déjà trop 
importants. On peut, pour simplifier, envisa­
ger deux cas de figure : ou bien il s’agit 
d ’investissements effectués de façon très 
progressive et d'abord expérimentale, au- 

52  quel cas lorsque la décision proprement di-
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te doit intervenir, l’expérience a coûté trop 
cher pour qu’on la remette en question, ou 
bien la nouvelle technologie est le fruit de 
recherches effectuées dans le sacro-saint 
secret des centres de recherche, et lorsque 
le temps de leur mise en application est ve­
nu, il est évidemment trop tard pour en dis­
cuter. Le «on ne peut pas faire autrement» 
prend alors la forme du «on ne peut plus 
faire autrement». Discours dont nous avons 
eu les oreilles rebattues à propos du 
Concorde !

11 faut donc insister sur la nécessité d'une  
reflexion critique qui anticipe les choix pa­
tronaux et propose des alternatives afin 
d ouvrir d ’avance le débat avant qu 'il ne 
soit trop tard '.
lui Id responsaDUite de certains cadres est 
grande. Mais il est peu probable qu’ils puis-
P®"11nt* ercer seuls> ou directement dans 
leur entreprise ; cependant ils peuvent le
laf!neHfUX niv®aux fédéral et interfédéral, 
afin de surveiller les évolutions technologi­
ques probables dans leur secteur et dans
®® ®®®teurs d° n* les choix technologiques 
les concernent. Dans bien des cas cette ré-
LrmuiPrCrilqUe POUrra d'ail,eurs aboutir à 

H6nr!n»r d^s proPosl,ions novatrices et à 
alors ouerdptS hatermo'ements patronaux, 

S han« s technologiques s imposent de façon urgente.

/e rnvt h â ta i t  faut comt>attre activement
novateur tanR 6qUel seul le Patr°ria t serait 
om anisatinn^o qu-e /es trava'"eurs et leurs 
boorade^ r ! era' l nt s^ tu re iie m e n t  ré- 
tions S a m ™  T yth® ,ausse les oégocia- 
vail Dans !,Ur |,or9anisation du tra-
tue une armpPiHl°^e qui s ouvre’ 11 consti- a me idéologique trop facile entre



les mains du patronat pour refuser, a priori, 
toute négociation (1).

2. La négociation sur les conditions 
d'implantation d’une nouvelle technologie.
Sous cet aspect les négociations sont, si­
non aisées, du moins possibles et même 
nécessaires et les patrons savent bien qu’ il 
leur est très difficile, par exemple, d 'intro­
duire l ’informatique dans leur entreprise 
sans un minimum de «consensus» de la 
part des travailleurs.
Trois points appellent une particulière at­
tention :
•  LES RÉORGANISATIONS IMPLIQUEES 
PAR L'INNOVATION TECHNOLOGIQUE : 
celles-ci peuvent aller jusqu'à une refonte 
complète du métier. Ainsi en va-t-il à l'heu­
re actuelle dans l'imprimerie de presse, et 
les organisations syndicales se sont saisies 
de la question. Ainsi en va-t-il de l’éventuel 
recours à la sous-traitance pour l’entretien 
des machines, les travailleurs de l’entrepri­
se risquant alors d'être réduits au strict rôle 
d ’«operateurs».
•  LE RYTHME DES IMPLANTATIONS : se­
lon qu’il est plus ou moins rapide, l'adapta­
tion individuelle et surtout collective des 
travailleurs sera plus ou moins difficile.
•  LA FORMATION. Sans formation sérieu­
se, la perte de qualification sera une consé­
quence inévitable (correspondant d’ailleurs 
éventuellement à une intention patronale 
délibérée) du changement technologique.

3. La négociation sur les conséquences 
des changements technologiques.
On a largement évoqué par ailleurs les pro­
blèmes d’emploi et de qualifications, qui 
sont d ’une importance évidente.

soulignerai trois autres points :
•  La perte des capacités de négociation : 

n’est pas exclu que, dans bien des cas,
I un des buts poursuivis par le patronat, à 
travers les changements technologiques, 
soit de casser le pouvoir des travailleurs et 
de saper à la base l’activité syndicale : c ’est 
évidemment l’un des aspects essentiels des 
recherches actuelles sur le travail à domici- 
■e (2).
•  Le passage au travail posté, au travail 
Pondant les week-ends et durant l'été : il est 
évident que si le capital investi dans les ma- 
ohines devient de plus en plus important 
Par rapport aux frais de personnel, les en- 
reprises chercheront à faire fonctionner ce 
oapital 24 heures sur 24, 7 jours par semai- 
de et 52 semaines par an (3). De même est-
II évident que la production d ’énergie nu­
cléaire surabondante pendant les heures 
traditionnellement dites «creuses» va 
conduire à «remplir» celles-ci. Ce sont là,

me semble-t-il, de vraies questions, qu'il se­
rait irresponsable de ne pas entendre. Il se­
rait même bon que les travailleurs soient les 
premiers à les poser afin d ’opposer au pa­
tronat un front uni, faute de quoi celui-ci 
imposera, de proche en proche, sa propre 
stratégie.

•  Autres conséquences : les dangers résul­
tant de certaines technologies nouvelles, 
dans et hors de l’entreprise (4).

REMARQUE. Si, pour la clarté de l'analyse,
je distingue ici la technique elle-même, ses 
conditions de mise en œuvre et ses consé­
quences, il va de soi que, dans la pratique, 
ces trois aspects sont indissociables.
Quand une nouvelle technique est décidée, 
c ’est évidemment à cause des conséquen­
ces qui en sont attendues (gain de produc­
tivité, conquête de nouveaux marchés, ac­
croissement du profit, anéantissement de la 
résistance des travailleurs...). On ne saurait 
donc séparer ces choix techniques des 
conséquences qui motivent ces choix et il 
faut mettre en évidence ces conséquences 
socio-économiques qui sont souvent occul­
tées par de pseudo-justifications stricte­
ment techniques. Mais précisément ce dé­
cryptage suppose que, sans séparer ce qui 
ne doit pas être séparé, on distingue ce qui 
doit être distingué : si réelles que soient les 
conséquences socio-économiques d ’un 
choix technique, ces conséquences ne se 
situent pas de façon directe et immédiate 
au niveau des techniques elles-mêmes.
Prenons un exemple : mettre en place des 
machines à écrire à mémoires (M.E.M.) per­
met de licencier une part considérable du 
personnel de bureau. Mais le licenciement 
du personnel ne s’ identifie pas à l’acquisi­
tion de M.E.M. et si, pour discuter de l’op­
portunité de cette acquisition, il faut être 
conscient de ses conséquences sur l’em­
ploi, il faut aussi ne pas identifier la M.E.M. 
avec ses conséquences : peut-être faudra- 
t-il accepter la mise en place des M.E.M.

1. Cf. sur ce sujet •Cadres-CFDT» n°296, p. 62 : •L 'in ­
novation sous conditions».
2. D'où la conclusion de H. Blassel, dans son article 
«Faudrait-il casser tes machines ?» (CFDT-Aujourd'hui 
n°43) : «La conquête de nouveaux instruments de né­
gociation est sans doute i'ob jectif le plus important, fa­
ce aux mutations technologiques».
3. Cette possibilité conduit maintes sociétés à délocali­
ser leur production vers des pays où les lois sociales 
sont moins strictes qu'en France. Cette possibilité de 
faire fonctionner le capital près de 8 700 heures par an, 
semble avoir plus de poids que les différences de salaire 
souvent invoquées.
4. Cf. La thèse, à paraître, de Patrick Lagadec : «Le ris­
que technologique majeur», où sont passés en revue 
un certain nombre d'«avertissements» comme les acci­
dents de Flix Borough (juin 1974), Seveso (juillet 1976), 
Amoco-Cadix (mars 1978), Three Mile Island (mars 
1979). Toronto (novembre 1979). On ne saurait laisser 
s'implanter n'importe quelle innovation technologique 
sans prendre en considération cet aspect de la ques­
tion : tel est en particulier le cas à propos de Super- 
Phoenix sur lequel la CFDT a fortement pris position.



en négociant le réemploi du personnel me­
nacé par son introduction. Ainsi, on conju­
gue une distinction analytique (la techni- 
que/ses conditions de mise en œ uvre/ses 
conséquences) avec le refus de toute sépa­
ration entre ces trois termes : car, en défini­
tive, c'est dans ses conséquences que tou­
te technique mise en oeuvre trouve sa véri­
table raison d ’être.

PAS DE NEGOCIATION 
SANS INFORMATION, PAS 
D’INFORMATION PERTINENTE 
SANS CAPACITE D’ETUDE
Je renverrai ici au n° 295 de «Cadres- 
CFDT», intitulé «La question technologi­
que» où l’on peut lire : «En R.F.A., l'expé­
rience la plus originale a été la création 
d'un centre de consultation syndical (I.B.S.) 
sur l ’innovation»... Cet institut a pour tâche 
«d’informer et d'assister les conseils d 'en­
treprise et les représentants des salariés 
dans les conseils de surveillance dans le 
domaine de l'innovation et des nouvelles 
technologies, en veillant à accorder le 
poids nécessaire à l ’emploi et à ne soutenir 
que les innovations qui tiennent suffisam­
ment compte des intérêts des salariés».

L’activité de l’ I.B.S. va jusqu’à la recherche 
d ’alternatives en matière d ’innovation. Il 
nous est même dit que le DGB (syndicat 
confédéral le plus grand en R.F.A.) accorde 
à ce projet un caractère pilote et qu’il a re­
çu du gouvernement à cet effet 1,25 mil­
lions de D.M. (ce qui n’est d ’ailleurs pas 
bien énorme I).

La réussite d ’une telle initiative suppose 
que le syndicalisme ait réfléchi à l’ambi­
guïté du recours aux experts. Je ne m’éten­
drai pas sur ce point qui est repris par ail­
leurs. Du moins voudrais-je souligner deux 
aspects de cette ambiguïté.
Le premier aspect se situe au niveau de la 
rationalité elle-même : il y a toujours fort à 
craindre que l'expert soit non point l’hom­
me de la lutte et du refus, mais l’homme 
qui prétend «dire le vrai», voire : le néces­
saire... et qui, par le fait même, à force 
d ’énoncer les contraintes, joue un rôle dé­
mobilisateur.
Le second aspect concerne le rôle de l'ex­
pert. Intervient-il comme avocat des travail­
leurs au sein d ’un conflit qui, en dernière 
analyse, se négocie en termes de rapports 
de force ? Ou bien intervient-il comme arbi­
tre, voire comme juge  s’octroyant le droit 
d ’édicter les normes d ’un consensus ?

A cela s’ajoute l'importance décisive des 
problèmes de langage, qui dépassent lar­
gement les questions de simple diffusion de 

54 l’information : celle-ci doit, certes, être for-
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mulée dans un langage compréhensible 
aux travailleurs ; néanmoins ce n’est pas à 
ce niveau que les questions de langage po­
sent le plus de difficultés ; c ’est à celui des 
conditions d ’élaboration de l'information 
qui ne peut véritablement être élaborée au 
profit des travailleurs que si elle est conçue 
de leur propre point de vue ce qui, très 
concrètement, signifie : par eux. Il va de soi 
que cela pose de difficiles questions orga­
nisationnelles, mais celles-ci me paraissent 
plus faciles à résoudre que celles qui 
concernent la possibilité, au niveau du lan­
gage, d'une communication réelle entre 
tous les travailleurs concernés incluant de 
façon véritable le nécessaire apport de 
ceux qu’il est convenu d ’appeler les «ex­
perts» ; en l’occurence : ceux qui sont 
compétents dans le domaine des technolo­
gies concernées.

NEGOCIATION, ALLIANCES 
ET RAPPORTS DE FORCE
La négociation dont il est ici question n’est 
évidemment pas l’élaboration d’un consen- 
sus, mais un moment de transaction dans 
un processus de lutte permanente... du 
r °',ns tant due les rapports sociaux demeu- 
ent ce qu ils sont, c’est-à-dire tant que les 

travailleurs n’ont pas la propriété de leurs 
oyens de production. Certes, cette tran- 

'° n doit se ,aire sur une technologie j 
t oire . ses conditions de mise en oeuvre et j



ses conséquences) jugée possible par les 
uns et les autres, et c'est précisément ici 
qu ’interviennent les experts ; cependant 
cette transaction ne trouve pas sa dynami­
que dans cet accord qui demeure partiel 
et provisoire : elle trouve sa dynamique 
dans le jeu des forces en présence. De ce 
point de vue, la négociation des change­
ments technologiques renvoie à l'analyse 
des forces sociales concernées par ces 
changements et aux systèmes d'opposi­
tions et d ’alliances entre ces forces socia­
les.
Une telle analyse doit, me semble-t-il, se si­
tuer à plusieurs niveaux auxquels corres­
pondent diverses stratégies.
On me permettra de m’en tenir à de brèves 
suggestions.

1. Au niveau national. C’est évidemment à 
ce niveau que doivent se débattre les 
«grandes options technologiques», c ’est- 
à-dire celles qui, à des titres divers, concer­
nent de façon directe l ’ensemble de la po­
pulation : soit qu’il s'agisse d ’investisse­
ments publics considérables (Concorde, 
TGV, télécommunications, armement...) 
soit qu ’il s’agisse de technologies dont les 
conditions de mise en oeuvre ou les consé­
quences affectent l’ensemble des citoyens : 
tel est en particulier le cas quand ces tech­
nologies posent les bases plus ou moins ir­
réversibles de profondes modifications des 
rapports sociaux (énergie nucléaire ; infor­
matisation des fichiers ; banques de don­
nées...) ou lorsque les risques d ’accidents 
prennent une ampleur sans commune me­
sure avec ceux que le corps social a, jus­
qu’à ce jour, accepté de courir : l’exemple 
type est ici le surgénérateur. Dans ces di­
vers cas une véritable mobilisation s'impo­
se au niveau politique. Ainsi dans le domai­
ne nucléaire avons-nous vu s’effectuer une 
alliance entre le mouvement écologique, 
les associations de consommateurs (5), les 
scientifiques regroupés dans le GSIEN (6), 
la CFDT, le PSU, en coordination avec les 
résistances locales. Devant quoi on ne peut 
que déplorer l’immaturité de la plupart des 
Partis en ce domaine et la quasi-nullité des 
débats parlementaires ; mais il se peut qu ’ il 
en aille autrement dans l'avenir.
Ceci dit, il est un autre type de négociations 
relevant du niveau national, c ’est l’élabora- 
r|°n de lois cadres fixant les conditions 
dans lesquelles les diverses technologies 
doivent être, localement ou sectoriellement, 
dégociées avec les travailleurs directement

®é Ainsi la revue «Que choisir» a-t-elle sorti deux numé- 
U s spéciaux sur l'énergie nucléaire : l'un intitulé : «Nu­
cléaire : le face à face», l'autre «Au soleil de l'an 2 000 ; 
Peut-on stopper le nucléaire ?» (par Michel Bosquet).
® _ Groupement des scientifiques pour l'information sur 
énergie nucléaire (2, rue François Villon -  91400 Or- 

« f / .L e  GSIEN publie mensuellement la Gazette Nu- 
c ®aire qui en est à son numéro 38.
7 Voir «Cadres-CFDT» n” 290 (Sept-oct. 1979).

concernés. Ainsi en va-t-il, par exemple, 
des «neuf propositions des cadres CFDT 
pour permettre le contrôle des investisse­
ments informatiques par les travailleurs» 
(7). Il s’agit là de négocier au niveau natio­
nal les conditions imposant et réglementant 
les négociations au niveau local.

2. Au niveau sectoriel. Peut-être est-ce à 
ce niveau que les négociations ont le plus 
de chance d ’aboutir et je renverrai ici aux 
exemples étrangers proposés par Jocelyne 
Loos et Françoise Lozier dans le numéro 
295 de «Cadres-CFDT». En tout cas c ’est 
certainement à ce niveau que l’intervention 
des cadres est susceptible d ’être à la fois 
la plus facile et la plus efficace pour élabo­
rer, comme il a déjà été suggéré, une pen­
sée critique anticipatrice capable de jouer 
un rôle mobilisateur et de fournir des argu­
ments convaincants aux militants lors des 
négociations locales : ne serait-ce qu’en 
leur fournissant des informations sur ce qui 
se passe, dans leur secteur, dans d ’autres 
entreprises françaises ou étrangères.

3. En ce qui concerne le niveau local, il 
convient de souligner l’ambiguité de la po­
sition dans laquelle se trouvent les cadres : 
non seulement dans leur entreprise, mais 
parfois, plus encore, dans leur localité où 
ils font nécessairement, qu ’ ils le veuillent 
ou non, figures de notables... ce qui risque 
de leur rendre extrêmement difficile d ’en­
trer dans le jeu des alliances nécessaires 
à l’instauration de rapports de force eux- 
mêmes nécessaires à l’instauration et à la 
réussite des négociations.

CONCLUSION. Si la négociation des chan­
gements technologiques s’avère si souvent 
fort difficile, c ’est en grande partie par man­
que d ’analyse anticipatrice articulée à une 
lutte en vue d ’ imposer les négociations 
avant qu ’il ne soit trop tard. Mais ces diffi­
cultés sont beaucoup moins grandes lors­
qu’il s'agit de négocier les conditions de 
mise en œuvre et les conséquences des 
nouvelles technologies. Elles le seront 
d ’autant moins que des combats auront été 
livrés au niveau national pour imposer de 
telles négociations et en fixer le cadre.

Elles ne sauraient cependant aboutir si les 
travailleurs et leurs organisations ne dispo­
sent pas de toutes les informations néces­
saires et de toutes les réflexions indispen­
sables pour élaborer en ce domaine des 
stratégies fiables, voire pour proposer des 
alternatives technologiques.

C’est sans doute à ce niveau que se situe 
la principale responsabilité des cadres et 
qu'ils peuvent le mieux la mettre en œuvre.
D’où l’importance des structures syndica­
les qui leur permettent cette mise en œu­
vre, et tout particulièrement, de la campa­
gne lancée par l’UCC.
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LA POLITIQUE INDUSTRIELLE
DERRIÈRE LES CHOIX TECHNOLOGIQUES

par Jean-Pierre Huiban*

IL EST INSUFFISANT et inefficace de vou­
loir négocier l’ introduction et l’utilisation 
des technologies, si l’on ne tente pas, en 
amont, de négocier les choix industriels 
sous-jacents. Prenons un exemple très ac­
tuel : quel sens peut avoir une référence au 
mode d’utilisation japonais des nouvelles 
technologies, si l’on n’analyse pas le type 
de politique industrielle qui la conditionne ?
C’est pourtant là que se trouverait la vraie 
leçon du célèbre «modèle japonais». Le 
choix du produit à fabriquer, le choix du ty­
pe d’organisation de la production, de la lo­
calisation de celle-ci, des marchés à 
conquérir, du degré de centralisation des 
décisions : autant de critères déterminants 
quant au choix technologique.
La notion même de «filière de production», 
une des plus signifiantes pour saisir les 
évolutions industrielles, implique à la fois le 
contrôle d ’une technologie et de son utili­
sation d’une part, le choix et la possibilité 
d ’occuper un marché précis d ’autre part.
Et il devrait y avoir complémentarité entre 
l’intervention sur les choix industriels, et les 
efforts faits pour en moduler les consé­
quences. Le cas japonais atteste d’ailleurs 
qu’une bonne connaissance des réalités in­
dustrielles fournit une argumentation effi­
cace en vue d ’une négociation sur le mode 
d ’introduction des nouvelles technologies.
Si l’on veut amorcer un bilan des initiatives 
syndicales en matière de négociation des 
choix industriels -  ce que l’on désigne 
sous le terme de «contre-propositions in­
dustrielles» — (1), un bon critère est celui 
du niveau économique auquel le problème 
est appréhendé. On a vu ainsi apparaître 
des contre-propositions au niveau des 
branches et des groupes.

DES CONTRE-PROPOSITIONS INDUSTRIELLES 
AU NIVEAU DES BRANCHES. Le cas de la si­
dérurgie, en 1979, est un des plus impor­
tants. La dimension technologique y est 
centrale, elle oriente les logiques des plans 
en présence : qu'on se réfère aux débats 
sur l’automatisation des aciéries, l’emploi 
de la «coulée-continue», etc. En pareil 
cas, — comme dans celui, très actuel de 
l'automobile — la fédération joue le rôle 
majeur. L’enjeu est à la fois industriel et po­
litique. Ce que doit négocier le syndicat, ,

* Economiste, chercheur à « Travail e t Société », 
enseignant à Paris IX.
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c’est la réalisation d’un équilibre entre la 
résolution à court terme de problèmes po­
sés, notamment en matière d’emploi et ce 
qui, d’ores et déjà, relève de la mise en pla­
ce d’un nouveau mode de développement 
sociétal.
DES CONTRE-PROPOSITIONS INDUSTRIELLES 
AU NIVEAU DES GROUPES. Des exemples, 
tels ceux de Peugeot ou de Rhône-Pou­
lenc, viennent à l’esprit et mettent immédia­
tement en lumière l'importance industrielle 
et politique de ce niveau. Si l’on fait l’hypo­
thèse, facilement vérifiable, d’une tendance 
à la d u a lis a t io n  des économies occidenta­
les avec, d’une part des groupes industriels 
et financiers dont les stratégies déterminent 
le type dominant de développement indus­
triel et technologique et, d’autre part, des 
entreprises «classiques» (qui s'adaptent à 
ces évolutions plutôt qu’elles ne les maîtri­
sent), on voit quel peut être l’enjeu des né­
gociations portant sur les stratégies indus­
trielles et technologiques de ces groupes.
A ce niveau, le problème le plus immédiat 
est celui de l’accès à l’information au sein 
du groupe, avec cette opacité des centres 
de décision qui rend difficile pour les syndi­
cats, la simple recherche d'un interlocu­
teur. Dès lors se pose la question de l’adé­
quation des structures syndicales, et des 
adaptations nécessaires. Le développe­
ment de la coopération syndicale interna­
tionale constitue déjà un élément de répon­
se.
DES CONTRE-PROPOSITIONS INDUSTRIELLES 
AU NIVEAU DES ENTREPRISES. Complétant 
ces contre-propositions industrielles macro 
ou meso-économiques, des contre-propo­
sitions industrielles sont apparues dans un 
certain nombre de cas d ’entreprises en dif­
ficulté, notamment depuis 1973, après l'a f­
faire Lip. Ces cas sont importants malgré 
leur aspect ponctuel, ils ouvrent en effet la 
.voie d ’une élaboration de projets alternatifs 
industriels et technologiques à la base, au 
niveau local, mais ils préfigurent aussi les 
types de relation et de collaboration possi­
bles entre syndicats, travailleurs, popula­
tions et institutions locales.
ÉCUEILS, CONFLITS, QUESTIONS. En guise 
de conclusion, j ’évoquerai rapidement 
quelques problèmes apparus sur ce terrain.

(1) Je propose cette définition «par différenciation» de 
notion de contre-proposition industrielle (il n'y a sem- 
ble-t-ll pas d’exemple de définition formelle par ailleurs, 
dans la littérature syndicale ou scientifique) : «La 

j contre-proposition industrielle se caractérise par rap­
port aux stratégies syndicales traditionnelles par deux 

: Points ;
i •  du point de vue du mode d'action, le passage d un 

Mode revendicatif à un mode propositionnel ;
•  du point de vue du champ de la réflexion et de I ac­
tion, le passage d’un champ social à un champ^indus­
triel ; une contre-proposition industrielle est, en réaction 
é une orientation ou à une situation préexistante, la mi­
ca en avant d'objectifs et de moyens alternatifs, concer- 

‘ oant le produit, depuis les conditions de sa production 
(Heu de la production, choix des investissements, et 
donc choix des technologies, organisation du travail), 
iusqu 'à la prise en compte de sa finalité. »

Les uns concernent les relations entre syn­
dicats et divers partenaires sociaux, d'au­
tres interrogent le syndicat sur son fonc­
tionnement interne.
•  L ’accès à /'information. Dans tous les 
cas, cette revendication est décisive. On ne 
saurait mener à bien l’analyse d ’une situa­
tion industrielle, en vue de faire des propo­
sitions, sans avoir d’abord accès à une in­
formation précise et complète. Ici sont en 
question le rôle du comité d ’entreprise -  
notamment la pleine utilisation de ses attri­
butions en matière économique - ,  la créa­
tion de «comités centraux de groupe», etc.
•  Le traitement de cette information. Il ne 
suffit pas d ’obtenir l’information, il faut pou­
voir l’exploiter pleinement ; en matière in­
dustrielle et technologique, ce n’est pas 
toujours facile. Deux questions se posent : 
celle de la formation des militants et de 
l’ensemble des travailleurs sur ces sujets ; 
✓ elle de la collaboration avec les experts : 
quel statut, quelle autonomie et quels de­
voirs pour ceux-ci ?
•  La définition des lieux de la négociation. 
Cette question découle de l’analyse précé­
dente. Il s’agit de savoir où traiter les pro­
blèmes technologiques, à quel niveau in­
dustriel ? Au sein de quelles instances ? Né­
gocier avec qui ? Faut-il développer les 
structures existantes (comité d ’entrepri­
se)? Ou en développer d ’autres, à définir 
préalablement : conseil d ’atelier, instance 
locale ?

•  La démocratie syndicale. Les choix in­
dustriels d 'aujourd’hui touchent un grand 
nombre de personnes, mais sont décidés 
par quelques-uns. Face à cette technocra­
tie gouvernementale et patronale, le syndi­
calisme n’a pas à en dresser une autre, qui 
parlerait au nom de la base et à sa place.
Cela dit, comment réaliser le difficile arbi­
trage entre compétence et démocratie for­
melle ? La réponse à cette question est fon­
damentale et pas simplement d ’un point de 
vue de «morale» syndicale : dans tous les 
cas étudiés, il est clair que l’élaboration dé­
mocratique des solutions est la condition 
nécessaire d ’une bonne mobilisation au­
tour de ces solutions. Sans préjuger <le 
l’avenir d ’un mouvement qui se développe, 
notamment au sein de la CFDT, il faut souli­
gner que les écueils sont nombreux. Au-de­
là de certains échecs formels, des espoirs 
naissent, notamment celui de cerner, au mi­
lieu des conséquences dramatiques de la 
situation économique, ce que d’aucuns ap­
pellent déjà le côté «pile» de la crise. De 
toute façon, l’action sur les choix technolo­
giques, à travers les choix industriels, sera 
plus efficace que la simple «gestion» des 
conséquences sociales de choix industriels 
présentés comme le domaine réservé du 
pouvoir, du patronat et des experts, hors 
de toute initiative des travailleurs et de leurs 
représentants.

Jean-Pierre Huiban



L’action des syndicats en Europe 
LE POINT DE VUE
DE L’INSTITUT SYNDICAL EUROPÉEN
par John Evans

Réservant pour un prochain numéro l’analyse approfondie d’expériences 
françaises, nous présentons ici les réflexions de John Evans sur les sec­
teurs étudiés par l’Institut Syndical Européen et dans les deux pages 
suivantes, des observations par pays.
NOUS CONSTATONS UN TRIPLE EFFET 
DES NOUVELLES TECHNOLOGIES : per­
tes d’emplois, baisse de certaines qualifica­
tions, création de quelques hautes qualifi­
cations.
Il y a un danger très réel que la nouvelle 
technologie soit utilisée aux fins d ’une po­
larisation de nos sociétés entre, d ’une part, 
une masse d ’opérateurs peu qualifiés et, 
d ’autre part, une petite élite technologique. 
Il ne s’agit pas là d’une évolution inévitable, 
mais elle reflète plutôt l’utilisation qui est 
faite de la technologie.

« Nous disons que des choix existent »

Le spécialiste américain de l’informatique 
Joe Weizebaum, écrit: «L'ordinateur tel 
qu ’il est actuellement utilisé, n'est pas la 
cause de quoi que ce soit. Il s'agit p lu tôt 
d'un instrument utilisé aux fins de la ratio­
nalisation et mis au service des forces idéo­
logiques les plus conservatrices et les plus 
réactionnaires de notre société».
Nous disons que des choix existent quant 
à l’utilisation qui est faite de la nouvelle 
technologie. Les choix qui seront faits dé­
termineront en fin de compte l'impact de la 
technologie sur les travailleurs, et les syndi­
cats doivent s’en préoccuper.
Par exemple, l’ introduction de machines- 
outils à commande numérique a eu pour 
conséquence la déqualification du travail 
des machinistes dans nombre de cas que 
nous avons étudiés. Et pourtant, des choix 
sont possibles au moment de l'introduction 
de telles machines-outils (1).
De même les choix sont possibles lors de 
l'introduction de nouvelles technologies 
dans les bureaux. La question est de savoir 
s’il y a lieu ou non de mettre en place un 
département centralisé de traitement de 
textes effectuant uniquement la correspon­
dance, avec des départements autonomes 
ayant leurs secrétaires administratives.
Dans ce cas, le travail de secrétariat de­
vient plus fragmenté, plus «taylorisé». Il est, 
d ’autre part, possible de partager l’utilisa­
tion d’une machine de traitement de texte, 
de manière à réduire la partie «courrier» du

1. Voir les travaux de l'Institut syndical européen sur 
la microélectronique et l'emploi.
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travail des secrétaires et de leur laisser plus 
de temps pour des tâches administratives.

Il est parfaitement possible de rentabiliser 
au maximum les installations de machines 
de traitement de texte en adoptant un sys­
tème de rotation des tâches. Toutefois, si 
l’on n’est pas sincèrement décidé à amélio­
rer la qualité des postes de travail et à dis­
tribuer équitablement les tâches adminis­
tratives et la dactylographie, il est peu pro­
bable que l’on obtienne des postes de tra­
vail plus satisfaisants. Le fait d ’introduire 
une rotation des tâches dans un pool dac­
tylographique où les opérateurs passent 
d ’un travail monotone à un autre ne contri­
bue en rien à rendre le travail plus intéres­
sant.
Toutefois, si l’on trouve un équilibre accep­
table entre les tâches administratives et le 
travail de dactylographie, la rotation des tâ­
ches peut aboutir à des résultats satisfai­
sants du point de vue ergonomique. Par 
exemple, en ce qui concerne les consoles 
de visualisation, les pauses sont indispen­
sables pour des raisons de santé, et une 
rotation des tâches permet à la secrétaire 
de ne travailler que pendant un temps limité 
sur console de visualisation.

Dans plusieurs pays européens, les syndi­
cats ont insisté pour que les travaux de se­
crétariat soient conçus de telle façon 
qu’une partie seulement du temps de travail 
soit consacrée au traitement de texte. Ceci 
a abouti dans différents pays à des conven­
tions collectives portant cet aspect. Ainsi, 
un accord signé en juillet 1980 en R.F.A. 
stipule que, dans le secteur bancaire, les 
opérateurs de machines à écran ne peu­
vent pas passer plus de quatre heures face 
aux consoles de visualisation.
A côté de ces exemples d ’enrichissement 
et de rotation des tâches, nombre d ’expé­
riences ont été poursuivies en Europe occi­
dentale visant à réorganiser les postes de 
travail par l’introduction de systèmes 
d ’élargissement des tâches ou de groupes 
de travail semi-autonomes.

L’Institut syndical européen prépare un 
rapport sur les expériences poursuivies en 
Europe occidentale concernant une nou­
velle organisation des postes de travail. On 
a constaté que bien souvent l’ introduction



d ’une nouvelle technologie, soit dans le 
produit, soit dans le procédé de fabrication, 
entraînait des changements dans l'organi­
sation du travail. Cependant, à défaut d ’un 
examen des différentes possibilités, les tra­
vailleurs sont amenés à devoir s’adapter 
aux nouvelles structures organisationnel­
les, lesquelles sont fixées uniquement en 
fonction de critères économiques et techni­
ques.
Ayant réalisé que l’introduction de nouvel­
les technologies menaçait d'entraîner une 
détérioration des conditions de travail, une 
polarisation des qualifications et une occul­
tation de certains choix fondamentaux sur 
le plan des relations industrielles, plusieurs 
organisations syndicales, dans différents 
pays industrialisés, ont cherché à étendre 
le champ traditionnel des activités syndica­
les, telles que les négociations collectives, 
de manière à couvrir également les ques­
tions liées aux nouvelles techniques et à 
faire prendre en compte les intérêts des uti­
lisateurs comme des travailleurs.
Les modalités varient d’un pays à l'autre en 
fonction des systèmes de relations indus­
trielles existants.
Ce type de négociations ne constitue nulle­
ment une «trahison» au bénéfice des inté­
rêts du patronat et ne résoud pas nécessai­
rement les problèmes qui se posent sur le 
plan des relations industrielles. Très sou­
vent, une amélioration des conditions de 
travail peut impliquer un conflit entre les in­
térêts des travailleurs et ceux de la direc­

tion qui, préoccupée de centralisation et 
d’amélioration de la productivité, «taylori- 
se».
Toutefois, même compte tenu des intérêts 
à long terme, il est possible de négocier et 
d ’arriver à un accord à court terme. Il s’agit 
après tout de la logique des relations indus­
trielles basée sur les négociations collecti­
ves.

Conditions de l’efficacité syndicale
Quoi qu’il en soit, il faut certaines condi­
tions pour que l’action syndicale soit effica­
ce :
1. Il faut que les représentants des travail­
leurs soient in fo rm é s  très tôt des change­
ments projetés, lorsqu’il est encore possi­
ble d’exercer une influence.
2. Il faut également que les syndicats 
soient clairement c o n s c ie n ts  d e  le u rs  p r o ­
p re s  o b je c t ifs  à cet égard portant sur des 
questions telles que la sécurité de l'emploi, 
les qualifications, l’organisation du travail 
et les conditions de travail.
3. Les syndicats comprennent de plus en 
plus qu’ils ne peuvent pas se contenter de 
réagir aux faits, mais qu’ils doivent p re n d re  
d e s  in it ia t iv e s  avant l’introduction des inno­
vations par la direction.
4. L’expérience a par ailleurs montré qu’il 
est extrêmement important de c o n s u lte r  
d e s  e x p e r ts  in d é p e n d a n ts , extérieurs à l’en­
treprise, ce qui permet de dégager les diffé­
rents choix possibles.

L’INSTITUT SYNDICAL EUROPÉEN AU COLLOQUE DE L’UCC

John Evans entre 
Chris Gilmore (à g.) 
et Michel Rousselot.

L'Institut Syndical Européen (ISE) a pris une part active au colloque de I UÇC sur les transformations 
technologiques Outre la participation de John Evans aux differents débats don nous rendons 
compte, une documentation importante était présentée par Chris Gilmore charge de I information. 
Rappelons que l'Institut Syndical Européen est l'instrument de recherche d information de docu­
mentation et de formation du mouvement syndical européen. Il a été fondé en 1978 à I initiative 
de la Confédération Européenne des Syndicats (CES), pour traiter des aspects européens des deve- 
looDements économioues sociaux et politiques qui revêtent une importance particulière pour les 
S S  et leu?sTndicate La CFDT, membre de la CES, participe aux travaux de l’ISE, dont 
l'adresse ̂ st la su i van te • ISE. 66, boulevard de h Impératrice. 1000 Bruxelles (Belgique).
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L’ACTION DES SYNDICATS EN EUROPE (suite)

Au cours des débats ont successivement pris la parole : Jean de Caevel, du Grou­
pement national des cadres de la CSC belge, Mario Sepi, de la Fédération unitaire 
de la métallurgie italienne (FLM), John Evans, de l’Institut syndical européen (ISE) 
pour présenter les expériences Scandinaves et britanniques, Ulrich Briefs, du Bu­
reau d’étude des syndicats allemands (WSI-DGB) et Fernando Balcells de l’UGT 
espagnole.
Nous reproduisons ci-après quelques extraits de leurs interventions, en mettant 
en évidence les expériences concrètes (1).

BELGIQUE. En présentant l'expérience du GNC- 
CSC, Jean de Caevel, explique comment fut éla­
boré un contre-plan syndical, à propos de la res­
tructuration de la sidérurgie maritime. Dans le 
secteur bancaire, des plans d'informatisation très 
importants se mettent en place, accompagnés 
d’une régression anti-syndicale et des licencie­
ments.
L'action syndicale pour la défense de l'emploi 
s'efforce alors d’obtenir une réduction du temps 
de travail accompagnée d’une garantie de stabili­
té d'emploi.

ITALIE. Mario Sepi souligne que l’approche de 
la FLM ne s'effectue pas en termes idéologiques, 
mais qu’elle s'efforce de maîtriser les systèmes 
technologiques. Il en apporte quelques exemples 
après avoir fait remarquer que certaines techno­
logies apportent des améliorations évidentes aux 
conditions de travail, ainsi en est-il pour les ro­
bots qui effectuent les travaux de peinture. Mais 
les problèmes de déqualification et d'emploi se 
posent avec acuité.
La FLM propose des réformes pour éviter la dé­
qualification des ouvriers dont la fonction se limi­
terait à de la surveillance de machine. Il a été 
obtenu que les tâches de maintenance leur 
soient confiées. Ailleurs (dans l'aéronautique) 
des groupes de travail permettent confrontation 
de tous ceux concernés par une même réalisa­
tion, du dessinateur jusqu'à l’ouvrier.
Des accords ont été conclus entre syndicat et 
patronat, approuvant l'automatisation des tra­
vaux pénibles, et imposant la consultation des 
syndicats lors de l'introduction des nouvelles 
technologies.

PAYS SCANDINAVES. John Evans rappelle que 
l'un des premiers exemples de négociation por­
tant sur la technologie a été la conclusion en 
Norvège en 1975 d'un accord de procédure sur 
l'introduction de systèmes informatiques.
La convention stipulait que la direction devait 
communiquer dès que possible des informations 
concernant les changements projetés et cela 
avant que les décisions soient arrêtées. Les tra­
vailleurs ont eu le droit de choisir des représen­
tants qualifiés, ayant acquis la formation relative 
aux systèmes informatiques.
En Suède, le cadre des négociations technologi­
ques a été respectivement la loi sur les condi­
tions de travail de 1978, la loi sur la co-détermi- 
nation de 1977 et l’accord paritaire sur les condi­
tions de travail de 1976 signé par les employeurs 
(SAF), les syndicats des employés et cadres

(1) Voir aussi «Le syndicalisme européen face aux nou- 
_ _  velles technologies», par Jocelyne Loos et Françoise 
DU Lozier, dans CADRES CFDT n° 295, p. 49.

TCO-PTK et le syndicat des ouvriers LO. Cet ac­
cord prévoit que l’employeur doit discuter et né­
gocier avec les syndicats avant de prendre une 
décision définitive, bien qu’il garde le droit d’ef­
fectuer des investigations préliminaires sans 
consultation.
Les syndicats ont insisté pour que des négocia­
tions entre employeurs et syndicats locaux se dé­
roulent dès qu'il y a projet d’installer de nou­
veaux systèmes. Il y a également des discussions 
au sein des comités locaux de sécurité, lesquels 
sont légalement dans l’obligation de donner leur 
avis sur des changements proposés.
Les syndicats suédois font, par ailleurs, appel à 
des experts au service des salariés parfois rému­
nérés par les employeurs. Les syndicats ont éga­
lement compris l'importance d'avoir accès aux 
ressources pour la recherche et le développe­
ment, indépendamment des employeurs, ce qui 
les a amenés à essayer d'exercer une influence 
sur le budget national consacré à la recherche 
et au développement. Les syndicats contrôlent 
environ 7,5% des ressources nationales pour la 
recherche et le développement.
Une coopération s'est également développée en­
tre des chercheurs des universités et les syndi­
cats -  à citer ici le projet DEMOS (Planification 
démocratique et contrôle dans l'industrie). Il 
s'agit d’un projet visant à aider les syndicats lo­
caux dans la formulation de leurs revendications 
concernant l'introduction de systèmes informati­
ques, à faciliter leur contrôle sur les procédés 
et à indiquer des solutions alternatives.

Au Danemark, il y a eu un projet similaire à celui 
du projet des métallurgistes norvégiens et du 
projet suédois DEMOS. Il s'agit du projet DUE, 
préparé par la commission de recherche des 
syndicats danois. Il est également axé sur l'ac­
tion et vise à aider les groupes de travail locaux 
à examiner les systèmes informatiques et les pro­
positions d'innovations. Il comprend également 
des lignes directrices à suivre au moment où l'on 
négocie l'introduction d’innovations technologi­
ques.

GRANDE-BRETAGNE. Au Royaume-Uni, note 
John Evans en 1980, une déclaration commune 
a été préparée par les TUC et CBI (confédération 
nationale du patronat britannique), portant sur 
un code pratique à observer lors de l’introduction 
de nouvelles technologies dans une entreprise. 
Cette déclaration a cependant été rejetée par les 
membres individuels de CBI, ce qui est une illus­
tration des problèmes qui se posent actuellement 
sur le plan des relations industrielles en Grande- 
Bretagne.
Malgré tes difficultés rencontrées dans ce type 
d Initiatives au niveau national, une série de



conventions collectives ont été conclues au ni­
veau de l’entreprise. De plus, les syndicats les 
plus importants du pays ont établi des modèles 
d'accords que leurs membres peuvent utiliser 
lors de négociations locales ou au niveau de l’en­
treprise (cf. la «check llst» des TUC publiée dans 
« Cadres-CFDT» n° 295).
La plupart des conventions conclues ont porté 
sur les procédures de consultation et d’informa­
tion précoce lors de l’introduction de nouvelles 
technologies ainsi que les rapports à établir entre 
les mécanismes de consultation syndicale exis­
tants et ceux créés en relation avec les nouvelles 
technologies.
Elles ont également fixé les dispositions concer­
nant la protection de l’emploi, les limites à fixer 
aux déqualifications et le recyclage.
Il est intéressant par ailleurs de signaler que, 
dans nombre de pays, des syndicats ont formulé 
des contre-propositions aux plans de la direction 
concernant non seulement les produits, mais 
aussi les procédés de fabrication. Un exemple 
devenu célèbre est celui du comité de coordina­
tion nationale des «shop steward» (délégués 
syndicaux) présentant à la direction de Lucas 
Aerospace une contre-proposition au plan initial 
et visant à modifier la production dans le sens 
de produits socialement utiles.

ALLEMAGNE FÉDÉRALE. Ulrich Briefs (2) fait 
d’abord observer qu'en RFA l’année 1978 qui a 
connu le plus grand nombre de jours «perdus» 
en grèves depuis 1971 -  a été dominée par les 
conflits à propos de l’informatique et de la mi­
cro-électronique : après une longue lutte difficile, 
le syndicat des imprimeurs a réussi à assurer 
l’emploi des typographes remplacés par les sys­
tèmes de composition automatisés. Lors d un au­
tre conflit dans la métallurgie (Nord du Wurtem­
berg et du pays de Bade), la fédération de la mé­
tallurgie a réussi à défendre les camarades 
contre des baisses de salaires, de parfois 25 %, 
dues à des regroupements. Ceux-ci devaient ré­
sulter de l’installation de micro-processeurs qui 
«facilitent» le travail aux machines-outils, par 
exemple ! Le troisième grand mouvement de grè­
ve en 1978, la lutte pour la semaine de 35 heures 
dans la sidérurgie, avait lui aussi un arrière-plan 
technologique sérieux. La fédération de la métal­
lurgie a calculé qu’il faudrait ramener la durée 
hebdomadaire de travail à moins de 30 heures 
pour compenser les progrès de productivité at­
tendus au cours des années 80. Les possibilités 
de contrôle accru par ordinateur sont, elles aus­
si, l’objet d’importants conflits d’entreprises en 
RFA.
La convergence de la stagnation et de contradic­
tions internes au capitalisme, d’une part, et du 
dynamisme des nouvelles technologies d autre 
part, affecte la masse des salariés. Depuis 19b/, 
l’emploi a diminué d'environ 0,6 % par an en 
RFA.
En général, en RFA, ce chômage a pour origine 
le progrès de productivitéjde 4 à 5 % en moyenne 
par an. Ces dernières années, une part croissan­
te de ce progrès a été obtenue grâce au dévelop­
pement technologique. Ce sera davantage le cas 
dans l'avenir. Les nouvelles technologies per­
mettent d’autre part au capitalisme de faire race

2) Ulrich Briefs a présenté lors du colloque UCC. l'ess­
entiel du contenu d'un article «Les syndicats 
a puissance technologique» publié par la revue Proie 
lans son n° 149/1980.

à la stagnation, à l'aggravation de la crise et à 
la concurrence renforcée. C'est là leur deuxième 
fonction économique importante : leur valeur 
d’usage, en particulier celle de l’informatique 
comme technique universelle de rationalisation, 
permet aux entreprises de réaliser les profits 
qu’elles ne peuvent plus trouver sur les marchés 
extérieurs.
Pour l’informatique, il y a quelques années enco­
re, il n’était pas même question d'estimer seule­
ment ses répercussions sur l’emploi. Aujourd’hui, 
l’État commande des rapports -  tous contradic­
toires -  sur l'incidence de l’informatique sur 
l’emploi. Par contre, Bonn utilise beaucoup le 
concept de «recherche de l'acceptation», c’est- 
à-dire : comment amener salariés et citoyens à 
accepter sans résistance les nouvelles technolo­
gies?
Les syndicats doivent d'abord comprendre les 
processus réels de l'évolution technologique. 
Pour cela il faut utiliser le savoir immense des 
salariés eux-mêmes, de ceux qu’affectent les 
nouvelles technologies et de ceux qui les produi­
sent -  affectés eux aussi (techniciens, ouvriers, 
ingénieurs, etc.). Il faut planifier le développe­
ment des technologies informatiques sur la base 
de l'entreprise, exiger que les salariés participent 
au développement des systèmes et le contrôlent. 
Faire admettre ce contrôle des travailleurs est la 
tâche première des syndicats. La planification 
des technologies de l’information doit devenir 
vraiment complexe : aux critères techniques et 
économico-commerciaux doivent s'ajouter des 
critères sociaux et humains. Ceux-ci doivent mê­
me dominer le débat sur les alternatives.

ESPAGNE. Fernando Balcells rappelle la situa­
tion de dépendance technologique de l'Espagne, 
avec un pourcentage très important de la popula­
tion active employée dans le secteur industriel 
et de services.
L’Espagne qui est, donc, un pays industrialisé, 
est aussi un pays quiia souffert de la crise éco­
nomique dans une situation de dépendance éco­
nomique importante, sans l'appui d’aucun des 
trois facteurs qui avaient porté sa croissance 
économique : l'investissement étranger (multina­
tionales), le tourisme et l'émigration.
Avec une fragile démocratie et avec une vie syn­
dicale aussi fragile et naissante, les syndicats ont 
eu, en même temps à faire l’apprentissage du 
syndicalisme «classique» et du syndicalisme 
anti-crise, qui ne peut pas être seulement défen­
sif mais doit être offensif. Dans cette situation 
l’UGT a compris rapidement que la lutte pour 
l'emploi passe aussi par la lutte technologique.
Pour l'UGT, la technique n'est pas neutre, le pro­
grès est le progrès des travailleurs ou il n’est pas 
un vrai progrès.
Mais avec quelle stratégie peut-on conduire une 
lutte syndicale offensive ? Un accord conclu avec 
le patronat (CEDE) en 1979 a reconnu le principe 
que la productivité doit être négociée avant l’in­
troduction d’une nouvelle technologie (les gains 
de productivité doivent aussi profiter aux sala­
riés), et a prévu une réduction du temps de tra­
vail pour 1979 et 1980. Cette stratégie se poursuit 
à un second niveau, celui de la reconversion in­
dustrielle des secteurs, et l’UGT lutte pour être 
présente à la prise des décisions avec le patronat 
et le gouvernement, et veut pour cela disposer e 
d’une information suffisante. ■  61
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LA CAMPAGNE 
DE L’UCC 
CONTINUE

Une action 
à tous les niveaux

par Yves Lasfargue

LE COLLOQUE de lancement de la campa­
gne UCC a montré que les travailleurs de­
vaient et pouvaient intervenir à de nom­
breux moments de la mise en place des 
technologies : mais les thèmes de revendi­
cation et les modes d'action doivent être 
différents selon ces moments.

Des interventions appropriées
C'est ce que nous avons essayé de faire apparaî­
tre dans le tableau ci-après, en 5 phases :
1. Conception générale de la technologie
2. Définition d'une politique industrielle
3. Conception d'un projet
4. Implantation du matériel
5. Fonctionnement du système.
Pour chaque phase, l’intervention syndicale («a- 
nalyse critique + revendications + luttes + né­
gociations») doit être effectuée aux 5 niveaux 
traditionnels des rapports sociaux dans notre 
pays : les niveaux interprofessionnels national, et 
régional, les branches professionnelles, Ventre- 
prise, et l’afe//er(ou bureau ou laboratoire). (1).

1. Conception générale de la technologie
Il s’agit de faire une analyse critique de la 
technologie en elle-même. Ce type d’inter­
vention syndicale que la CFDT a faite sur 
le nucléaire) ne peut se concevoir que sur 
les technologies qui apparaissent et vont 
apparaître ; pour les autres, il est trop tard.

Ex. : l’informatique traditionnelle de gestion ne 
peut pratiquement plus être remise en cause ; 
mais il est possible d’intervenir sur les technolo­
gies en gestation : bio-technologies, télématique, 
bureautique, robotique. C'est le moment de réflé­
chir et de nous exprimer sur le télé-travail ; dans 
trois ans, il sera trop tard.

Les lieux d’interventions sont multiples : 
centres de recherches, constructeurs d ’or-

1. Le tableau (pages suivantes) permet de visualiser les 
combinaisons possibles entre ces phases et ces ni­
veaux d’interventions ; il est valable pour toutes les 
technologies, mais nous l’utilisons ici pour I informati­
que en particulier. Il permet aussi de passer en revue 
les différentes actions, les différents moyens autour 
desquels se développe la campagne UCC sur les chan- 62 gements technologiques.
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dinateurs, DGT (Direction Générale des Té­
lécommunications), ministère de l’ industrie, 
etc.
DANS LA CAMPAGNE UCC. L'un des ob­
jectifs de la campagne UCC est de faire re­
connaître officiellement les organisations 
syndicales comme interlocuteur dans ce 
domaine : c ’est pourquoi, par exemple, la 
CFDT demande à être l’interlocuteur de 
l'ADI (Agence pour le Développement de 
l’ Informatique), demande à connaître tous 
les dossiers sur la télématique (en particu­
lier les résultats de l’expérience sur l’an­
nuaire électronique de Saint Malo) et à sui­
vre l'expérience de Vélizy (système Teletel 
pour 2 500 abonnés).

D e s  s e s s io n s  d e  tra v a il ra s s e m b la n t c a d re s  
d 'e n tre p r is e s  e t  c h e rc h e u rs  s o n t  o rg a n i­
sé e s  d a n s  le  c a d re  d e  la  c a m p a g n e  U C C  
e n  p a r t ic u l ie r  s u r  le s  th è m e s  s u iv a n ts  : p o l i­
t iq u e  g é n é ra le  d e  la  re c h e rc h e , c o n s é q u e n ­
c e s  g é n é ra le s  d e  la  ro b o t iq u e , d e  la  C A O  
( c o n c e p t io n  a s s is té e  s u r  o rd in a te u r ) ,  d e  la 
té lé m a tiq u e , e tc .

2. Définition d’une politique Industrielle
Il s’agit là de définir les conditions de fabri­
cation et de diffusion de la technologie : 
faut-il une «filière électronique» nationale? 
(cf. l'article de J.H. Lorenzi). Faut-il impor­
ter des composants électroniques ? Faut-il 
un ou dix fabricants de terminaux de télé­
matique ? Sur ces questions, l’ initiative syn­
dicale est encore timide, mais va s’ampli­
fier. Le Conseil national de la CFDT décla­
rait, le 31 janvier 1981 : « L 'é la rg is s e m e n t  d e  
l ' in te rv e n t io n  s y n d ic a le  (e t  c e lle  d e s  tra v a il­
le u rs  e u x -m ê m e s )  à l'e n s e m b le  d e  la  d i­
m e n s io n  é c o n o m iq u e  d e s  p ro b lè m e s  q u o t i­
d ie n s  e s t  u n e  n é c e s s ité ».

DANS LA CAMPAGNE UCC. Ce type d’in- 
torv« " ti° n sVndicale est particulièrement 
étudié dans les nombreuses réunions ré­
gionales organisées par l ’UCC.

Par ex., en Bretagne, un groupe analyse en détail 
e problème de l’industrie électronique dans 
Ouest de la France ; une autre région prépare



des contre-propositions sur l'industrie de la ma­
chine-outil à commande numérique, etc.

3. Conception d'un projet technologique
Au niveau de l’entreprise, dans cette phase, 
il est possible d'orienter le choix du couple 
machine/système d'organisation du travail 
(2).

Par exemple, pour un projet informatique, il exis­
te toujours plusieurs solutions techniques, le 
nombre d'emplois créés ou supprimés étant très 
variable d'une solution à l'autre, selon la réparti­
tion des pouvoirs (centralisation ou décentralisa­
tion) les postes de travail seront plus ou moins 
qualifiés, les responsabilités plus ou moins répar­
ties. Le choix technique cache le plus souvent 
un choix organisationnel. Le syndicalisme peut 
montrer les alternatives et établir des contrepro- 
positions.

DANS LA CAMPAGNE UCC. C’est au ni­
veau de l’entreprise que l’intervention syn­
dicale nous paraît décisive : c'est pourquoi 
les «9 propositions des cadres CFDT sur 
l’informatique» insistaient sur l'augmenta­
tion du rôle et des pouvoirs du comité d 'en­
treprise pour un contrôle des investisse­
ments en matière de nouvelles technolo­
gies (3).
C'est pourquoi aussi une grande partie de 
la campagne UCC se déroule au niveau des 
entreprises :
•  exposition UCC sur les changements technolo­
giques ;
•  animation de débats sur «la question technolo­
gique» en partant d'un film sur la bureautique et 
la robotique (bande vidéo) ;
•  analyse de la situation réelle des travailleurs fa­
ce aux changements technologiques dans cha­
que service, grâce à des tracts-questionnaires in­
dividuels et à un «guide pour une enquête collec­
tive sur les changements technologiques» (4) ;
• analyse du schéma directeur informatique de 
l'entreprise ;
•  établissement de contrepropositions sur le 
choix du couple «machine-organisation du tra­
vail» et sur l'ensemble du nouveau système ;
•  action syndicale pour défendre et négocier ces 
contrepropositions.

4. Mise en place du système
C’est pendant la période d’implantation des 
matériels que doivent se négocier en détail 
les conditions de la mobilité, les nouvelles 
qualifications, les formations préalables né­
cessaires, les modifications du projet initial 
et le rythme d'introduction des change­
ments technologiques.
L’analyse précise, pas à pas, des expéri- 
mentations-pilotes, devrait permettre d ’in­
tervenir efficacement.

2. Voir les interventions de Andreu Solé sur la bureauti­
que.
3. Voir «Cadres-CFDT» n°290 (nouvelle édition) et 
n° 295.
4 Les documents sont disponibles à l'UCC et peuvent 
être commandés par les sections (Voir «L'inform ation  
des Cadres» n° 834).

5. Système en fonctionnement

Intervenir sur les conséquences entre 
mieux dans la logique habituelle des ac­
tions syndicales. Il s’agit pour les travail­
leurs de lutter sur les problèmes d ’emploi, 
de conditions de travail, de qualification, de 
liberté, de services aux usagers.
Mais ces interventions viennent souvent 
trop tard, quand tout est irréversible : d ’où 
la nécessité d’intervenir dans les autres 
phases déjà définies.
Nous donnerons bientôt, sur ces divers 
points, des orientations plus précises.

Se donner les moyens d’intervenir.

Pour les nouveaux développements de l’in­
formatique (bureautique, robotique, télé­
matique), tout va se jouer dans les 3 ou 4 
ans et il est fondamental que les travailleurs 
se donnent les moyens de concevoir d e s  
c o n tre p ro p o s it io n s  p ré c is e s .

Il faut que l’ensemble des travailleurs soient 
convaincus de la nécessité pour l’organisa­
tion syndicale d'intervenir sur les technolo­
gies et soient capables de concevoir des 
contrepropositions.
Ceci suppose :
•  une c e r ta in e  c o m p é te n c e  te c h n iq u e , qui 
peut s’acquérir par la formation ou par 
l’analyse d ’expérimentation avec des ex­
perts : l’UCC organise de nombreuses ses­
sions de formation sur le sujet « C o m m e n t  
a n a ly s e r  u n  s c h é m a  d ire c te u r  in fo rm a t iq u e  
e t fa ire  d e s  c o n tre p ro p o s it io n s »  soit pour 
des camarades venant de différentes entre­
prises, soit pour l’ensemble d ’une section 
ou d'un groupe d ’élus au comité d ’entrepri­
se ;
•  le  d é b a t  e n tre  le s  t ra v a il le u rs  d e  to u te s  
c a té g o r ie s , qui progresse dans les sections 
et dans les réunions régionales ;
•  que le c o m ité  d 'e n tre p r is e  lutte pour la 
conquête des informations sur les projets 
informatiques et obtienne la possibilité (de 
fait ou de droit) de contrôler les investisse­
ments informatiques ;
•  que les travailleurs obtiennent le d ro it  
d ’e x p re s s io n  sur leur propre travail et no­
tamment sur l’organisation et les conditions 
de travail, induites par les changements 
technologiques.
Ceci peut paraître très ambitieux car ces in­
terventions exigent un élargissement consi­
dérable du champ syndical et des modes 
d ’action.

Mais les travailleurs de l'an 2000 ne 
comprendraient pas que les travailleurs des 
années 80 ne soient pas intervenus dans 
les changements technologiques et les 
aient laissé entièrement à la discrétion du 
patronat et des technocrates.

Yves Lasfargue 63



L’INTERVENTION SYNDICALE SUR
MODALITES ET LIEUX D’INTERVENTIONS

Niveaux possibles 
d'interventions 

syndicales
Phases
d'interventions
syndicales

NIVEAU 1

Interprofessionnel national

NIVEAU 2

Interprofessionnel régional

Phase 1

Conception générale de 
l’informatique et des maté­
riels informatiques

•  Interventions dans les travaux 
de l'ADI (Agence pour le Dévelop­
pement de l’informatique) ou de la 
CNIL (Commission Nationale «In­
formatique et Libertés»), etc.

Exemples Modification de la carte 
d'identité informatisée -  Demande de 
réglementation du télé-travail -  Inter­
vention sur la politique de recherche

• Interventions auprès des délé­
gations régionales de l’ADI ou des 
préfectures.

Exemple : en Bretagne, sur l ’expérien­
ce télématique de Saint-Malo

Phase 2

Définition d'une politique 
industrielle

•  Interventions auprès du Ministè­
re de l’Industrie

•  Interventions au cours de l'éta­
blissement du 8e et du 9” Plans.
Exemple: Intervention sur la filière 
électronique

•  Intervention sur la politique 
d'aménagement du territoire

•  Interventions au niveau des bas­
sins d’emplois.

Phase 3

Conception d'un projet In­
formatique

Nécessité d'un accord national ou 
d'un texte réglementaire :
•  pour donner au comité d'entre­
prise tout son rôle dans le contrôle 
des investissements informatiques
• pour organiser officiellement 
l'analyse contradictoire des expé- 
riences-pilotes

• pour permettre l'intervention 
d’experts extérieurs au service 
des travailleurs

•  pour organiser la formation 
(c'est le sens des 9 propositions 
de la CFDT sur l'informatiauet

•  Intervention régionale nécessai­
re pour exiger la décentralisation 
et la régionalisation d’un certain 
nombre de gros systèmes informa­
tiques trop centralisés.
Exemple : le système informatique 
des Assedic est très décentralisé 
(matériel et programme).

Par contre, les systèmes informati­
ques «Assurances Sociales» ou 
«Hôpitaux» sont répartis sur tout 
le territoire au niveau des maté­
riels, mais tous les programmes 
sont centralisés.

Phase 4

Implantation du système 
informatique

Phase 5

Fonctionnement du systè­
me Informatique
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LES NOUVELLES TECHNOLOGIES
DANS LE CAS DE L’INFORMATIQUE

NIVEAU 3 NIVEAU 4 NIVEAU 5
Branches industrielles 
ou secteur d'activité Entreprise ou Etablissement Atelier ou bureau

•  Interventions dans la 
conception des matériels chez 
les constructeurs et les utilisa­
teurs.
Exemple : auprès de la DGT (Direc­
tion générale des Télécommunica­
tions) auprès des constructeurs 
d ’ordinateurs.

•  Réflexions de la part des sec­
tions syndicales aidées par les 
chercheurs et les cadres concep­
teurs. Cette réflexion est encore 
plus nécessaire dans les entrepri­
ses «de pointe», qui servent de 
«pilotes» aux autres.

Il peut parfois être intéressant 
! d'envisager des «accords de 
; branches» sur la conception et 
les conséquences de muta­
tions technologiques.

Exemple : les robots dans l'auto­
mobile. l ’informatique dans les as­
surances.

Au niveau du comité d'entreprise 
Conquête de l'information :
•  Analyse du schéma directeur in­
formatique (emploi, libertés, etc.)
•  Contrepropositions syndicales 
sur les projets informatiques et le 
système d'organisation

• Demande de formation collecti­
ve avant la conception

• Intervention sur l'Organisation 
du poste de travail et sur le choix 
du couple machine/organisation 
du travail

Au niveau du CE et du CHS
•  Interventions sur les conditions 
d’implantation
• Analyse des expérimentations 
pilotes.

•  Demande de formation collecti­
ve avant l'implantation

• Analyse des expérimentations 
pilotes

Au niveau de CE/CHS et délégué 
du personnel
•  Interventions de nouveaux indi­
cateurs sur les conséquences de 
l'informatique dans le bilan social

• Intervention sur les conséquen­
ces
• Discussions sur les conséquen­
ces et sur des contrepropositions 
au niveau de l'atelier dans le cadre 
du droit d'expression des salariés 
(1 % des heures travaillées reven- 
diauées Dar la CFDT).



QUELQUES QUESTIONS SUR LE ROLE DES EXPERTS
par Louis Ronce

Dans ce colloque, on a beaucoup parlé d ’experts, sans trop définir ce qu’ils 
sont : planche de salut par leur compétence, ou propriétaires abusifs du savoir? 
Quel peut être leur rôle dans le débat syndical, et quelle sorte d’experts sont 
les cadres ?

TOUS LES PROBLEMES DE QUALIFICATION et 
de déqualification tournent autour de la maîtrise 
d’un savoir. Toute l'histoire du travail est une lut­
te des travailleurs pour faire reconnaître leur 
compétence, leur qualification, et la faire payer 
à son prix, face à un patronat dont l'intérêt est 
de minimiser cette qualification, cette expertise.

Il y a plusieurs sortes d'experts en matière tech­
nique : chercheurs, ingénieurs, techniciens. Ré­
server le titre d'expert à une minorité de spécia­
listes, extérieurs ou supérieurs en hiérarchie, 
c'est se garder le pouvoir au nom du savoir.

Nous en avons une illustration chez les techno­
crates, qui exercent un pouvoir politique et font 
des projets sociaux, à partir d’un savoir techni­
que, ou d'une «science» politique.

Quel que soit le mode d'intervention de l'expert, 
Il ne peut prétendre à la neutralité.

1. L'expert peut n’être que le consultant, l'infor­
mateur, l’homme du diagnostic, non impliqué 
dans l'enjeu dont il éclaire les données. Il est ap­
paremment neutre, mais l'intervention de l’expert 
privilégie toujours un aspect, donc à terme un 
choix, un projet et des intérêts. (Ceci n'est pas 
toujours évident aux premières étapes d'une dé­
cision technologique — d'où l'importance d'ana­
lyser -  ; en revanche, beaucoup d'experts en 
matière sociale savent très bien à quoi servira 
leur intervention).

2. Souvent, au contraire, l’expert est impliqué 
dans le problème en débat : c’est le cas des ingé­
nieurs et cadres dans les entreprises et les grou­
pes industriels. A des degrés divers, ils jouent 
contractuellement un rôle d'expert au service de 
leur employeur.

Comment les ingénieurs et cadres peuvent-ils 
i jouer leur rôle d'expert au service de l'Intérêt 

collectif ?

•  Certainement pas en multipliant les discours 
négatifs et démobilisateurs sur la «menace tech­
nologique», tout en participant par ailleurs, avec 
une responsabilité plus ou moins grande, à la mi­
se au point de ces technologies.

•  certainement pas en jouant les héros, c'est-à- 
dire en intervenant seuls dans le débat technolo­
gique, contre les orientations patronales ;

•  il leur est difficile en cas de conflit, de se poser 
en avocat des travailleurs contre l'intérêt patro­

nal : la tentation est donc grande pour eux d'assi­
miler leur engagement syndical à un rôle d’arbi­
trage. Mais une telle position se révèle d'ordinai­
re fausse intenable, et peut se retourner contre 
eux.

En revanche, si des caares militants réussissent 
a fédérer une importante partie de leur catégorie I  
autour de questions essentielles, alors ils peu- 1 
vent parler.

Pour des cadres militants, la meilleure façon de 
jouer leur rôle d'expert consistera le plus sou­
vent à :

1. diffuser l'information dans l'entreprise (avec 
un langage approprié) et à stimuler la recherche 
d ’alternatives quand il est encore temps.
2. exercer hors entreprise, donc de façon indi­
recte, un rôle d’expertise critique, dans des lieux 
et groupes appropriés (structures syndicales fé­
dérales ; interfédérales ; associations de con­
sommateurs, etc.) où ils peuvent confronter l’in­
formation qu’ils détiennent avec celle de cher­
cheurs et techniciens d'autres entreprises ou 
d'autres branches.
En termes de structures CFDT, ceci veut dire, par 
exemple, que les cadres des diverses fédérations |  
peuvent se confronter au sein de l’UCC, elle-mê­
me ouverte à tous échanges, avec les autres ca- j  
tégories concernées : expérience des ouvriers et 
employés, expérience des médecins, journalis­
tes, enseignants, chercheurs, etc., au-delà des 
frontières nationales et des intérêts corporatis- J 
tes.

Vers un nouveau type de relations entre le syndi- |  
callsme et les «intellectuels»

De ces échanges, on peut espérer voir émerger 
peu à peu un nouveau type de relation entre le 
syndicalisme et ceux qu'on appelle, en France, § 
les intellectuels.
En effet, les «intellectuels» ne sont pas toujours 
disponibles à d’autres problématiques que la 
leur. Ils savent parler, y compris pour faire leur 
autocritique, mais savent-ils écouter? Savent-ils 
respecter l'expression et les contraintes propres 
d'une organisation ?
Le syndicalisme, de son côté, a-t-il le sens de 
ce qui fait la qualification intellectuelle, et donc 
le respect du travail intellectuel ? Surtout, sait-il 
fédérer ses propres «intellectuels organiques», 
sait-il stimuler et organiser par la confrontation 
l’énorme somme de compétences et d'expérien­
ces portée par ses adhérents ?
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es V. Giscard d'Estaing nous avait fait une réponse 
en trom pe-l’œil sur l ’ informatique. Il en a fait au­
tant, juste avant les élections, sur l ’emploi.

UN SOI-DISANT PACTE 
POUR L’EMPLOI DES 
CADRES

UNE DÉLÉGATION DE L'UCC a 
été reçue le 16 février 1981 par 
M. Mattéoli, ministre du travail. 
Cette entrevue demandée de­
puis longtemps s’est tenue 
alors que les premières mesu­
res du «pacte pour l'emploi des 
cadres» étaient connues et 
avant que le conseil des mis- 
tres du 23 février n’arrête ses 
décisions.

L'UCC a dénoncé le caractère 
publicitaire de ce pacte prépa­
ré avec la CGC afin de lui éviter 
d'avoir à présenter un candidat 
aux élections présidentielles, 
comme elle en avait brandi la 
menace.

(A noter d’ailleurs qu'après 
l'annonce par la CGC qu'elle 
ne présentait pas de candidat, 
le gouvernement n'a pas tenu 
ses engagements de faire voter 
par le parlement les mesures 
promises).

Nous avons fait observer au mi­
nistre que ce pacte ne permet 
pas de créer des emplois, il 
n'est qu'un catalogue de mesu­
res d'accompagnement de 
l’embauche des cadres :

-  150 emplois nouveaux 
créés... à l'ANPE

-  1 000 au plus cadres pro­
fiteront d'une assistance spé­
ciale (bourses ou formation)

-  mesures d’exonération de 
charges sociales et d'aide à 
l’embauche de chercheurs 
(500) par les PME, au vu des 
mesures anciennes (primes à 
l'embauche de cadres âgés re­
tenues en 1979) créeront peu 
d’embauche.

En fait, ce «pacte» comporte :
•  des mesures dangereuses :
-  l’exonération de 50 % des 
charges sociales pour les ca­
dres âgés de plus de 45 ans (et 
d'autres mesures) instaure un

plancher qui va conduire à 
«fragiliser» la situation de tout 
cadre âgé de plus de 45 ans, et 
à «précariser» les chômeurs de 
ces catégories d’âges. Nous 
sommes contre la multiplication 
des statuts précaires.

-  un pacte provoque simple­
ment des transferts à l’intérieur 
des demandeurs d'emploi, (ici 
des jeunes cadres vers les ca­
dres âgés). A défaut, de mesu­
res de financement à part, c'est 
la priorité nationale pour les 
jeunes et les femmes qui va en 
faire les frais.

•  des mesures anciennes, an­
noncées à 2 ou 3 reprises, et 
inopérantes jusqu’ici : primes à 
l’embauche de cadres âgés, 
opération 1 000 informaticiens.

• des mesures déjà négociées 
avec l’ensemble des organisa­
tion syndicales, et qu'on retrou­
ve bizarrement dans les résul­
tats d'une concertation CGC- 
Ministère, telle que les disposi­
tions de coordination entre 
l'APEC et l'ANPE.

•  des mesures proposées par 
t’UCC sans que nous ayions pu 
jusqu’à présent les défendre : 
sociétés de gestion, expatriés, 
procédures de recrutement.

•  une mesure inadmissible : 
l’instruction au préfet de réunir 
l'administration, les chefs d’en­
treprise, et la seule CGC sur 
l'emploi départemental. Régime 
de syndicat unique ? Dénatura­
tion des autres instances de 
consultation départementales ?

oec/ dit, nous avons réaffirmé 
au ministre que le problème du 
chômage supposait une politi­
que hardie de création d'em­
plois à travers la relance de 
l’économie et un partage de 
création d’emplois à travers la 
relance de l'économie et un 
partage du travail, comme nous 
l'avons déjà affirmé autour de 
la «Réduction du temps de tra­
vail», et dans le cadre des tra­
vaux préparatoires au 8” plan.



A nos remarques, nous n’avons 
obtenu que peu de réponses, 
sauf sur 3 points :

• Sur les commissions départe­
mentales : la question va être 
revue.

• Sur le contrôle des procédu­
res de recrutement : un code 
de bonne conduite va être éla­

boré par un groupe de travail 
et soumis aux chambres de ca­
binets de recrutement.

•  Sur les problèmes liés à l'ex­
patriation. des mesures 
concernant le contrat de travail 
vont être étudiées.

L'UCC suit la préparation des 
textes d'application qui de­
vraient intervenir sur ces divers 
points.

CES:UNE CAMPAGNE 
EUROPÉENNE CONTRE 
LE CHOMAGE

■  LA CONFÉDÉRATION EU­
ROPÉENNE DES SYNDICATS 
(CES) prépare une campagne 
européenne d'action contre le 
chômage massif et pour la 
création d'emplois.
Un manifeste commun a été 
établi pour être diffusé par tous 
les syndicats de la CES à l'oc­
casion du 1" mai.
Ce document retient les reven­
dications-clés suivantes :

1. Pratiquer des investisse­
ments sélectifs dans les sec­
teurs qui créent des emplois.

2. Développer les services col­
lectifs et l'infrastructure socia­
le.

3. Augmenter le pouvoir 
d'achat prioritairement de ceux 
qui touchent des revenus mo­
destes.

4. Juguler l’inflation par des 
mesures spécifiques sociale­
ment acceptables et par des 
acions directes sur les méca­
nismes de formation des prix.

5. Réduire la durée du travail 
de 10% par rabaissement de 
l'âge de la retraite, l'allonge­
ment des congés annuels, la 
réduction hebdomadaire de la 
durée du travail.
6. Accroître l'aide aux pays en 
voie de développement sur la 
base du principe de l'égalité 
afin d'améliorer les conditions 
de vie et de travail de tous les68 travailleurs.

En outre, une importante réu­
nion se tiendra à Luxembourg 
le 29 juin à l’occasion du pro­
chain conseil européen.

Jacques Chérèque, présentant 
cette campagne dans «Syndi­
calisme Hebdo», en explique 
ainsi les objectifs :

«La crise qui frappe de plein 
fouet l ’ensemble des écono­
mies affecte gravement les 
conditions de vie et de travail 
des populations dans tous les 
pays européens de par les poli­
tiques qui leur sont imposées. 
Ces politiques convergentes, 
qui visent à lutter contre l ’infla­
tion, aggravent toutes, de fait, 
le chômage, détériorent le pou­
voir d’achat, et renforcent les 
discriminations sociales.

C'est un constat général de 
toutes les organisations syndi­
cales de tous les pays d'Euro­
pe. Le mouvement syndical doit 
donc dire «halte» à ce qui peut 
être une fatalité et lutter pour 
imposer une autre politique.

La prise de conscience des or­
ganisations affiliées à la CES 
s'est considérablement renfor­
cée, ces derniers temps, sur la 
nécessité de mettre en route un 
mouvement d'action articulé au 
plan national, sectoriel et euro­
péen. Le Comité exécutif de la 
CES a clairement manifesté 
une plus grande homogénéité 
dans ses positions et dans sa 
volonté d’action.

En Angleterre, en Belgique, en 
République fédérale alleman­
de, en Italie et en France, des 
campagnes d'action sont lan­
cées ou en cours. Elles visent 
toutes à imposer aux patronats 
et aux gouvernements des me­
sures sociales et économiques. 
Ces mesures ont pour objectifs 
d'enrayer le chômage, de déve­
lopper une autre politique qui 
donne priorité à la satisfaction 
des besoins collectifs, l'amélio­
ration des services publics, la 
maîtrise des évolutions techno­
logiques nécessaires et le 
maintien des équilibres régio­
naux. Ces politiques d'action 
qui commencent à converger, 
appellent cependant une coor­
dination au plan européen pour 
faire peser des exigences 
communes sur les centres de 
pouvoir et de décision existant 
à ce niveau.

La CES devient donc cet instru­
ment irremplaçable pour l'ac­
tion syndicale qui s'impose en 
Europe. »
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UNE NOUVELLE ÈRE 
INDUSTRIELLE ?
AU SOMMAIRE

•  Les différentes approches syndicales 
des innovations techniques (dossier 
avec fiches-reportages).

•  Conséquences sur la vie dans et hors 
travail.

•  Le modèle japonais dans l’idéologie 
du patronat français.

•  La « gestion sociale » du patronat.

•  Le mouvement ouvrier et le taylo­
risme.

•  L ’e x p é rie n c e  des T rade  Union  
Congress.

•  La portée des mutations technologi­
ques sur l’organisation du travail et sur 
la société.

•  Notice bibliographique.

□  Ce numéro spécial est consacré à l ’in­
troduction des nouvelles techniques 
dans les ditlérents secteurs d ’activités.

□  Il part de situations déjà connues, pro­
pose des analyses, situe les phénomènes 
actuels dans une perspective historique, 
pose des jalons pour une prise en 
charge syndicale.

□  Sa perspective peut se résumer ainsi : 
le mouvement ouvrier saura-t-il se mettre 
en position de torce pour peser sur les 
choix en cours et tuturs ?
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CFDT, et pour l’UCC. Ils soulignent aussi la responsabilité syndicale dans 
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DEMAIN L’AGROALIMENTAIRE n° 292
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Un dossier qui met en évidence le cumul des inégalités et les mécanismes qui 
le créent. Au-delà des inégalités salariales (bas salaires, disparité des 
salaires féminins) apparaît l’inégalité, souvent masquée, des patrimoines et, 
comme conséquence, les inégalités devant l’éducation, le loisir, la durée du 
travail, la santé, etc.
LE MÉTIER DE VENDRE n° 294
Des faits, des questions, des débats sur les professions commerciales, ceux 
qui les organisent et ceux qui les exercent ; sur les rythmes et les conditions 
du travail ; sur la consommation ; sur les stratégies commerciales du secteur 
public, etc.
CHOISIR LA CFDT n° 296
Plus que tous les autres, ce numéro est un document de travail. Il réunit en 80 
pages, serrées mais nécessaires, les textes, dates et chiffres, qui permettent 
de mieux comprendre \'identité de la CFDT, ses choix et ses refus d’aujour­
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